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D i. Il a représenté des requérants devant la Cour 
eu ghan c. Royaume-Uni.
L ne, aucune interprétation officielle pouvant lier 
le titué en vertu de la Convention européenne des 
D
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Article 2 de la Convention européenne des Droits de l’Homme

Droit à la vie
1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la
loi. La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnelle-
ment, sauf en exécution d'une sentence capitale prononcée par
un tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.
2. La mort n’est pas considérée comme infligée en viola-
tion de cet article dans les cas où elle résulterait d'un recours à
la force rendu absolument nécessaire :

 (a) pour assurer la défense de toute personne contre la
violence illégale ;

(b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour
empêcher l'évasion d'une personne régulièrement détenue ;

(c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou
une insurrection.
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nt à la manière de se conformer à ces normes.
e latitude et de cette marge d’appréciation

re du droit considéré, de la nature des ques-
 l’importance des intérêts en jeu, ainsi que de
ence d’un consensus européen (ou plus large)
il s’agit. On peut glaner un tel consensus dans
 (en procédant à une étude comparative de la
ratiques des États membres du Conseil de
ormes internationales énoncées dans d’autres
e la Convention d’Oviedo sur les droits de
decine), ou dans les Résolutions adoptées par
tres ou l’Assemblée parlementaire du Conseil
es organes des Nations Unies.

prudence de la Cour européenne des Droits
as échéant, de la Commission européenne des
supprimée par le Protocole no 11 à la Conven-
ticle 2, nous serons donc souvent amenés à
uestions générales, à d’autres droits inscrits

et à des questions que la Convention n’aborde
es européennes ou onusiennes en question),

ur expression dans cette jurisprudence.

dresse, en particulier, aux juges et aux autres
procureurs et les avocats. Ces professionnels
 la Convention et la jurisprudence de la Cour,

hrhb8_fr.book  Page 5  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
Introduction
Le présent Guide traite du droit à la vie tel qu’il est garanti par
l’article 2 de la Convention européenne des Droits de l’Homme
(CEDH ou « la Convention ») et de la jurisprudence de la Cour
européenne des Droits de l’Homme (« la Cour ») concernant cet
article. Cela étant, la Convention doit être considérée comme un
tout et les droits qu’elle garantit ne sauraient s’exercer indépen-
damment les uns des autres. Bien au contraire : certains notions et
approches fondamentales – tels le concept de « droit » et les cri-
tères du « but légitime », de « nécessité », de « proportionnalité »,
du « caractère non arbitraire » et de « juste équilibre » – consti-
tuent comme les fils rouges de la trame de la Convention et des
différents droits reconnus par elle. Il existe également des liens
spécifiques entre certains articles – par exemple, s’agissant du
droit à la vie, entre l’article 2 par. 1 et les Protocoles no 6 et no 13
pour ce qui est de la peine de mort, et entre l’article 2 par. 2 et
l’article 15 de la Convention pour ce qui est des « décès résultant
d’actes licites de guerre ». Au demeurant, les requêtes dont la Cour
est saisie lui sont souvent présentées sur le terrain de plusieurs
articles – comme dans le cas de l’avortement ou du suicide : nous y
reviendrons – et, en pareil cas, l’approche de la Cour ne peut se
comprendre que par référence aux arrêts qu’elle a rendus sur
l’ensemble des articles en question.
Autre point important: la Convention n’impose généralement
aucune obligation rigide aux États. Elle fixe certaines normes
minimales en laissant aux États une certaine latitude, une « marge

d’appréciation », qua
Les limites de cett
dépendent de la natu
tions soulevées et de
l’existence ou de l’abs
sur la question dont 
la pratique des États
législation et des p
l’Europe), dans les n
instruments (tels qu
l’homme et la biomé
le Comité des Minis
de l’Europe ou par d

En résumant la juris
de l’Homme (et, le c
Droits de l’Homme, 
tion) concernant l’ar
nous référer à ces q
dans la Convention 
pas (comme les norm
tels qu’ils trouvent le

Le présent Guide s’a
juristes, tels que les 
doivent comprendre
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nseil de l’Europe où le droit interne ou la

e le primat du droit international en
uments internationaux relatifs aux droits de
vention en particulier, les juridictions natio-
re dans leur propre jurisprudence les inter-
 européenne des Droits de l’Homme donne
présent Guide, ainsi que les autres Guides
, espère-t-on, les y aider. 
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re (GC) dans l’affaire McCann et autres c.

parmi les articles primordiaux de la Conven-
ne dérogation ne saurait être autorisée, en

 vertu de l’article 15. Combiné à l’article 3 de
terdiction de la torture], il consacre l’une des

tales des sociétés démocratiques qui forment
ope1.

yaume-Uni, arrêt rendu par la GC le 5 septembre 1995,
nce à l’arrêt Soering c Royaume-Uni, rendu le 7 juillet 1989,
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 particulier lorsque – comme c’est le cas dans la plupart des
tats membres du Conseil de l’Europe – la Convention est officiel-
ment intégrée à l’ordre juridique interne. C’est un fait qu’en droit,
 Convention prime le droit commun interne de la plupart des
ays européens. Il est donc essentiel pour ces praticiens du droit
e connaître dans le détail les prescriptions de la Convention. En
articulier, le primat de la Convention veut que les juridictions de
s pays reprennent l’interprétation qu’en donne la Cour euro-

éenne des Droits de l’Homme. Les arrêts de la Cour n’ont pas de
ractère purement consultatif et ils ne s’imposent pas à l’État

défendeur dans le cad
États membres du Co
jurisprudence proclam
général et/ou des instr
l’homme ou de la Con
nales doivent reprend
prétations que la Cour
de la Convention. Le 
déjà publiés, devraient

rticle 2

e premier droit substantiel proclamé par la Convention est le
roit à la vie, énoncé dans l’article 2 et reproduit à la p. 4.
 le droit à la vie apparaît en premier, c’est parce que c’est le droit
umain le plus fondamental de tous : si l’on pouvait être arbitraire-
ent privé de son droit à la vie, tous les autres droits devien-

raient illusoires. De plus, le caractère fondamental de ce droit
écoule clairement du fait que c’est un « droit auquel il ne peut être
érogé » : il ne peut être dénié même « en cas de guerre ou en cas
’autre danger public menaçant la vie de la nation » – encore que,
mme nous le verrons plus loin, les « décès résultant d’actes

cites de guerre » ne constituent pas des violations du droit à la vie
rticle 15 par. 2). Comme l’a indiqué la Cour dans l’arrêt rendu

par sa Grande Chamb
Royaume-Uni :

L’article 2 se place 
tion, auquel aucu
temps de paix, en
la Convention [l’in
valeurs fondamen
le Conseil de l’Eur

1. McCann et autres c. Ro
par. 147, avec une référe
par. 88.
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ui concerne le droit à la vie, ils n’en doivent pas
is qui, dans différents contextes, protègent ce
re et selon des modalités qui s’inspirent dans
es normes de la Convention inscrites dans

ept de « loi » doit s’interpréter ici de la même
 autres articles (et dans la Convention en
 comme imposant des règles qui soient acces-
ent précises et prévisibles dans leur applica-
ications, par exemple pour les règles applicables
rce meurtrière dans le domaine de l’applica-

 reviendrons plus loin. 

 paragraphe, l’article 2 n’autorise d’exceptions
i cela est « absolument nécessaire » pour l’une

s aux alinéas a) à c) du paragraphe 2. Il s’agit,
re plus strict qu’au regard des dispositions de
utorisent des restrictions aux droits simple-

sont « nécessaires dans une société
 l’accomplissement des « buts légitimes » énu-
ositions. Comme la Cour l’a indiqué dans

res c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 21 février 1986, par. 84 ;
s c. Grèce, arrêt rendu le 9 décembre 1994, par. 90.
estion du droit interne dans l’arrêt McCann, par. 151-155.
ume-Uni (I), arrêt rendu le 29 mars 1979, par. 49, repris dans

es ultérieures.
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C’est la raison, a dit la Cour, pour laquelle « il faut en interpréter
les dispositions de façon étroite. »2

La deuxième phrase de l’article 2 par. 1 concerne la question de la
peine de mort, qui sera également abordée séparément plus loin, à
propos des Protocoles no 6 et no 13 à la Convention, qui abolissent
cette peine en temps de paix (Protocole no 6) et en toutes circon-
stances (Protocole no 13) pour les États parties qui y ont souscrit.
Cette question mise à part, l’article 2 contient deux éléments fon-
damentaux, consignés dans ses deux paragraphes : une obligation
générale de protéger le droit à la vie « par la loi » (par. 1) et une
interdiction d’infliger la mort, limitée par une liste d’exceptions
(par. 2). L’économie de cet article est analogue à celle des articles 8
à 11 de la Convention. Comme cela est expliqué dans les Guides
sur les droits de l’homme no 1 et no 2, concernant les articles 8 et 10,
respectivement, la Commission et la Cour européennes des Droits
de l’Homme ont tiré certains concepts et critères importants de
cette économie. Ces derniers sont également importants dans le
contexte de l’article 2, bien qu’il existe certaines différences, qui,
pour l’essentiel, renforcent le droit et limitent les exceptions.
En particulier, les articles 8-11 stipulent que les restrictions appor-
tées aux droits qu’ils garantissent doivent être prévues « par la
loi », tandis qu’aux termes de l’article 2, le droit lui-même doit être
« protégé par la loi ». Cela confère un poids supplémentaire au
droit en question : les États ne sont pas tenus, d’une manière géné-
rale, d’intégrer les dispositions de la Convention à leur droit

interne3, mais, en ce q
moins adopter des lo
droit, dans une mesu
une large mesure d
l’article 24.

Par ailleurs, ce conc
façon que dans ces
général), c’est-à-dire
sibles, raisonnablem
tion5. Cela a des impl
à l’utilisation de la fo
tion de la loi. Nous y

S’agissant du second
au droit à la vie que s
des raisons énoncée
là encore, d’un critè
la Convention qui a
ment lorsqu’elles 
démocratique » pour
mérés dans ces disp
l’arrêt McCann :

2. Arrêt McCann, par. 147.

3. Par ex., James et aut
Le s Saints Monastère

4. Voir l’examen de la qu
5. Sunday Times c. Roya

de nombreuses affair
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E
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ission, la Cour se borne à constater qu’une loi
nière générale, aux agents de l’État de procéder
arbitraires serait, en pratique, inefficace s’il
rocédure permettant de contrôler la légalité
orce meurtrière par les autorités de l’État.
téger le droit à la vie qu’impose cette disposi-
ec le devoir général incombant à l’État, en
 de la Convention, de « reconna[ître] à toute
de [sa] juridiction les droits et libertés définis
ion », implique, et exige, de mener une forme
lorsque le recours à la force, notamment par
t, a entraîné mort d’homme7.

L
L’
«
d
l’e
p
fa
m
se

cerne le droit de propriété8 et le droit à un
u’il s’agit de décider des contestations sur
ons de caractère civil9. Le droit à la liberté

6. .

cques Stran et Stratis Andreadis c. Grèce, arrêt rendu le
er que l’article 1 du Protocole no 1dispose expressément que
ue ou morale » a droit au respect de ses biens ; c’est la seule
ntion et de ses Protocoles additionnels à le faire.
ues Stran et Stratis Andreadis c. Grèce (voir note précédente) ;
 c. Suède, arrêt rendu le 7 juillet 1989.
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La n

À cet égard, l’emploi des termes « absolument nécessaire » figu-
rant à l’article 2 par. 2 indique qu’il faut appliquer un critère de
nécessité plus strict et impérieux que celui normalement
employé pour déterminer si l’intervention de l’État est
« nécessaire dans une société démocratique » au titre du para-
graphe 2 des articles 8 à 11 de la Convention. La force utilisée
doit, en particulier, être strictement proportionnée aux buts
mentionnés au paragraphe 2 a), b) et c) de l’article 26.

nfin, la Cour a jugé que l’article 2 impose aux États une « obligation
ositive » d’enquêter sur les décès ayant pu survenir en violation
e cet article. Cette obligation procédurale a été énoncée pour la
remière fois, comme suit, dans l’arrêt McCann, au sujet des
eurtres commis par des agents de l’État :

Comme la Comm
interdisant, de ma
à des homicides 
n’existait pas de p
du recours à la f
L’obligation de pro
tion, combinée av
vertu de l’article 1
personne relevant 
[dans] la Convent
d’enquête efficace 
des agents de l’Éta

a nature, le commencement et la fin de la vie 
article 2 protège le droit « de toute personne » à la « vie ». Le mot
vie » s’entend ici de la vie humaine : ce concept ne couvre ni le
roit des animaux à la vie, ni le droit des « personnes morales » à
xistence. Les animaux n’étant pas des « personnes », ils ne sont
as inclus dans le concept de « toute personne » et ne sont, de ce
it, pas du tout protégés par la Convention. Les « personnes
orales », telles que les sociétés, sont des « personnes » et peuvent
 prévaloir de certaines des dispositions de la Convention, par

exemple en ce qui con
procès équitable lorsq
leurs droits et obligati

Arrêt McCann, § 149. 7. Arrêt McCann, par. 161

8. Par ex., Raffineries gre
9 décembre 1994. À not
« toute personne physiq
disposition de la Conve

9. Par ex., Raffineries grecq
Tre Traktörer Aktiebolag
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a solution à donner à ladite protection n’est pas
 de la majorité des Etats contractants, et en
culier, où la question donne lieu à débat, et,
ucun consensus européen n’existe sur la défini-

 et juridique des débuts de la vie. …

ui précède, la Cour est convaincue qu’il n’est
me possible, dans l’état actuel des choses, de
ait à la question de savoir si un enfant à naître
 fins de l’article 2 de la Convention13.

r une norme uniforme, la Commission et la
lué, et n’évaluent, les questions se rapportant
de la vie que d’une façon marginale et au cas
ne très grande latitude aux États pour ce qui
s questions eux-mêmes, dès l’instant qu’ils les
on appropriée, en particulier en prenant
ration les différents intérêts en cause et en
oureusement égale entre ces intérêts. C’est ce
isprudence des organes de la Convention sur
aire de grossesse (abortus provocatus, ci-après

ndu le 8 juillet 2004, par. 82 et 85. Dans son arrêt, la Cour se
la Convention d’Oviedo sur les droits de l’homme et la bio-
ole additionnel à la Convention portant interdiction du clo-
 et au projet de protocole additionnel à la Convention relatif à
icale (par. 35-39), à l’avis sur les aspects éthiques de la
t l’utilisation d’embryons humains, adopté en 1998 par le
hique des sciences et des nouvelles technologies (par. 40) et au
1), et elle se réfère à cette question dans le passage cité plus haut
me la Cour l’a fait remarquer, cette dernière Convention et ses
 de définir le concept d’« être humain » (par. 84).
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d’expression peut être invoqué par des entreprise de presse et des
éditeurs de journaux, etc.10, le droit à la liberté d’association par
des associations11 et le droit à la liberté de religion par les associa-
tions religieuses12. Mais aucune de ces entités n’a de « vie » au sens
de l’article 2.

Pour le reste, la Convention ne précise pas ce que la « vie » veut dire
ni quand – et, avec elle, la protection garantie par l’article 2 de la
Convention – elle commence ou s’achève. De fait, en l’absence d’un
consensus juridique ou scientifique européen (ou mondial) sur la
question, la Commission, quand elle existait encore, n’était pas dis-
posée à fixer des règles précises à cet égard et la Cour ne l’est pas
davantage aujourd’hui. Comme la Cour l’a indiqué dans l’affaire Vo
c. France (sur laquelle nous reviendrons plus loin, p. 14 seq.) :

… le point de départ du droit à la vie relève de la marge
d’appréciation des Etats, dont la Cour tend à considérer qu’elle
doit leur être reconnue dans ce domaine, même dans le cadre
d’une interprétation évolutive de la Convention, qui est « un
instrument vivant, à interpréter à la lumière des conditions de
vie actuelles » (…). Les raisons qui la poussent à ce constat sont,

d’une part, que l
arrêtée au sein
France en parti
d’autre part, qu’a
tion scientifique

Compte tenu de ce q
ni souhaitable ni mê
répondre dans l’abstr
est une personne aux

Plutôt que d’impose
Cour n’ont donc éva
au commencement 
par cas, en laissant u
est de réglementer ce
abordent d’une faç
dûment en considé
tenant la balance rig
qui ressort de la jur
l’interruption volont

10. Par ex., Observer et Guardian c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 26 novembre 1991 ;
Sunday Times c. Royaume-Uni (II), arrêt rendu le 26 novembre 1991 ; Groppera
Radio AG et autres c. Suisse, arrêt rendu le 28 mars 1990 ; Informationsverein Lentia
c. Autriche, arrêt rendu le 24 novembre 1993.

11. Par ex., VATAN (Parti démocratique populaire) c. Russie, requête no 47978/99, déci-
sion sur la recevabilité prise le 21 mars 2002.

12. Pasteur X et l’Église de scientologie c. Suède, requête no 7805/77, décision sur la rece-
vabilité prise le 5 mai 1979 (annulant une décision contraire prise antérieurement :
Église de X c. Royaume-Uni, requête no 3798/68, décision sur la recevabilité prise le
17 décembre 1968).

13. Vo c. France, arrêt re
réfère longuement à 
médecine, au Protoc
nage d’êtres humains
la recherche bioméd
recherche impliquan
Groupe européen d’ét
droit comparé (par. 4
(voir par. 82-85). Com
protocoles se gardent
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miner la question, dans cette affaire, sur le
outefois, dans des affaires ultérieures, elle a
tte question au titre de cet article.

me-Uni15, la Commission a noté que l’article 2
entionne pas l’avortement. En particulier, il
s interventions énumérées au second para-
s le cas desquelles la mort « n’est pas consi-
e en violation de cet article ». Selon la
pliquait qu’il n’existait que trois options :
 pas du tout au fœtus ; il reconnaît un droit à
rtaines limitations implicites ; il accorde un
 fœtus. 

ressément écarté la dernière interprétation,
pas de prendre en considération un danger
ie de la mère, ce qui « reviendrait à consi-
 du fœtus comme ayant une plus grande
emme enceinte. »16 Cela ne pouvait pas être
te de l’article 2 en ce qui concerne l’avorte-
 seulement la quasi-totalité des Parties

nvention autorisaient l’avortement lorsqu’il
sauver la vie de la mère, même en 1950,
 avait été rédigée, mais aussi on avait entre-

 c. Allemagne, requête no 6959/75, Rapport de la Commis-
t 1977.
ête no 8416/79, décision sur la recevabilité prise le 13 mai

. Royaume-Uni, par. 19.
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ésigné simplement « avortement »), l’euthanasie et le suicide
sisté.

n droit à vivre ? L’avortement et le droit à la vie 

es requérants dans les affaires concernant l’avortement ont
voqué non seulement l’article 2 mais aussi l’article 8 – qui

rotège la « vie privée et familiale » –, l’article 6 – qui garantit,
tre autres choses, l’« accès aux tribunaux » pour décider des

contestations sur les droits et obligations de caractère civil »
’une personne – et, s’agissant de la diffusion d’informations sur
vortement, l’article 10 – concernant la liberté d’expression. Le

résent Guide focalise l’attention sur les arguments se rapportant à
rticle 2, mais il importe de signaler également plusieurs autres
guments, parce qu’ils sont étroitement liés entre eux et qu’il est
rivé aux organes de la Convention de faire des commentaires

ans le cadre d’affaires relevant de ces autres articles qui avaient
n rapport avec l’article 2. C’est ainsi, que, dans une affaire
cienne, Brüggemann et Scheuten c. Allemagne, la requérante s’était

révalue de l’article 8 de la Convention – qui garantit le droit au
spect de la « vie privée » – pour dire qu’elle seule avait le droit de

écider de se faire avorter. Toutefois, la Commission avait consi-
éré que :

Le par. 1 de l’article 8 ne saurait être interprété comme signi-
fiant que la grossesse et son interruption n’ont, en principe, à
voir qu’avec la vie privée de la mère14,

tout en refusant d’exa
terrain de l’article 2. T
bel et bien examiné ce

Dans l’affaire X c. Royau
de la Convention ne m
ne figure pas parmi le
graphe de l’article dan
dérée comme infligé
Commission, cela im
l’article 2 ne s’applique
la vie au fœtus, avec ce
droit à la vie absolu au

La Commission a exp
car elle ne permettait 
quelconque pour la v
dérer la ‘vie à naître’
valeur que la vie de la f
l’interprétation correc
ment, parce que non
contractantes à la Co
était nécessaire pour 
lorsque la Convention

14. Brüggeman et Scheuten
sion en date du 12 juille

15. X c. Royaume-Uni, requ
1980.

16. Décision sur l’affaire X c
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is que la Cour constitutionnelle allemande a
 que l’expression « toute personne » dans le
toute personne a droit à la vie » de la disposi-
 de la Loi fondamentale allemande (qui a
ion de l’Allemagne réunifiée) désignait « tout
 – et que ce droit s’étendait donc bien aux êtres
aître. La Cour suprême norvégienne a adopté

agmatique. Ainsi que la Commission l’a para-
rvège, elle a jugé, en 1979, que :

ves à l’avortement doivent nécessairement être
mpromis entre le respect de l’enfant à naître et
ations essentielles et dignes d’intérêt. Ce compro-
législateur à autoriser un avortement librement
les situations définies par la [Loi norvégienne de

ption de grossesse].

olonté de concilier des considérations hétéro-
oblèmes éthiques et il est non moins clair que
par la Loi ne saurait avoir que des partisans.
 Loi montrent qu’elle est considérée par beau-
teinte aux principes éthiques de base. Mais il
catif que d’autres considèrent – également en
nsidérations éthiques – que la Loi s’est débar-

n juridique inacceptable.

x tribunaux de déterminer si la solution à un
islatif que le législateur a retenue en adoptant
ion de grossesse de 1978 est la meilleure qui
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temps plutôt relevé « une tendance à la poursuite de la libéralisa-
tion [de l’avortement]. »17

De par leur nature, toutes les limitations susvisées concernent
des personnes déjà nées et ne peuvent pas être appliquées au
fœtus.

Ainsi, tant l’usage général de l’expression « toute personne » fait
par la Convention que le contexte dans lequel cette expression est
employée dans l’article 2 tendent-ils à confirmer qu’elle ne
s’applique pas à l’enfant à naître18.
Toutefois, dans une affaire ultérieure, H c. Norvège, la Commission
a fait, en quelque sorte, un pas dans la direction de la deuxième
option en « n’exlu[ant] pas » que, « dans certaines circonstances », le
fœtus puisse bénéficier d’ »une certaine protection au titre de
l’article 2, première phrase » nonobstant les « profondes divergences
de vues » parmi les Parties contractantes quant à la question de
savoir si, ou dans quelle mesure, l’article 2 protège l’enfant à
naître19.
La conclusion à laquelle la Commission est parvenue au sujet de
ces divergences s’appuyait spécifiquement sur la jurisprudence des
Cours constitutionnelles autrichienne et allemande et de la Cour
suprême norvégienne sur la question. La Cour constitutionnelle
autrichienne a jugé, en 1974, que l’article 2 de la Convention (qui
est directement applicable en Autriche) ne s’appliquait pas à

l’enfant à naître, tand
considéré, en 1975,
membre de phrase «
tion correspondante
précédé la Constitut
être humain vivant »
humains (vivants) à n
une position plus pr
phrasée dans H c. No

… les lois relati
basées sur un co
d’autres considér
mis a amené le 
déterminé dans 
1978 sur l’interru

Il est clair que cette v
gènes soulève des pr
le système consacré 
Les réactions à cette
coup comme une at
est tout aussi signifi
se fondant sur des co
rassée d’une situatio

Il n’appartient pas au
difficile problème lég
la Loi sur l’interrupt

17. Décision sur l’affaire X c. Royaume-Uni, par. 20.
18. Requête no 8416/79, décision sur la recevabilité prise le 13 mai 1980.
19. H c. Norvège, requête no 17004/90, décision sur la recevabilité prise le 19 mai 1992.

On a omis les renvois à d’autres affaires.
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 la présente affaire, les avis sont partagés sur
oir si cette autorisation tient la balance égale
ime de protéger le fœtus et les intérêts légitimes
estion. Toutefois, compte tenu ce qui a été dit
 de la législation norvégienne, des conditions
ne interruption de grossesse ainsi que des cir-
èce, la Commission n’estime pas que l’État

repassé le pouvoir discrétionnaire qu’il peut,
dans un domaine aussi sensible que l’avorte-
t donc que la requête déposée en vertu de
onvention est manifestement mal fondée au
 par. 2 de la Convention.

tard, la Commission a examiné une affaire,
20, dans laquelle la mère d’un enfant de deux
es malformations (spina bifida et hydro-
t dû être détectées par les médecins qui la
grossesse mais ne l’avaient pas été, s’était
n enfant, de ce que celui-ci était empêché
n justice pour « vie injuste » contre l’autorité
 ces médecins. La mère alléguait, au nom de
 requérant officiel), que cela enfreignait les

vention et, plus précisément, portait atteinte
ribunaux » que son article 6 reconnaissait à
avait rejeté une demande d’indemnisation

 requête no 24844/94, décision sur la recevabilité prise le
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it. Sur ce point, les juges peuvent avoir des opinions divergentes,
ut comme les autres membres de notre société. La conciliation

’intérêts contradictoires que requiert la législation sur l’avorte-
ent est la mission et la responsabilité du législateur. Le pouvoir
gislatif est exercé par le peuple par l’intermédiaire du Storting [le
arlement norvégien]. La majorité du Storting qui a adopté la Loi
r l’interruption de grossesse en 1978 tenait son mandat du

euple à la suite d’une campagne électorale dans laquelle la ques-
on de l’avortement avait été, une fois de plus, une question essen-
elle, et elle a, au demeurant, décidé de ne pas prendre l’initiative
’une modification de la loi. Il ne fait aucun doute que les tribu-
aux doivent respecter la solution choisie par le législateur.

a Commission a examiné de près les dispositions de la Loi norvé-
enne sur l’interruption de grossesse de 1978, en relevant qu’elle
torisait seulement « l’avortement librement déterminé » au cours

es douze premières semaines de la grossesse ; l’avortement entre
ouze et dix-huit semaines sur décision de deux médecins si la
ossesse ou la naissance de l’enfant ou les soins à lui apporter

ourraient mettre la mère dans une situation de difficulté ; et
nterruption de grossesse après la dix-huitième semaine unique-
ent s’il existait des raisons particulièrement graves de prendre

ne telle décision, le recours à cette procédure ne pouvant, en
cun cas, intervenir s’il y avait une raison de supposer que le
tus était viable. Dans l’affaire en question, la femme avait reçu

utorisation d’une interruption de grossesse au cours de la qua-
rzième semaine. À l’instar de la Cour suprême norvégienne, la
ommission a conclu comme suit :

Comme le montre
la question de sav
entre le besoin légit
de la femme en qu
plus haut au sujet
qu’elle fixe pour u
constances de l’esp
défendeur ait out
selon elle, exercer 
ment. Elle conclu
l’article 2 de la C
sens de l’article 27

Quelques années plus 
Reeve c. Royaume-Uni
ans, né avec de grav
céphalie), qui auraien
suivaient pendant sa 
plainte, au nom de so
d’intenter une action e
sanitaire qui employait
son enfant (qui était le
dispositions de la Con
au droit d’« accès aux t
l’enfant, et que l’État 

20. Reeve c. Royaume-Uni,
30 novembre 1994.
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ble, à savoir la Loi no 194 de 1978. À propos
pportant à l’article 2, la Cour a confirmé
ar la Commission dans H c. Norvège dans les

juge pas tenue de déterminer si le fœtus peut
protection accordée par la première phrase de
l’interprétation qui en est donnée plus haut.
sant que, dans certaines circonstances, le fœtus
déré comme ayant les droits protégés par l’arti-
ention, la Cour note qu’en l’espèce, bien que le
pas indiqué le nombre de semaines écoulées
nt ni les raisons précises pour lesquelles il avait
essort des moyens de preuve que l’interruption
e sa femme a été réalisée de façon conforme à
oi no 194 de 1978.
 relève que la loi italienne applicable autorise
 douze premières semaines de la grossesse en

 la santé physique ou mentale de la femme.
ortement ne peut être pratiqué que dans le cas
 grossesse ou de l’accouchement mettrait la vie

 indirectement la question dans une affaire concernant l’inter-
e la diffusion d’informations sur les services d’avortement dans
ette affaire, la Cour a jugé que l’objectif déclaré de l’interdic-
tection du droit à la vie de l’enfant à naître, était un « but
 l’article 10, mais elle s’est expressément refusée à trancher la
er « si la Convention garantit un droit à l’avortement ou si le
u par l’article 2, vaut également pour le fœtus » : Open Door
blin Well Woman Centre Ltd et autres c. Irlande, arrêt rendu le
66.
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déposée par l’enfant au motif qu’on l’avait laissé naître dans des cir-
constances dans lesquelles sa mère, si elle avait eu connaissance de
tous les faits, aurait décidé de se faire avorter. La mère avait, toute-
fois, pu demander des dommages-intérêts au titre de la perte de
revenu, du coût des soins, etc. occasionnés par le fait d’avoir un
enfant handicapé. La Commission a déclaré que la restriction
apportée à l’« accès aux tribunaux » allait dans le sens de la défense
du droit à la vie et se situait dans le cadre du pouvoir discrétion-
naire de l’État. Elle a jugé la restriction « raisonnablement propor-
tionnée, étant donné que des actions en réparation sont ouvertes
au titre de tout acte répréhensible qui contribue au handicap d’un
enfant et que, dans la mesure où l’acte répréhensible affecte les
parents, une action en réparation peut être intentée au titre des
dommages qu’ils ont subis et une indemnisation peut être obtenue
au titre du coût des soins. »21

Étant donné que dans cette affaire et toutes les affaires similaires,
la Commission avait considéré la requête comme « manifestement
mal fondée » et, partant, irrecevable, la Cour n’a traité directement
de la question de l’avortement qu’après la suppression de la Com-
mission, en 199822. Ce n’est qu’en 2002, dans l’affaire Boso c. Italie,
qu’elle a, enfin, dû statuer sur une affaire concernant directement
l’avortement. Comme l’affaire H c. Norvège, dont la Commission
avait eu à connaître, cette affaire concernait une femme qui s’était
fait avorter contre la volonté du père potentiel (qui, dans l’affaire
Boso, était son mari), mais conformément aux dispositions du

droit interne applica
des questions se ra
l’approche retenue p
termes suivants :
 La Cour ne se 

bénéficier de la 
l’article 2 dans 
Même en suppo
puisse être consi
cle 2 de la Conv
requérant n’ait 
avant l’avorteme
été pratiqué, il r
de la grossesse d
l’article 5 de la L

À cet égard, la Cour
l’avortement dans les
cas de danger pour
Passé ce point, un av
où la poursuite de la

21. Ibid.

22. La Cour avait abordé
diction, en Irlande, d
d’autres pays. Dans c
tion, à savoir la pro
légitime » aux fins de
question de détermin
droit à la vie, reconn
Counselling Ltd et Du
29 octobre 1992, par.
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uivis pour homicide involontaire. Toutefois,
française a estimé que, le droit pénal étant
e, un fœtus ne pouvait être victime d’un
. La question principale soulevée par la

e de savoir si l’absence de recours de nature
is pour réprimer la destruction involontaire
 un manquement par l’État à son obligation
le droit à la vie au sens de l’article 2 de la

e question, la Cour a procédé à un rappel de
ommission dans X c. Royaume-Uni et H. c.

qu’elle avait elle-même rendu dans l’affaire
i suit :

pel jurisprudentiel que dans les circonstances
 organes de la Convention à ce jour, à savoir
issant l’avortement, l’enfant à naître n’est pas
une « personne » directement bénéficiaire de
nvention et que son « droit » à la « vie », s’il
plicitement limité par les droits et les intérêts
ganes de la Convention n’excluent, toutefois,
taines circonstances, des garanties puissent
néfice de l’enfant non encore né ; c’est ce que
visagé la Commission, lorsqu’elle a considéré
 ne peut s’interpréter comme signifiant que la
terruption relèvent, par principe, exclusive-

23
24
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e la femme en danger ou s’il a été établi que l’enfant naîtrait avec
es troubles d’une telle gravité qu’ils pourraient mettre en danger
 santé physique ou mentale de la femme. Il s’ensuit qu’un avorte-
ent peut être pratiqué pour protéger la santé de la femme.

e l’avis de la Cour, ces dispositions tiennent la balance égale
tre, d’une part, la nécessité d’assurer la protection du fœtus et,

’autre part, les intérêts de la femme. Compte tenu des conditions
quises pour une interruption de grossesse et des circonstances

e l’espèce, la Cour ne considère pas que l’État défendeur a outre-
assé le pouvoir discrétionnaire qui est le sien dans un domaine
ssi sensible (voir H. c. Norvège, no 17004/90, décision prise par la

ommission le 19 mai 1992, DR 73, p. 155)23.

a Cour a procédé à son examen le plus fouillé des questions sou-
vées par l’avortement dans l’affaire ultérieure Vo c. France24. Dans
tte affaire, la requérante était une femme qui avait été enceinte,

ui avait eu l’intention de mener sa grossesse jusqu’à son terme et
ont l’enfant à naître devait être viable, ou au moins en bonne
nté. Or, pendant une visite à l’hôpital, elle fut confondue avec

ne autre femme de patronyme voisin, qui devait se faire enlever
n stérilet. En tentant d’ôter le stérilet, le médecin perça la poche
es eaux, ce qui causa une importante perte de liquide amnio-
que, à la suite de quoi il fallut pratiquer une interruption théra-
eutique de la grossesse, entraînant la mort du fœtus. Mme Vo a
légué que les médecins avaient fait preuve de négligence et qu’ils

auraient dû être pours
la Cour de cassation 
d’interprétation strict
homicide involontaire
requête était donc cell
pénale en droit frança
d’un fœtus constituait
de protéger par la loi 
Convention25.

Dans sa réponse à cett
la jurisprudence de la C
Norvège, et de l’arrêt 
Boso, et a conclu ce qu

Il ressort de ce rap
examinées par les
les législations rég
considéré comme 
l’article 2 de la Co
existe, se trouve im
de sa mère. Les or
pas que, dans cer
être admises au bé
paraissent avoir en
que « l’article 8 § 1
grossesse et son in

. Boso c. Italie, requête no 50490/99, décision prise le 5 septembre 2002.

. Vo c. France, arrêt rendu le 8 juillet 2004. 25. Arrêt Vo, par. 74.
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ué, la requérante avait fait valoir qu’au-delà,
pénal aurait pu satisfaire aux exigences de
vention. Or, la Cour a considéré qu’un tel

écessairement requis dans les cas d’homicide
le domaine des négligences médicales, des
t de réparation civils ou administratifs et des
es pourraient suffire28. La requérante avait pu
cours. Partant, la Cour a conclu que :

ême que l’article 2 trouve application en l’espèce
 eu violation de l’article 2 de la Convention29.

i précède que mis à part la substance de
intéresse également aux procédures en place
our assurer la protection effective du droit en
oit pas simplement « tenir la balance égale »
 les personnes directement concernées par
ir accès à une procédure de contrôle. Cette
cédural » de l’article 2 est apparue pour la pre-
u recours à la force : nous y reviendrons plus
présent la Cour applique plus volontiers cette
 affaires se rapportant à un avortement. Pour
ir que dans la jurisprudence récente l’enfant à
e certaine protection dans le contexte de la

i beaucoup de choses sont laissées, à cet égard,
tats parties à la Convention.

c des renvois à d’autres affaires.
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ment de la vie privée de la mère » (voir Brüggemann et
Scheuten précité, § 61), et la Cour, dans la décision Boso précitée.
Il résulte, par ailleurs, de l’examen de ces affaires que la solution
donnée procède toujours de la confrontation de différents droits
ou libertés, parfois contradictoires, revendiqués par une femme,
une mère ou un père, entre eux, ou vis-à-vis de l’enfant à
naître26.

Un peu plus loin, la Cour s’est demandée « si la protection juri-
dique offerte par la France à la requérante, par rapport à la perte
de l’enfant à naître qu’elle portait, satisfaisait aux exigences procé-
durales inhérentes à l’article 2 de la Convention. » La Cour a jugé
que :

Les obligations positives [imposées par l’article 2] impliquent la
mise en place par l’Etat d’un cadre réglementaire imposant aux
hôpitaux, qu’ils soient privés ou publics, l’adoption de mesures
propres à assurer la protection de la vie des malades. Il s’agit
également d’instaurer un système judiciaire efficace et indépen-
dant permettant d’établir la cause du décès d’un individu se
trouvant sous la responsabilité de professionnels de la santé,
tant ceux agissant dans le cadre du secteur public que ceux tra-
vaillant dans des structures privées, et, le cas échéant, d’obliger
ceux-ci à répondre de leurs actes27.

Comme on l’a indiq
seul un recours au 
l’article 2 de la Con
recours n’était pas n
involontaire. Dans 
moyens de recours e
mesures disciplinair
se prévaloir de ces re

… à supposer m
(…), il n’ y a pas

Il ressort de ce qu
l’article 2, la Cour s’
dans un État donné p
question : la loi ne d
dans l’abstrait, mais
l’affaire doivent avo
notion de « volet pro
mière fois à propos d
loin. Notons ici qu’à 
règle également aux
le moment, il est cla
naître bénéficie d’un
Convention, même s
à l’appréciation des É

26. Arrêt Vo, par. 80.
27. Arrêt Vo, par. 89, avec des renvois aux arrêts Powell et Calvelli et Ciglio examinés

plus loin, pp. 83-86.
28. Arrêt Vo, par. 90, ave
29. Arrêt Vo, par. 95.
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nnant, mais les premier, deuxième et qua-
questions n’ont pas (encore) été posés à la
Cour. La jurisprudence sur l’avortement,

 sur la troisième question, examinée plus
taines indications quant à l’approche pro-

pourrait se poser, en particulier, dans le cas
tat membre du Conseil de l’Europe auraient
ttre hors tension l’appareil de maintien en
n moment où elles auraient jugé, ce que les
, que celle-ci a cessé de vivre. Toutefois,
ncement de la vie, il n’existe pas de consensus
ue européen (ou plus large) sur la question
ment survient – mis à part, peut-être, le fait
 un moment, mais un processus, ce qui

il est scientifiquement, et donc sans doute
nt impossible, d’apporter une réponse claire
juger par la jurisprudence sur l’avortement,
ette absence de consensus, considérerait que
aux États qu’il incombe de répondre à la
nd la vie prend fin, tout comme à celle de
ence. 

tats membres, la question est généralement
eut débrancher l’appareil de maintien en vie
rsonne ne soit « cliniquement morte » (quel
 cela se produit), afin de ne pas prolonger

us du décès30. La question qui se pose alors
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n droit à mourir ? Le suicide, le suicide assisté et 
euthanasie

omme on l’a vu plus haut, l’article 2 de la Convention dispose
ue le « droit à la vie » de toute personne doit être « protégé par la
i ». La peine de mort mise à part, il ne prévoit qu’un petit
ombre de situations dans lesquelles une personne peut être
rivée de ce droit ; aucune de ces situations n’a de rapport avec le
icide ou l’euthanasie.

ela soulève plusieurs ensembles de questions difficiles, qui se
coupent partiellement. Tout d’abord, quand la vie – et, partant,
 droit à la protection de la vie par la loi – prend-elle fin ? En
euxième lieu, est-il acceptable d’apporter des soins palliatifs à
ne personne atteinte d’une maladie mortelle ou mourante, même
 le traitement peut avoir pour effet secondaire de contribuer à
réger sa vie ? Et le patient devrait-il être consulté à ce sujet ? En

oisième lieu, l’État peut-il, ou doit-il, « protéger » le droit à la vie
’une personne, même si elle ne veut plus vivre, contre le gré de
tte personne ? Ou les gens ont-ils, en vertu de la Convention,

on pas simplement un droit à la vie et le droit de vivre, mais aussi
 droit de mourir comme ils l’entendent et au moment de leur
oix, autrement dit le droit de se suicider ? Et, dans l’affirmative,

euvent-ils demander à autrui de les aider à mettre fin à leur vie ?
n quatrième lieu, l’État peut-il permettre de mettre fin à la vie
’une personne pour abréger ses souffrances même si cette per-
nne ne peut pas exprimer son vœu à cet égard ?

Cela peut paraître éto
trième ensembles de 
Commission ou à la 
évoquée plus haut, et
loin, fournit, elle, cer
bable de la Cour.
Le premier problème 
où les autorités d’un É
pris la décision de me
vie d’une personne à u
parents contesteraient
comme pour le comme
juridique ou scientifiq
de savoir quand ce mo
que la mort n’est pas
permet de penser qu’
également juridiqueme
à cette question. À en 
la Cour, en raison de c
c’est au premier chef 
question de savoir qua
savoir quand elle comm
En pratique, dans les É
celle de savoir si l’on p
avant même qu’une pe
que soit le moment où
inutilement le process
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ur a, dans l’affaire Pretty examinée plus loin,
érence à la Recommandation 1418 (1999). Vu
i semble exister sur cette question et la recon-
e la liberté de choix de l’individu dans cette

 dans la pratique des États, on peut penser que
 qu’une telle approche n’est pas contraire à la

on – celle de savoir si l’euthanasie peut être
ntion même si la personne concernée n’a pas
n’a pas non plus été tranchée par les organes
 encore, les choses sont un peu plus claires, en
d’euthanasie ne sont manifestement pas consi-
ables dans la Recommandation 1418 (1999) et
tat membre du Conseil de l’Europe n’autorise
 de la vie (à la différence du retrait des soins

 des fonctions vitales, comme dans l’affaire de
estion plus haut), si ce n’est à la demande du

de ce consensus apparent et compte tenu de
Cour accorde à l’ « autonomie personnelle »,
viendrons plus loin, il est possible (peut-être
 la Cour, en présence de cette question, esti-
ui autoriseraient l’euthanasie manqueraient à

otéger la vie – mais cela dépendrait, dans une
constances de l’espèce.
elevant de ce domaine ont, jusqu’à présent,
e ensemble de questions, qui consiste à se

sonne gravement malade mais saine d’esprit a
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au regard de la Convention est celle de savoir si la loi d’un État
membre qui permet de débrancher les appareils de maintien en
vie « protège » encore suffisamment le droit à la vie de la personne
concernée. Cependant, même posé en ces termes, le problème ne
s’est pas encore présenté dans la jurisprudence. Compte tenu de la
jurisprudence sur les demandes de suicide assisté, sur laquelle
nous reviendrons plus loin, il est probable que la Cour, si elle doit
jamais connaître de ce problème, laissera une importante marge
d’appréciation aux États. 
Ce problème est étroitement lié à la deuxième question et, en fait,
se confond avec elle : est-il admissible d’apporter des soins pallia-
tifs à une personne atteinte d’une maladie incurable ou mourante
si ces soins pour effet secondaire de hâter son décès ? À propos de
cette question, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe
recommande que les États membres fassent en sorte  que :

sauf refus de l’intéressé, les malades incurables et les mourants
reçoivent un traitement antidouleur et des soins palliatifs adé-
quats, même si le traitement appliqué peut avoir pour effet
secondaire de contribuer à abréger la vie de la personne en
cause [Recommandation 1418 (1999), paragraphe 9 a) vii)].

On notera que la Co
fait expressément réf
le large consensus qu
naissance expresse d
Recommandation et
la Cour considérera
Convention.
La quatrième questi
conforme à la Conve
précisé sa volonté – 
de la Convention. Là
ce sens que ces actes 
dérés comme accept
qu’à ce sujet, aucun É
la suppression active
assurant le maintien
M. A dont il a été qu
patient31. En raison 
l’importance que la 
sur laquelle nous re
même probable) que
merait que les États q
leur obligation de pr
large mesure, des cir
Les seules affaires r
porté sur le troisièm
demander si une per

30. On en a un exemple dans une affaire dont a été saisie la Haute Cour d’Angleterre en
août 2005, au cours de laquelle la plupart des médecins-experts estimaient qu’il fal-
lait cesser de maintenir en vie un patient, M. A, alors que ses parents, appuyés par
un médecin, pensaient le contraire. Le juge Kirkwood a débouté les parents, en se
fondant sur le raisonnement suivant : « Il y va de l’intérêt supérieur [de M. A] de
pouvoir mourir dans la paix et la dignité. Tout devrait être fait pour l’y aider, y compris
par l’hydratation et la nutrition, mais il n’est pas dans son meilleur intérêt de devoir
continuer à endurer des processus médicaux douloureux et indignes, qui ne font
rien pour inverser le cours de sa maladie incurable. »
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ent inhumain et dégradant contraire à
tion. Toutefois, il n’avait pas fait valoir qu’en
, il avait le droit de choisir de mourir en se
. La Commission a rejeté la requête en ces

ommission, nourrir une personne de force
en des éléments dégradants qui peuvent, dans
ances, être considérés comme proscrits par
nvention. Toutefois, la Convention fait égale-
x Hautes Parties contractantes de reconnaître

le droit à la vie énoncé dans l’article 2. Une
it, dans certaines circonstances, imposer aux
tes de prendre des mesures positives, en parti-
 active destinée à sauver des vies lorsque les
 la personne en question en détention. Lorsque,
résente affaire, une personne détenue fait la
on geste risque inévitablement de déboucher
e le droit individuel à l’intégrité physique et

lant de l’article 2 de la Convention pour la
ractante – conflit qui n’est pas réglé par la
ême. La Commission rappelle qu’en droit

lit a été réglé en ce sens qu’il est possible de
e personne détenue si cette personne pourrait,
 de la faim, subir des lésions permanentes, et
ligatoire de la nourrir de force s’il existe un
pour la vie de l’intéressé(e). Il incombe au
ble de déterminer si les conditions susvisées

31

32
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 droit de choisir de mourir en se suicidant au lieu de continuer
e vivre, et si, dans l’affirmative, elle peut demander à autrui de
ider à le faire, ou si l’État a le droit ou le devoir d’intervenir pour
mpêcher32. La Cour a évalué ces questions à des moments diffé-
nts, dans des contextes différents et en faisant référence non
ulement à l’article 2, mais aussi à d’autres articles de la Conven-
on. Elle a, en particulier, établi un lien entre les réflexions que lui
nt inspirées les articles 2, 3 et 8 d’une manière qui illustre bien
n approche intégrée des droits protégés par la Convention.

ans l’affaire X c. Allemagne (1984), un détenu qui avait été nourri
e force par les autorités alors qu’il avait commencé une grève de
 faim avait porté plainte contre ce traitement, en alléguant qu’il

constituait un traitem
l’article 3 de la Conven
vertu de la Convention
laissant mourir de faim
termes :

De l’avis de la C
comporte bel et bi
certaines circonst
l’article 3 de la Co
ment obligation au
à toute personne 
telle obligation do
Parties contractan
culier une mesure
autorités ont placé
comme dans la p
grève de la faim, s
sur un conflit entr
l’obligation décou
Haute partie cont
Convention elle-m
allemand, ce conf
nourrir de force un
du fait de la grève
qu’il est même ob
risque manifeste 
médecin responsa

. Mais on notera qu’il n’est pas facile de tracer une frontière nette entre le retrait
« passif » des soins assurant le maintien des fonctions vitales et l’euthanasie
« active ». Voir, par ex., l’affaire britannique de Re J, mentionnée dans l’arrêt Pretty c.
Royaume-Uni, par. 18. La question du consentement n’est pas non plus très claire.
Dans le cadre de la procédure d’adoption de la Loi néerlandaise sur l’euthanasie de
2001, le Parlement néerlandais a examiné la question de savoir si une déclaration
établie par écrit d’une personne demandant à se faire euthanasier en cas de
démence ultérieure peut être une raison de mettre fin à la vie de cette personne une
fois la démence apparue, mais la question n’est pas clairement réglée par cette loi. La
principale condition à observer en vertu de cette loi (outre l’existence prouvée de
« souffrances extrêmes et insupportables ») reste le consentement librement
exprimé du patient, basé sur les informations détaillées qu’il reçoit sur sa situation
et ses perspectives – ce qui donne à penser que ce consentement ne peut pas être
obtenu dans l’abstrait, à l’avance. En revanche, la loi autorise l’euthanasie d’un enfant
âgé de 12 à 16 ans, avec son consentement et celui de ses parents, si l’enfant est consi-
déré comme « capable d’une évaluation satisfaisante de ses intérêts » (article 2 (4) de
la Loi sur l’euthanasie).

. Une affaire se rapportant à la situation inverse, Keenan c. Royaume-Uni, dans
laquelle l’État était accusé ne pas avoir fait tout ce qu’il aurait dû faire pour empê-
cher une personne atteinte d’une maladie mentale de se suicider, est examinée plus
loin, p 80 seq.
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lier), sans ingérence de l’État. Toutefois, il est
ent de la procédure en Espagne et la parente

 pour lui succéder en tant qu’auteur de la
 Sanles, a été considérée par les tribunaux
 Cour européenne des Droits de l’Homme
ualité pour agir en l’espèce, c’est-à-dire, s’agis-
e instance, comme n’étant pas une « victime »
ée de la Convention35.

ées dans l’affaire Sanles Sanles ont, enfin, été
ent par la Cour dans l’affaire ultérieure Pretty
tte affaire a été portée devant la Cour par une
 ans, Mme Dianne Pretty, qui souffrait d’une

e incurable, la maladie du motoneurone, qui
e avancé. Bien qu’essentiellement paralysée

apable de parler de manière compréhensible,
apacité de prendre des décisions n’étaient en
e et angoissée à l’idée des souffrances et de
rait endurer si rien n’était fait pour enrayer la
aladie, mais incapable de se suicider elle-

ue son mari l’aide à le faire. Au Royaume-Uni,
une infraction pénale, mais le fait d’aider
er en est une (en vertu de la Loi sur le suicide
les poursuites pénales ne peuvent être enga-
ntement du Procureur général, officier judi-

ne, décision sur la recevabilité prise le 20 octobre 2000.
i, arrêt rendu le 29 avril 2002.
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sont réunies, mais la décision de nourrir la personne de force ne
peut, en définitive, être prise que lorsque l’autorisation judiciaire
a été obtenue … La Commission a acquis la conviction que les
autorités n’ont agi que dans l’intérêt supérieur du requérant en
faisant un choix entre le respect de la volonté de ce dernier de
ne pas accepter de nourriture, quelle qu’elle soit, avec le risque
que cela aurait comporté de le voir atteint de lésions durables,
ou même de le voir mourir, et l’intervention en vue de sa survie,
même si cette intervention pouvait attenter à la dignité
humaine du requérant33.

On notera qu’en l’espèce, le requérant était un détenu et qu’il
n’avait pas revendiqué un « droit de mourir ». De par la nature de
leur internement, les détenus souffrent de stress, ce qui peut les
rendre suicidaires même s’ils ne le seraient pas dans d’autres cir-
constances, tandis que les autorités publiques sont spécialement
chargées de prendre soin d’eux (nous y reviendrons à propos de
l’affaire Keenan)34.

La question générale d’un « droit de mourir » est donc mieux illus-
trée par deux affaires plus récentes, Sanles Sanles c. Espagne et
Pretty c. Royaume-Uni. La première concernait un homme,
M. Sampedro, qui était tétraplégique depuis l’âge de 25 ans et qui,
à partir de 1993, à l’âge d’environ 50 ans, avait essayé de faire
reconnaître par les tribunaux espagnols ce qu’il affirmait être son
droit de mettre fin à ses jours, avec l’aide d’autres personnes (son

médecin, en particu
mort avant l’achèvem
qu’il avait désignée
requête, Mme Sanles
espagnols et par la
comme n’ayant pas q
sant de cette dernièr
de la violation allégu

Les questions soulev
examinées directem
c. Royaume-Uni36. Ce
femme mariée de 43
maladie dégénérativ
avait atteint un stad
depuis le cou et inc
son intellect et sa c
rien altérées. Effrayé
l’indignité qu’elle dev
progression de la m
même, elle voulait q
le suicide n’est pas 
quelqu’un à se suicid
de 1961). Toutefois, 
gées qu’avec le conse

33. X c. Allemagne, requête no 10565/83, décision sur la recevabilité prise le 9 mai 1984.
34. Voir note 32, p. 18.

35. Sanles Sanles c. Espag
36. Pretty c. Royaume-Un
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 la vie, notamment en ce qui concerne les
s et les mourants, est garanti par les États
ément à l’article 2 de la Convention euro-
 de l’Homme qui dispose que « la mort ne
 quiconque intentionnellement » ;

mourir exprimé par un malade incurable ou
ut jamais constituer un fondement juridique
in d’un tiers ;

mourir exprimé par un malade incurable ou
ut, en soi, servir de justification légale à l’exé-
stinées à entraîner la mort37.

 sérieux l’allégation selon laquelle l’article 2
 être interprété comme donnant aux indi-
icider. Elle a noté, en citant une jurispru-
portant à différentes questions au regard de
s certaines circonstances bien définies »,
ux autorités de l’État l’obligation positive de
 opérationnelles préventives pour protéger
 est en danger » et que cela s’appliquait éga-
n d’une personne détenue atteinte d’une

 notera qu’un projet de résolution ultérieur, qui s’appuyait
ar M. Dick Marty sur l’« assistance aux malades à la fin de
9 de l’Assemblée Parlementaire, de février 2005), lequel,
à « empêcher l’euthanasie de progresser enveloppée d’un
on d’incertitudes juridiques ou de normes caduques », a été
 puis rejeté par l’Assemblée, le 27 avril 2005.
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aire de rang élevé qui peut exercer un pouvoir discrétionnaire à
 sujet. Mme Pretty a donc demandé au Procureur général de lui

onner l’assurance qu’il ne poursuivrait pas son mari si celui-ci
evait l’aider à mettre fin à ses jours conformément à son vœu,
ais le Procureur général a refusé de donner une telle assurance.

es tribunaux du Royaume-Uni ont confirmé la décision du Pro-
reur général de ne pas prendre d’engagement en la matière,
rès avoir procédé à une analyse approfondie de la jurisprudence

e la Commission et de la Cour européennes des Droits de
omme. Mme Pretty s’est alors adressée à la Cour européenne des

roits de l’Homme.

a Cour a déclaré sa requête recevable et, en plus de recevoir les
bservations de la requérante et du Gouvernement défendeur, a
torisé la tierce intervention de la Voluntary Euthanasia Society
rganisation du Royaume-Uni en faveur de l’euthanasie volon-
ire) et de la Conférence des évêques catholiques d’Angleterre et

u Pays de Galles. La Cour a également cité des passages du para-
aphe 9 de la Recommandation 1418 (1999) de l’Assemblée parle-
entaire du Conseil de l’Europe, déjà mentionnée, où l’Assemblée
commande  au Comité des Ministres :

… d’encourager les États membres du Conseil de l’Europe à res-
pecter et à protéger la dignité des malades incurables et des
mourants à tous égards :

…

en maintenant l’interdiction absolue de mettre intentionnelle-
ment fin à la vie des malades incurables et des mourants :

i. vu que le droit à
malades incurable
membres, conform
péenne des Droits
peut être infligée à

ii. vu que le désir de 
un mourant ne pe
à sa mort de la ma

iii. vu que le désir de 
un mourant ne pe
cution d’actions de

La Cour n’a pas pris au
de la Convention doit
vidus le droit de se su
dence antérieure se rap
l’article 2, que, « dan
l’article peut imposer a
« prendre des mesures
un individu dont la vie
lement à « la situatio

37. Arrêt Pretty, par. 24. On
sur un rapport établi p
leur vie » (Doc. 10455
notamment, cherchait 
voile de mystère en rais
profondément modifié,
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rs ou avec l’assistance d’une autorité publique.
ortée dans son avis par la récente Recomman-
99) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de

pris soin de souligner que cet arrêt ne voulait
 tel État reconnaît semblable droit (comme le
mple), cela soit automatiquement contraire à

fiait pas non plus que si un État reconnaissant
 à ses jours devait être considéré comme ayant
 l’article 2, cela impliquerait que ce droit doive
dé à la requérante :

 devait juger non contraire à l’article 2 de la
situation prévalant dans un pays donné qui
uicide assisté, cela ne serait d’aucun secours

nte en l’espèce, où n’a pas été établie la justesse
ifférente, selon laquelle le Royaume-Uni mécon-
ations découlant de l’article 2 de la Convention
as le suicide assisté39.

as restée là. En particulier, elle n’a pas dit
souvent dans les affaires dans lesquelles plu-

onvention sont invoqués) qu’« aucune ques-
’est posée sur le terrain d’articles différents.
le a estimé que l’affaire devrait être examinée

40 (caractères gras ajoutés) ; les renvois à d’autres affaires et à
de l’arrêt ont été supprimés.
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maladie mentale qui manifestait des tendance suicidaires » (nous y
reviendrons plus loin). Toutefois, comme la Cour l’a fait observer :

Dans toutes les affaires dont elle a eu à connaître, la Cour a mis
l’accent sur l’obligation pour l’Etat de protéger la vie. Elle n’est
pas persuadée que le « droit à la vie » garanti par l’article 2
puisse s’interpréter comme comportant un aspect négatif. Par
exemple, si dans le contexte de l’article 11 de la Convention, la
liberté d’association a été jugée impliquer non seulement un
droit d’adhérer à une association, mais également le droit cor-
respondant à ne pas être contraint de s’affilier à une associa-
tion, la Cour observe qu’une certaine liberté de choix quant à
l’exercice d’une liberté est inhérente à la notion de celle-ci (…).
L’article 2 de la Convention n’est pas libellé de la même manière.
Il n’a aucun rapport avec les questions concernant la qualité de
la vie ou ce qu’une personne choisit de faire de sa vie. Dans la
mesure où ces aspects sont reconnus comme à ce point fonda-
mentaux pour la condition humaine qu’ils requièrent une pro-
tection contre les ingérences de l’Etat, ils peuvent se refléter
dans les droits consacrés par d’autres articles de la Convention
ou d’autres instruments internationaux en matière de droits de
l’homme. L’article 2 ne saurait, sans distorsion de langage,
être interprété comme conférant un droit diamétralement
opposé, à savoir un droit à mourir ; il ne saurait davantage
créer un droit à l’autodétermination en ce sens qu’il donnerait
à tout individu le droit de choisir la mort plutôt que la vie.
La Cour estime donc qu’il n’est pas possible de déduire de
l’article 2 de la Convention un droit à mourir, que ce soit de

la main d’un tie
Elle se sent conf
dation 1418 (19
l’Europe (…)38.

Toutefois, la Cour a 
pas dire que si tel ou
fait la Suisse, par exe
l’article 2 ; il ne signi
le droit de mettre fin
agi conformément à
également être accor

… même si l’on
Convention la 
autoriserait le s
pour la requéra
de la thèse, très d
naîtrait ses oblig
s’il n’autorisait p

La Cour n’en est p
(comme elle le fait 
sieurs articles de la C
tion distincte » ne s
Bien au contraire, el

38. Arrêt Pretty, par. 39-
d’autres paragraphes 

39. Arrêt Pretty, par. 41.
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 par rappeler, au sujet de la jurisprudence
 toute une série de questions, que l’expres-
rant dans l’article 8 « est une notion large,

e définition exhaustive »43. Elle a ensuite
ant un nouveau principe important, celui
nelle » ou d’ « auto-détermination » :
i dans aucune affaire antérieure que l’article 8
orte un droit à l’auto-détermination en tant
ère que la notion d’autonomie personnelle
portant, qui sous-tend l’interprétation des

4.
ions, la Cour a accepté – ou, plutôt, a dit
lure » – que le vœu de Mme Pretty d’« exercer
qui, à ses yeux, constituera une fin de vie
était couvert par la notion d’« autonomie
 loi, en l’empêchant d’exercer son choix (en
i de l’aider, puisqu’elle était incapable de se
nstituait donc une « ingérence » dans l’exer-
 son droit au respect de la vie privée garanti
la Convention45.

40
41
42

Cour a été influencée ici par l’affaire Rodriguez c. Procureur
4] 2 Recueils de jurisprudence du Canada 136, dans laquelle
ada avait considéré que l’interdiction de se faire aider pour

 demanderesse contribuait à la détresse de cette dernière et
mort. Dès lors que cette mesure privait l’intéressée de son
it une justification au regard des principes de justice fonda-
ty, par. 66)
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 regard de différents articles et la décision finale devrait
ppuyer sur l’interaction entre les articles en question. Elle a

onc procédé à un examen approfondi de la revendication d’un
roit au suicide en présence de terrible souffrances en vertu de
rticle 3, qui interdit de façon absolue la torture et les peines ou
aitements inhumains ou dégradants, et de l’article 8, qui garantit,
tre autres, le droit au respect de la « vie privée ».

a requérante avait allégué que les souffrances que sa maladie ne
ouvait qu’entraîner seraient si terribles qu’elles pouvaient être
similées à un « traitement dégradant » aux termes de l’article 3  et

ue l’État avait l’obligation positive de prendre les mesures
quises pour la prémunir contre ces souffrances, en l’autorisant à
 faire assister pour se suicider40. Toutefois, la Cour a jugé que
l’article 3 doit être interprété en harmonie avec l’article 2 », lequel
-t-elle rappelé) « ne confère nullement à l’individu un droit à
iger de l’Etat qu’il permette ou facilite son décès41. Il s’ensuivait

ue l'article 3 n’imposait pas non plus aux États l’obligation d’auto-
ser des actions visant à entraîner la mort dans des cas comme le
en42.
a Cour s’est montrée nettement plus réceptive aux thèses avan-
es par Mme Pretty en vertu de l’article 8. D’une certaine façon, il
t devenu la disposition au regard de laquelle les questions diffi-
les et délicates en jeu ont été examinées de la façon la plus
étaillée et la plus approfondie.

La Cour a commencé
antérieure concernant
sion « vie privée » figu
non susceptible d’un
innové en reconnaiss
d’« autonomie person
Bien qu’il n’ait été établ
de la Convention comp
que tel, la Cour consid
reflète un principe im
garanties de l’article 84

Avec quelques hésitat
qu’elle « ne pouvait exc
son choix d’éviter ce 
indigne et pénible » 
personnelle » et que la
demandant à son mar
suicider sans aide), co
cice par Mme Pretty de
par l’article 8 par. 1 de 

. Arrêt Pretty, par. 44-45.

. Arrêt Pretty, par. 54.

. Arrêt Pretty, par. 55.

43. Arrêt Pretty, par. 61.
44. Ibid. 
45. Arrêt Pretty, par. 67. La 

général du Canada [199
la Cour suprême du Can
se suicider imposée à la
l’empêchait de gérer sa 
autonomie, elle requéra
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rmet de prendre en compte, dans chaque cas
térêt public à entamer des poursuites que les
t adéquates de la rétribution et de la dissuasion.
rconstances de l’espèce, la Cour ne voit rien de
 non plus dans le refus du DPP [Procureur
ndre par avance l’engagement d’exonérer de
le mari de la requérante. Des arguments puis-
 l’état de droit, pourraient être opposés à toute
xécutif de soustraire des individus ou des caté-
s à l’application de la loi. Quoi qu’il en soit, vu

te pour lequel une immunité était réclamée, on
bitraire ou déraisonnable la décision prise par
e de refuser de prendre l’engagement sollicité.
t que l’ingérence incriminée peut passer pour
 « nécessaire, dans une société démocratique »,
es droits d’autrui. Partant, il n’y a pas eu viola-
 de la Convention.49

le est donc une question d’équilibre. Il est tout
portant que la loi qui, au Royaume-Uni, érige
 en principe, le fait d’aider une autre personne
 être appliquée avec souplesse et retenue –
liquée du tout – dans certains cas. Cette sou-
 d’adaptation de la loi à des circonstances spé-
e toute autre chose, amené la Cour à conclure
u violation » de l’article 8. Il semblerait qu’une

8.
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La reconnaissance du principe de l’« autonomie personnelle » a
permis à la Cour de traiter la question qui se trouvait au cœur de
l’affaire, celle de savoir si ce principe protège le droit d’individus
sains d’esprit de choisir la mort (en se faisant, au besoin, aider par
autrui) ou si « le principe du caractère sacré de la vie » devrait – ou
peut être autorisé à – primer une telle « auto-détermination ». La
Cour a considéré qu’aucune des parties « ne contesta[it] que
l'interdiction du suicide assisté en l'espèce était imposée par la loi
et poursuivait le but légitime de préserver la vie, donc de protéger
les droits d'autrui. » La seule question à trancher était donc celle de
savoir si l’ingérence en question était « nécessaire dans une société
démocratique »46. S’agissant de la marge d’appréciation laissée aux
autorités nationales pour le déterminer, la Cour a rappelé que
cette marge « varie selon la nature des questions et l’importance
des intérêts en jeu. »47 Toutefois, la Cour n’a pas accueilli la thèse
de la requérante selon laquelle la marge devait être étroite, comme
il ressortait de la jurisprudence sur d’autres affaires impliquant des
questions relevant du domaine intime de la vie personnelle, de la
vie sexuelle, par exemple48. Il convenait plutôt de se concentrer sur
la question de la proportionnalité et de la prévention de
l’arbitraire :

Il ne paraît pas arbitraire à la Cour que la législation reflète
l’importance du droit à la vie en interdisant le suicide assisté
tout en prévoyant un régime d’application et d’appréciation par

la justice qui pe
concret, tant l’in
exigences justes e
Eu égard aux ci
disproportionné
général] de pre
toute poursuite 
sants, fondés sur
prétention par l’e
gories d’individu
la gravité de l’ac
ne peut juger ar
le DPP en l’espèc
La Cour conclu
justifiée comme
à la protection d
tion de l’article 8

La question principa
particulièrement im
en infraction pénale,
à se suicider, puisse
voire ne pas être app
plesse, cette capacité
cifiques ont, plus qu
qu’il n’y avait « pas e46. Arrêt Pretty, par. 69.

47. Arrêt Pretty, par. 70.
48. Arrêt Pretty, par. 71. 49. Arrêt Pretty, par. 76-7
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ables de se suicider et celles qui ne le sont pas.
tre les deux catégories est souvent très étroite,
 dans la loi une exception pour les personnes
 à même de se suicider ébranlerait sérieuse-
 de la vie que la loi de 1961 a entendu consa-
it de manière significative le risque d’abus. 
s eu violation de l’article 14 de la Convention

l’arrêt, Mme Pretty a commencé à avoir du
 transférée dans un établissement de soins
es soins de ce type lui eurent été apportés,
coma et est décédée le 11 mai 2002, douze

L ’État 
L
m
m
[c
so
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oivent poursuivre l’un des buts d’une série

 d’une personne (de toute personne) contre
 (article 2 par. 2 a) ;

station régulière (article 2 par. 2 b) ;

50
 on a supprimé les renvois à d’autres paragraphes de l’arrêt.
 mai 2002.
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i rigide, par exemple une loi imposant une peine impérative de
clusion criminelle à perpétuité pour meurtre dans une affaire
milaire à la présente affaire, sans reconnaître de marge d’appré-
ation aux autorités de poursuite ou aux tribunaux, aurait été dis-
roportionnée et, partant, contraire à l’article 8. 
près quoi, la Cour a rejeté rapidement les derniers arguments de
 requérante, présentés en vertu de l’article 9, qui protège le droit à
 liberté de pensée, de conscience et de religion, et de l’article 14,
ui interdit toute discrimination dans la jouissance des droits
connus dans la Convention. Au sujet du premier de ces droits,
le a considéré que « les griefs [de Mme Pretty] ne se rapportent
as à une forme de manifestation d’une religion ou d’une
nviction »50. À propos de l’article 14, elle a jugé ce qui suit :

… il y a, pour la Cour, une justification objective et raisonnable
à l’absence de distinction juridique entre les personnes qui sont

physiquement cap
… La frontière en
et tenter d’inscrire
jugées ne pas être
ment la protection
crer et augmentera
Partant, il n’y a pa
en l’espèce51.

Quelques jours après 
mal à respirer et a été
palliatifs. Après que d
elle est entrée dans le 
jours après l’arrêt52.

e recours à la force meurtrière par les agents de l
e second paragraphe de l’article 2 se réfère au fait d’infliger la
ort – c’est-à-dire aux homicides. Certaines actions entraînant la
ort de personnes, dit-il, « [ne sont] pas considérée[s] comme
ommises] en violation de cet article » – en d’autres termes, ne
nt pas considérées comme des violations du droit à la vie – pour
tant qu’elles satisfassent à certaine critères. Tout d’abord, les

actions en question d
exhaustive :

 assurer la défense
la violence illégale

 effectuer une arre

. Arrêt Pretty, par. 82.
51. Arrêt Pretty, par. 88-89 ;
52. BBC News, dimanche 12
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ides intentionnels commis par l’État ou ses
uite des buts susvisés peuvent aussi relever du
4, de même que ce que l’on appelle les
st-à-dire les cas où une personne arrêtée par
st devenue introuvable et a probablement été

oute action de ce genre doit être « rendu[e]
re » pour atteindre l’objectif en question.
diqué, cette disposition rappelle, mais en plus
s énoncées dans les articles « caractéristiques »
s articles 8 à 11, qui stipulent que les droits
euvent faire l’objet d’une restriction ou d’une

autant que la « loi » le prévoie ; pour atteindre
écifiés (« légitimes ») ; et seulement dans la
ans une société démocratique » à la réalisation
ernier impératif implique que les restrictions
e ces articles doivent être « proportionnées »
ncernés.

2 est des plus fermes au sujet de la conformité
 premier paragraphe que la loi ne doit pas se

enter les ingérences dans l’exercice du droit à

48.
tive aux « disparitions » sera examinée séparément dans le pré-
 celle relative aux homicides non élucidés et aux homicides qui
par des agents de l’État agissant en collusion avec des acteurs
otera que l’article 2 peut parfois s’appliquer également au

tentiellement meurtrière dans les cas où la victime a, en fait,
atzarakis c. Grèce, sur laquelle nous reviendrons plus loin, p. 28.
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 empêcher l’évasion d’une personne régulièrement détenue
(idem) ;

 réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une insur-
rection (article 2 par. 2 c).

On remarquera que le recours à la force pour protéger les biens ne
figure pas dans cette liste. Il était initialement inclus dans le texte
de l’article correspondant, l’article 6, du document apparenté à la
Convention, le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, mais a été supprimé après s’être heurté à une forte opposi-
tion. Étant donné que le Pacte et la Convention ont été établis en
parallèle, le fait qu’il ne figure pas non plus dans ce dernier docu-
ment n’est pas fortuit. Cela donne à penser que la force meurtrière
ne peut pas être légitimement utilisée pour protéger les biens, à
moins que des vies ne soient également en danger. 

La Commission comme la Cour ont considéré que :

le paragraphe 2 ne définit pas, avant tout, les situations dans
lesquelles il est permis d’infliger intentionnellement la mort,
mais décrit celles où il est possible d’avoir « recours à la force »
[pour atteindre l’un quelconque des buts susvisés], ce qui peut
conduire à donner la mort de façon involontaire53.

Cela dit, les homic
agents dans la pours
second paragraphe5

« disparitions » – c’e
des agents de l’État e
tuée55.
En deuxième lieu, t
absolument nécessai
Comme on l’a déjà in
strict, les prescription
de la Convention, le
qu’ils protègent ne p
ingérence que pour 
certains objectifs sp
mesure « nécessaire, d
de ces objectifs. Ce d
apportées en vertu d
aux buts légitimes co
À cet égard, l’article 
à la loi : il découle du
contenter de réglem

53. McCann et autres c. Royaume-Uni, arrêt rendu par la GC le 27 septembre 1995, par. 148,
citant l’opinion de la Commission, déjà exprimée dans l’affaire antérieure Stewart c.
Royaume-Uni, requête no 10044/82, et reprise dans son rapport sur l’affaire
McCann. On reviendra plus en détail sur l’arrêt McCann plus loin, p. 26 sq. Dans
l’affaire Stewart, le Gouvernement du Royaume-Uni avait soutenu que l’article 2 ne
s’appliquait qu’aux homicides intentionnels, opinion que la Commission avait caté-
goriquement rejetée.

54. Arrêt McCann, par. 1
55. La jurisprudence rela

sent chapitre, comme
auraient été commis 
non étatiques. On n
recours à la force po
survécu : voir l’affaire M
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l est apparu plus tard qu’au moment où ils
taient tous les trois sans armes et que la
ucune bombe – bien qu’une bombe et un
rouvés dans la cachette des terroristes à
altar, de l’autre côté de la frontière espa-
é que les trois suspects avaient été tués de
ue ces meurtres violaient l’article 2 de la

remière fois que le gouvernement d’un pays
connu coupable par la Cour d’un recours
rière par des agents de la force publique.
, la Commission et la Cour ont examiné les
ortantes pour le présent Guide :

ir si le droit interne (anglais) applicable a
ent le droit à la vie des trois personnes

oche judiciaire à retenir par la Cour s’agis-
faits entourant un homicide et manière de
faits prouvent qu’il y a eu violation des obli-
s découlant de l’article 2, selon lesquelles le
 doit être rendu « absolument nécessaire »
 des objectifs mentionnés aux alinéas a) à c)

plémentaires, procédurales celles-là, décou-

ordées dans les trois parties qui suivent, en
 trois cas par un renvoi à l’arrêt McCann.
 ultérieures ont développé les décisions

56
57

58
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 vie, mais doit « protéger » de manière positive les personnes
ntre des actions qui ne sont pas justifiées en vertu du second

aragraphe ; et les alinéas du second paragraphe soulignent égale-
ent la nécessité de la légalité ou de la protection contre l’illégalité.
e plus, la règle de la « nécessité absolue » énoncée dans l’article 2
gnifie que la force, quelle qu’elle soit, à laquelle on a recours pour
aliser l’un quelconque des objectifs mentionnés dans cet article

oit être « strictement proportionnée » à la réalisation des objectifs
diqués dans les alinéas a), b) et c) de l’article 2 56.

es questions ont toutes été traitées en détail pour la première fois
ar la Cour dans l’affaire McCann et autres c. Royaume-Uni, déjà
entionnée57. L’affaire concernait trois membres de l’IRA soup-
nnés de terrorisme, qui avaient été abattus par des militaires
partenant à un régiment des forces spéciales britanniques (SAS)

Gibraltar, colonie britannique située à l’extrémité méridionale de
 péninsule ibérique et importante base navale58. Les trois hommes
taient rendus en Espagne dans l’intention de faire exploser une
iture piégée dans la colonie et avait garé une voiture à côté de

leur cible. Toutefois, i
avaient été tués, ils é
voiture ne contenait a
minuteur aient été t
Malaga (près de Gibr
gnole). La Cour a jug
façon délibérée – et q
Convention. C’est la p
européen avait été re
illégal à la force meurt
Dans l’affaire McCann
questions ci-après, imp
 question de savo

protégé efficacem
tuées ;

 question de l’appr
sant d’établir les 
déterminer si ces 
gations matérielle
recours à la force
pour atteindre l’un
de l’article 2-2) ; 

 les obligations sup
lant de l’article 2.

Ces questions sont ab
commençant dans les
Toutefois, les affaires

. Arrêt McCann, par. 149.

. Voir plus haut, p. 24, note 52. L’affaire antérieure Farrell c. Royaume-Uni, requête
no 9013/80, avait fait l’objet d’un règlement amiable et, dans l’affaire Stewart c.
Royaume-Uni, requête no 10044/82, la Commission avait considéré qu’il n’y avait
pas violation de la Convention. La Cour n’avait donc eu à connaître d’aucune de ces
deux affaires, bien que l’affaire Farrell ait jeté les bases de l’affaire McCann et des
autres affaires dont il est question ici.

. Le sigle IRA représente l’« Armée républicaine irlandaise ». L’IRA, ou plus précisé-
ment la branche « provisoire » de l’IRA, ou PIRA, vise la réunification de l’Irlande
du Nord avec la République d’Irlande. Elle a, depuis, annoncé la fin de sa campagne
de lutte armée : BBC News, 28 juillet 2005.
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que « la norme énoncée par la Convention
bord, plus stricte que celle prévue en droit
é que « le Gouvernement fait valoir qu’il n’y a
e de sens entre les deux concepts vu la façon
ternes interprètent et appliquent la norme »59.
ument du Gouvernement, la Cour n’en a pas

 valeur de cet argument, [...] la différence entre
n’est pas suffisamment importante pour conclure,
, à une violation de l’article 2 par. 160.
é réitérée dans des affaires ultérieures concer-
ayant eu lieu en Irlande du Nord, sur lesquels
us loin, affaires auxquelles a été appliqué le
roit interne de la « nécessité raisonnable »61.
n, la Cour a refusé d’examiner le problème de
nts qui avaient tué les terroristes au moment
 loi accordait une protection suffisante, en
 mieux était d’examiner ce problème dans le
n plus général de la question de savoir si le
’espèce était justifié au regard de la Convention.
 des carences dans le cadre juridique interne
 de la force meurtrière (ou potentiellement
, en elles-mêmes, constituer une violation de

54.
55.
aghan, Hugh Jordan, Kelly et McKerr c. Royaume-Uni, exami-
eq.
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rendues sur ces questions dans l’affaire McCann, et ces développe-
ments sont également indiqués. Nous montrerons que la juridic-
tion relative à ces matières a fait émerger un cadre juridique solide
permettant d’évaluer le recours à la force meurtrière par les agents
de l’État, y compris dans les affaires de terrorisme et les affaires
concernant des conflits armées internes et internationaux. 

Des faits nouveaux sont également à signaler dans des domaines
connexes, non couverts par l’affaire McCann : morts en détention,
homicides non élucidés et « disparitions », et recours à la force
dans le cadre d’un conflit armé international. Ces questions sont
traitées séparément (voir plus loin, pp. 47 et 59).

Protéger le droit à la vie « par la loi »

Comme on l’a vu, l’article 2 stipule à la fois que i) « le droit de toute
personne à la vie est protégé par la loi » et ii) l’utilisation de la force
meurtrière doit être rendue « absolument nécessaire ». Il s’ensuit
que la loi d’un État partie à la Convention doit empêcher que la
mort ne soit infligée dans les cas où cela n’est pas « absolument
nécessaire ».

L’utilisation de la force meurtrière par les militaires du SAS dans
McCann a été jugée, dans la procédure interne, au regard de la
norme prévue en droit anglais selon laquelle toute force doit être
« raisonnablement nécessaire » eu égard à la situation. La ques-
tion s’est donc posée de savoir si, à Gibraltar (et en Angleterre), la
loi protégeait efficacement le droit à la vie.

La Cour a estimé 
para[ît], de prime a
interne », mais a not
pas grande différenc
dont les tribunaux in
Sans cautionner l’arg
moins conclu que :

quelle que soit la
ces deux normes 
de ce simple fait

Cette conclusion a ét
nant des homicides 
nous reviendrons pl
même principe du d
Dans l’affaire McCan
la formation des age
de déterminer si la
faisant valoir que le
cadre de son exame
recours à la force en l
Toutefois, le fait que
quant à l’utilisation
meurtrière) puissent

59. Arrêt McCann, par. 1
60. Arrêt McCann, par. 1
61. Voir les affaires Shan

nées plus loin, p. 52 s
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 des armes à feu était encore réglementée
t incomplète » datant de la Seconde Guerre

rait toute une série de situations dans les-
uvait faire usage d’une arme à feu sans être
 des conséquences. En 1991, un décret pré-
aux seuls « cas de nécessité absolue et lorsque
es moins extrêmes ont été employées » la
s armes à feu dans les circonstances expo-

it grec ne contenait aucune autre disposition
es armes pendant les actions policières, et il
mmandation concernant la préparation et

ons de police. Analysant ce cadre juridique,
e :

nne pas carte blanche. Le non-encadrement
bandon à l’arbitraire de l’action des agents de
atibles avec un respect effectif des droits de
nifie que les opérations de police, en plus
ar le droit national, doivent être suffisam-
ce droit, dans le cadre d’un système de garan-
ffectives contre l’arbitraire et l’abus de la force
tre les accidents évitables.

 doivent pas être dans le flou lorsqu’ils exer-
s, que ce soit dans le contexte d’une opération
 celui de la prise en chasse spontanée d’une
comme dangereuse : un cadre juridique et

62 7.
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rticle 2 a été confirmé dans une affaire ultérieure, l’affaire
atzarakis c. Grèce62. Dans cette affaire, la Cour a également – à la

ifférence de l’affaire McCann – analysé la question de la forma-
on des responsables de l’application des lois et des ordres qui leur
aient été donnés dans ce contexte.

affaire concernait la prise en chasse par la police d’une voiture
ui ne s’était pas arrêtée à un feu rouge et avait percuté plusieurs
arrières de police. Les policiers avaient tiré de nombreuses fois
r la voiture et grièvement blessé (mais pas tué) son occupant,
. Matzarakis, dans ce que la Cour a jugé avoir été une opération
anifestement mal coordonnée :

… la Cour est frappée par la façon chaotique dont les armes à
feu ont effectivement été utilisées par la police. On rappellera
qu’un nombre non précisé de policiers ont tiré, avec des revol-
vers, des pistolets et des mitraillettes, des rafales de coups de feu
vers la voiture du requérant. Pas moins de seize impacts de
balles ont été dénombrés sur la voiture, certains attestant d’une
trajectoire horizontale, voire ascendante, du projectile, et non
descendante comme celle qu’étaient censées prendre des balles
tirées vers les pneus – et seulement les pneus – du véhicule par
les policiers qui poursuivaient le requérant. Le pare-brise arborait
trois trous et un impact et la lunette arrière était brisée et effon-
drée (…). En définitive, il ressort des éléments de preuve soumis
à la Cour qu’un grand nombre de policiers ont participé à une
poursuite largement incontrôlée63.

À l’époque, l’utilisation
par une loi « obsolète e
mondiale, qui énumé
quelles un policier po
tenu pour responsable
sidentiel avait restreint 
l’ensemble des méthod
possibilité d’utiliser de
sées dans la loi. Le dro
réglementant l’usage d
n’énonçait aucune reco
le contrôle des opérati
la Cour a considéré qu

… l’article 2 ne do
par des règles et l’a
l’Etat sont incomp
l’homme. Cela sig
d’être autorisées p
ment bornées par 
ties adéquates et e
(…), et même con

… les policiers ne
cent leurs fonction
préparée ou dans
personne perçue 

. Matzarakis c. Grèce, arrêt rendu par la GC le 20 décembre 2004. 63. Arrêt Matzarakis, par. 6
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récisément cette incapacité de prévoir un tel
u possible la fusillade incontrôlée dans cette

 dégénéra – certains des policiers témoins par-
es, à cet égard, de pagaille (…) –, c’est largement
époque, ni les policiers pris individuellement ni
tant qu’opération policière collective ne bénéfi-
ructure appropriée qu’auraient dû fournir le
ue internes. … Le système en place n’offrait pas
s de l’application des lois des recommandations
irs concernant le recours à la force en temps de
rs qui ont poursuivi, et finalement arrêté, le
onc pu agir avec une grande autonomie et
atives inconsidérées, ce qui n’eût probablement

s avaient bénéficié d’une formation et d’instruc-
66

es n’avaient donc pas su mettre en place un
ministratif permettant d’éviter la commission
la personne :

grecques n’avaient, à l’époque, pas fait tout ce
t raisonnablement attendre d’elles pour offrir
iveau de protection requis, en particulier dans

 de l’espèce, de recours à une force potentielle-
, et pour parer aux risques réels et immédiats

. 70 ; les renvois à des paragraphes antérieurs ont été omis.
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administratif doit définir les conditions limitées dans lesquelles
les responsables de l’application des lois peuvent recourir à la
force et faire usage d’armes à feu, compte tenu des normes inter-
nationales élaborées en la matière (…)64.

À l’époque où l’incident s’est produit, la législation grecque (la loi
datant de la Seconde Guerre mondiale et le décret de 1991) ne
répondait pas à ces critères :

De prime abord, le cadre juridique un peu mince … ne semble
pas suffisant pour offrir le niveau de protection du droit à la vie
« par la loi » qui est requis dans les sociétés démocratiques contem-
poraines en Europe65.

Qui plus est, c’est p
cadre qui avait rend
affaire :

… si la situation
lèrent eux-mêm
dû au fait qu’à l’
la poursuite en 
ciaient de la st
droit et la pratiq
aux responsable
et des critères cla
paix. Les policie
requérant ont d
prendre des initi
pas été le cas s’il
tions adéquates.

Les autorités grecqu
cadre législatif et ad
d’infractions contre 

… les autorités 
que l’on pouvai
aux citoyens le n
les cas, tel celui
ment meurtrière

64. Arrêt Matzarakis, par. 58-59, avec renvoi à l’arrêt Hilda Hafsteinsdóttir c. Islande
rendu le 8 juin 2004, à l’observation générale no 6 du Comité des droits de l’homme
sur l’article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et aux
« Principes des Nations unies sur le recours à la force » (titre complet : Principes de
base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de
l’application des lois, texte adopté le 7 septembre 1990 par le 8e Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants). Hafsteinsdóttir
est une affaire relevant de l’article 5, qui insiste vigoureusement sur la nécessité
d’une protection contre les pouvoirs arbitraires d’arrestation de la police. Le fait que
la Cour se soit référée à cette affaire montre bien que la même nécessité existe en ce
qui concerne l’article 2, contre les pouvoirs arbitraires de la police en matière d’utili-
sation des armes à feu. Ces deux derniers renvois soulignent, une fois de plus, que la
Cour est de plus en plus disposée à appliquer la Convention d’une façon conforme à
des normes internationales plus générales.

65. Arrêt Matzarakis, par. 62. Au par. 61, la Cour a noté que, depuis les faits à l’origine
de l’affaire, et même avant que l’arrêt ne soit rendu, l’Etat grec avait mis en place un
nouveau cadre juridique, qui réglementait l’usage des armes à feu par la police et
prévoyait la formation des policiers, l’objectif déclaré étant l’observation des normes
internationales en matière de droits de l’homme et de police. L’État avait donc,
d’une certaine façon, déjà admis que le cadre antérieur était déficient. 66. Arrêt Matzarakis, par
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ut résulter d’un faisceau d’indices, ou de pré-
utées, suffisamment graves, précis et concor-

 comme la charge de la preuve sont appli-
 souplesse, en fonction des circonstances de
 des allégations présentées par le requérant.
, les requérants avaient allégué, pour l’essen-
 trois personnes soupçonnées de terrorisme
ce propos, la Cour a fait observer qu’ « il lui
 convaincants pour conclure à l’existence
 sens indiqué par les requérants72 – éléments
ent pas produits73 ». En d’autres termes, s’il
 a été intentionnel, donc contraire à l’article 2,
l incombe de prouver cette allégation ; et il

ents convaincants » avant qu’une telle allé-
cceptée74.
 d’une allégation plus générale selon laquelle
nnel ou non) contrevient à l’article 2 en

e diligence raisonnable de la part des auto-
 la Cour inverse, dans une certaine mesure,
e. Ainsi, en dernière analyse, dans l’affaire

67
68

69
70

, arrêt rendu le 18 janvier 1978, par. 161.
.
.
différent d’une allégation selon laquelle un homicide inten-

: dans l’affaire McCann (comme nous le verrons), nul ne
ides aient été intentionnels (voir rapport de la Commission,
.
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pour la vie que sont susceptibles d’entraîner, fût-ce exception-
nellement, les opérations policières de poursuite (…)67.

 s’ensuivait que M. Matzarakis avait été victime d’une violation de
rticle 2 de la Convention à cet égard – même s’il avait survécu68.

e jugement précise que les (graves) lacunes du cadre réglemen-
ire concernant le travail de la police et l’absence « d’une forma-
on et d’instructions adéquates »69 concernant l’usage des armes à
u par la police peuvent, en elles-mêmes, constituer des violations
e l’obligation de protéger le droit à la vie « par la loi » qui découle
e l’article 2 de la Convention. 

valuation du respect des obligations matérielles 
écoulant de l’article 2 

our l’appréciation des éléments de preuve en ce qui concerne les
olations présumées de la Convention, la Cour se rallie au critère
e la preuve « au-delà de tout doute raisonnable » : en principe, le
quérant doit prouver, en se conformant à ce critère, qu’il y a eu
olation70. Toutefois, la Cour a précisé et, dans une certaine mesure,
soupli ce critère en disant que :

une telle preuve pe
somptions non réf
dants71

En pratique, le critère
qués avec une certaine
la cause et de la nature
Dans l’affaire McCann
tiel, que le meurtre des
avait été prémédité. À 
faudrait des éléments
d’un plan prémédité, au
que ces derniers n’avai
allègue qu’un homicide
c’est au requérant qu’i
doit produire des « élém
gation ne puisse être a
Toutefois, en présence
un homicide (intentio
raison d’un manque d
rités, il semblerait que
la charge de la preuv

. Arrêt Matzarakis, par. 71, avec renvoi à l’arrêt Osman, examiné plus loin, p. 71 seq.

. Arrêt Matzarakis, par. 72. Les actions de moindre envergure, qui menacent le bien-
être physique d’une personne, sans mettre sa vie en danger, peuvent être évaluées au
regard de l’article 3, qui interdit la torture et les peines ou traitements inhumains ou
dégradants.

. Voir par. 70 (cité plus haut dans le texte).

. Voir l’Affaire grecque, rapport de la Commission en date du 5 novembre 1969,
par. 30.

71. Irlande c. Royaume-Uni
72. Arrêt McCann, par. 179
73. Arrêt McCann, par. 178
74. On notera que cela est 

tionnel violait l’article 2
contestait que les homic
par. 202 ; arrêt, par. 199)
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ns ne résultent pas de tortures ou d’une peine
humain ou dégradant78.

tion de la Cour n’est pas toujours claire ou
 montre l’opinion du juge Bratza). En outre :
t des parties lors de la recherche des preuves

 compte dans ce contexte79.
t illustré par l’affaire Kaya c. Turquie80, dans
 et d’autres personnes, y compris les témoins
ents en cause, n’ont pas comparu pour témoi-
ués de la Commission qui s’étaient rendus en

 les faits ; comme on pouvait s’y attendre, cela
 l’argumentation du requérant81. Dans l’affaire
us y reviendrons plus loin, p. 37), en revanche,
our a été entravée par le refus du Gouverne-

ournir les informations pertinentes et la Cour
rief au Gouvernement83. Il en est allé de même
urquie84, également examinée plus loin (p. 36).
de saisine des juridictions nationales avant

la Cour européenne des Droits de l’Homme,
ie, en principe, sur les conclusions de fait de

e, arrêt rendu le 27 août 1992, par. 108-110, examiné dans le
e l’homme no 6, p. 23.
ni, arrêt rendu le 18 janvier 1978, par. 161.
 rendu le 19 février 1998.
8.
t rendu le 24 février 2005.
2.
rendu le 28 juillet 1998.
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McCann, la Cour, ayant conclu que les faits indiquaient « un
défaut de précautions dans l’organisation et le contrôle de l’opéra-
tion d’arrestation »75 , n’était-elle « pas convaincue » que les homi-
cides aient été « absolument nécessaires » au sens de l’article 2
par. 276. Cela donne à penser que lorsqu’il a été établi qu’une per-
sonne a été tuée par les agents d’un État, il incombe à ce dernier de
prouver que ses actions étaient « absolument nécessaires » au sens
de l’article 2. Comme l’a indiqué le juge Bratza dans son opinion
partiellement dissidente dans l’affaire Ağdaş :

le critère à appliquer n’est pas celui de savoir s’il existe suffisam-
ment d’éléments pour convaincre la Cour que le recours à la
force avait été rendu absolument nécessaire, mais celui de
savoir si les éléments peuvent la convaincre que le recours à la
force avait été rendu absolument nécessaire en cas de légitime
défense »77.

Cette approche est également conforme à la jurisprudence concer-
nant l’article 3, selon laquelle si une personne subit des lésions
alors que l’État l’a placée en détention, il incombe à l’État de

prouver que ces lésio
ou d’un traitement in
En pratique, la posi
cohérente (comme le

Le comportemen
entre en ligne de

Ce dernier point es
laquelle le requérant
oculaires des événem
gner devant les délég
Turquie pour établir
a réduit l’efficacité de
Isayeva c. Russie82 (no
l’appréciation de la C
ment défendeur de f
en a fait clairement g
dans l’affaire Ergi c. T
Par ailleurs, en cas 
renvoi de l’affaire à 
cette dernière s’appu

75. Voir, par ex., arrêt McCann, par. 212, dernière phrase.
76. Arrêt McCann, par. 213. Dans l’arrêt Matzarakis, la Cour, ayant conclu que la loi

n’avait pas suffisamment protégé le droit du requérant à la vie et que cela constituait
en soi déjà une violation de l’article 2, a estimé qu’il n’y avait « pas lieu » d’examiner
la question de savoir si « la conduite – potentiellement dangereuse pour la vie – de
la police » violait la règle de la « nécessité absolue » : arrêt rendu par la GC, par. 72.

77. Ağdaş c. Turquie, arrêt rendu le 27 juillet 2004, opinion partiellement dissidente du
juge Bratza, par. 6. Dans cette opinion, le juge Bratza a estimé qu’en l’espèce, la
majorité des membres de la Cour avaient, en fait, appliqué à tort le premier critère
au lieu du second. Les normes fixées pour apprécier les éléments de preuve dans les
affaires de mort en détention et de « disparition » seront examinées dans les sec-
tions consacrées à ces questions : elles diffèrent de la norme habituelle.

78. Voir Tomasi c. Franc
Précis sur les droits d

79. Irlande c. Royaume-U
80. Kaya c. Turquie, arrêt
81. Arrêt Kaya, par. 76-7
82. Isayeva c. Russie, arrê
83. Arrêt Isayeva, par. 18
84. Ergi c. Turquie, arrêt 
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ie87, dans laquelle l’enquête médico-légale
lace et l’autopsie effectuée ultérieurement
de graves irrégularités et avaient empêché

fective des faits, en fournit un autre. La Cour
ositions analogues en vue d’établir les faits,
rs tout-à-fait exceptionnel. En principe, la
es informations supplémentaires fournies à
es suffisent à établir les faits, au moins à
 de la Cour. Cela a également été le cas dans

our s’est expressément refusée à mener elle-
ur les faits, même si certaines questions
as été réglées.

 demander de quel point de vue les actions
stifiées. Cette question n’est pas sans influer
s faits doivent être établis. 

erne engagée à propos de l’affaire McCann,
iciaire menée à Gibraltar après les meurtres,
ment focalisée sur la question de savoir si

res du SAS qui avaient abattu les trois per-
e terrorisme étaient (subjectivement) justi-
tère de la « nécessité raisonnable », compte
faits tels qu’ils étaient connus des militaires
ent tué les personnes en question. La Cour,

85

86
t rendu le 14 décembre 2000, par. 89.
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s juridictions. Comme la Cour l’a indiqué dans l’affaire Avsar c.
urquie (sur laquelle nous reviendrons plus loin) :

La Cour tient compte du caractère subsidiaire de son rôle et elle
doit faire preuve de prudence quand elle assume le rôle d’un tri-
bunal de première instance, dans les cas où cela n’est pas rendu
inévitable par les circonstances de l’espèce (…). Lorsqu’une pro-
cédure interne a eu lieu, la Cour n’a pas pour mission de substituer
sa propre appréciation des faits à celle des juridictions nationales
et, en règle générale, c’est à ces juridictions qu’il appartient
d’apprécier les éléments de preuve qui leur sont présentés (…).
La Cour n’est pas tenue d’accepter les conclusions des juridic-
tions nationales, mais, en temps normal, seuls des éléments
convaincants peuvent l’amener à ne pas reprendre les conclu-
sions de fait auxquelles ces juridictions sont parvenues (…)85.

outefois, il y a des cas où il est apparu que l’enquête menée par
tat défendeur sur les événements allégués avait été entachée de
aves irrégularités86 et où les allégations des requérants repo-
ient, pour l’essentiel, sur le fait que ces irrégularités avaient été
lles qu’elles invalidaient les autres procédures internes – et où la
ommission avait donc envoyé elle-même une délégation dans le
ays concerné en vue d’établir les faits. Les affaires Kaya et Avsar c.

Turquie, qui viennent d
L’affaire Gül c. Turqu
interne menée sur p
avaient été entachées 
toute reconstitution ef
peut prendre des disp
mais cela reste toujou
procédure interne et l
la Cour par les parti
emporter la conviction
l’affaire McCann : la C
même une enquête s
importantes n’avaient p

Par ailleurs, on peut se
de l’État doivent être ju
sur celle de savoir quel

Dans la procédure int
et lors de l’enquête jud
l’attention était entière
les actions des militai
sonnes soupçonnées d
fiées au regard du cri
tenu uniquement des 
au moment où ils avai
elle, avait jugé que :

. Avsar c. Turquie, arrêt rendu le 10 juillet 2001 (définitif : 27 mars 2002), par. 283,
avec des renvois (non indiqués dans la citation susvisée) à l’arrêt McKerr c.
Royaume-Uni, sur lequel nous reviendrons plus loin, p. 54, et à l’arrêt rendu dans
l’affaire Klaas c. Allemagne rendu le 22 septembre 1993. Voir arrêt Matzarakis c.
Grèce, par. 47.

. Voir la section suivante consacrée à l’obligation découlant pour l’État de l’article 2
d’ouvrir une enquête sur des homicides. 87. Voir Gül c. Turquie, arrê
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 droit interne liées à la responsabilité pénale
ont les juridictions pénales nationales ont à
partient pas à la Cour de parvenir à des conclu-
culpabilité ou l’innocence de ce point de vue90.
t donc prouver la « nécessité absolue » de tout
concerne non seulement les actes des agents
ort, mais « l’ensemble des circonstances de

la préparation, la conduite et l’organisation de

plus large de l’affaire qui, en fin de compte, a
sidérer qu’il avait eu violation des obligations
t de l’article 2 dans l’affaire McCann. En parti-
 ici dans le détail des faits, la Cour a conclu
ient délibérément choisi de ne pas empêcher
es de l’IRA de se rendre à Gibraltar, alors
es arrêter à la frontière, sans risque de tuer des
 avaient fait croire aux militaires du SAS qu’il
ne bombe, qu’il était bel et bien possible de
ombe à distance et que les suspects seraient

 auraient sur eux des « boutons » minuscules
 presser pour faire exploser la bombe. Or, il a
 que ces appréciations non seulement étaient

(caractères gras ajoutés) ; les renvois ont été supprimés.
 McCann, par. 150. La question de la préparation avait précé-

ée dans l’affaire Farrell c. Royaume-Uni, requête no 9013/80,
it débouché sur un règlement amiable. La Commission n’avait
 sur la question et l’affaire n’avait pas été portée devant la Cour
1982) ; règlement amiable, 38 DR 44 (1984)].
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la Cour doit se former une opinion [sur la question de savoir s’il
y a eu violation de l’article 2] en examinant de façon extrême-
ment attentive les cas où l’on inflige la mort, notamment
lorsque l’on fait un usage délibéré de la force meurtrière, et
prendre en considération non seulement les actes des agents de
l’État ayant eu recours à la force, mais également l’ensemble
des circonstances de l’affaire, notamment la préparation et le
contrôle des actes en question88.

La Cour a également noté expressément que « pour déterminer s’il
y a eu, en l’espèce, violation de l’article 2, la Cour n’évalue pas la
responsabilité pénale des personnes directement concernées89.
Comme elle l’a indiqué plus tard, dans l’arrêt Avsar :

Lorsque les allégations [portées devant la Cour] ont déjà fait
l’objet d’une procédure pénale interne, il convient de garder à
l’esprit que la responsabilité au regard du droit pénal est dis-
tincte de la responsabilité en droit international qui découle de
la Convention. La compétence de la Cour se limite à cette der-
nière responsabilité. Les responsabilités au regard de la
Convention s’appuient sur ses propres dispositions, qui doivent
être interprétées et appliquées sur la base de ses objectifs et
compte tenu des principes du droit international applicables.
On veillera à ne pas confondre la responsabilité d’un État au
regard de la Convention, responsabilité qui découle des
actes accomplis par ses organes, agents et fonctionnaires, et

les questions de
des individus d
connaître. Il n’ap
sions quant à la 

L’État défendeur doi
homicide en ce qui 
qui ont infligé la m
l’affaire », y compris 
l’opération91.
C’est cette approche 
amené la Cour à con
matérielles découlan
culier, et sans entrer
que les autorités ava
les suspects membr
qu’elles auraient pu l
innocents,  et qu’elles
y avait bel et bien u
faire exploser cette b
bel et bien armés et
qu’il leur suffirait de
été établi par la suite

88. Arrêt McCann, par. 150  (caractères gras ajoutés).
89. Arrêt McCann, par. 173.

90. Arrêt Avsar, par. 284 
91. Voir, là encore, l’arrêt

demment été soulev
mais cette affaire ava
donc pas eu à statuer
[décision, 30 DR 96 (
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 se trouvaient au moment de l’arrestation, ils
tiliser leurs armes pour blesser leurs cibles. 

sur ce point vital n’a pas été accompli avec
ons dans le maniement des armes à feu que
’attendre de responsables de l’application des
iété démocratique, même lorsqu’il s’agit de
stes, et contraste nettement avec la norme de
 dans les instructions sur l’usage des armes à
ui avaient été transmises aux policiers et qui

esponsabilité individuelle au regard de la loi,
ituation prévalant au moment de l’ouverture

es autorités indique également un défaut de
l’organisation et le contrôle de l’opération

rd à la décision de ne pas empêcher les sus-
braltar, à la prise en compte insuffisante par
 possibilité d’erreur dans leurs appréciations
eignements, au moins sur certains aspects, et
atique à la force meurtrière lorsque les mili-
le feu, la Cour n’est pas convaincue que la
rroristes ait résulté d’un recours à la force
t nécessaire pour assurer la défense d’autrui
 illégale, au sens de l’article 2 par. 2 a) de la

92
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mplètement fausses, mais, surtout n’avaient été alors rien de plus
ue des « hypothèses de travail ». Ces dernières « [ont rendu]
resque inévitable le recours à la force meurtrière92 – surtout
mpte tenu de l’entraînement donné aux militaires :

Il faut également considérer, en les reliant, cette absence de
marge d’erreur et l’entraînement donné aux militaires pour
qu’une fois le feu ouvert, ils continuent à tirer jusqu’à ce que
mort s’ensuive. Comme le coroner l’a relevé dans son résumé à
l’intention du jury de l’enquête judiciaire, les militaires ont tous
quatre tiré pour tuer les suspects (…). Selon le témoignage du
militaire E, on avait évoqué avec les militaires le fait qu’ils ris-
quaient d’autant plus de devoir tirer pour tuer qu’ils dispose-
raient de moins de temps avec un dispositif se déclenchant par
simple pression sur un bouton (…). Dans ce contexte, pour
s’acquitter de leur obligation de respecter le droit à la vie des
suspects, les autorités se devaient d’évaluer avec la plus
grande prudence les informations en leur possession avant
de les transmettre à des militaires qui, lorsqu’ils se servent
d’armes à feu, tirent automatiquement pour tuer.

Une investigation approfondie n’ayant pu être menée lors de
l’enquête judiciaire sur l’entraînement des militaires, en raison
de l’émission d’attestations dans l’intérêt public (…), il est diffi-
cile de savoir si les militaires ont reçu une formation ou des ins-
tructions les incitant à rechercher si, dans les circonstances

particulières où ils
n’auraient pas pu u

Leur acte réflexe 
toutes les précauti
l’on est en droit d
lois dans une soc
dangereux terrori
prudence figurant
feu par la police, q
en soulignent la r
en fonction de la s
du feu (…).

Cette négligence d
précautions dans 
d’arrestation.

En résumé, eu éga
pects d’entrer à Gi
les autorités d’une
en matière de rens
au recours autom
taires ont ouvert 
mort des trois te
rendu absolumen
contre la violence
Convention. . Arrêt McCann, par. 210.
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core renversée. Ainsi, dans l’affaire Kelly et
ni, huit terroristes qui avaient attaqué un
ituellement non gardé) et un civil innocent

s forces de sécurité qui avaient attendu les ter-
ient tendu une embuscade. Les requérants,
es décédées, ont allégué qu’elles avaient été les
que invitant à « tirer pour tuer »96. La Cour n’a
gation en tant que telle, mais a considéré que :

ements en cause se déroulent à l’insu de tous
 des autorités, comme dans le cas de personnes
 sous leur contrôle, les lésions et décès qui se
t de fortes présomptions de fait. En fait, on

 qu’il incombe aux autorités de présenter une
sfaisante et convaincante97.

e approche à des situations de conflit armé
en particulier dans la région kurde du Sud-Est
s la République de Tchétchénie, qui fait partie
Russie, s’agissant également, et en particulier,

itant à tirer pour tuer » qui aurait cours en Irlande du Nord,
la partie intitulée « Homicides non élucidés et allégations de

 Royaume-Uni, arrêt rendu le 4 mai 2001, par. 92 (caractères
nvoi aux affaires turco-kurdes Salman c. Turquie, arrêt rendu
2000, par. 100, Çakıcı c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 8
rtak c. Turquie, arrêt rendu le 9 mai 2000, par. 32 et Timurtaş

u le 13 juin 2000, par. 82. Le passage est répété mot pour mot
 rendu le 4 mai 2001 dans l’affaire Hugh Johnson c. Royaume-
e d’homicide en Irlande du Nord, jugée le même jour que
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En conséquence, la Cour constate une violation de l’article 2
de la Convention93.

On voit que la Convention impose des règles strictes aux États
dans le cas d’opérations antiterroristes ou analogues préparées à
l’avance : ces derniers sont tenus de prendre « les précautions
voulues » lors de la préparation, de l’organisation et du contrôle de
telles opérations, d’essayer de préserver la vie des personnes en
cause, non seulement de celles qui pourraient être les victimes des
actions menées par les terroristes, mais aussi, si possible, des ter-
roristes eux-mêmes94. Si l’État peut raisonnablement organiser
une opération d’une façon qui permette d’éviter de tuer des terro-
ristes ou d’autres suspects, sans mettre en danger le reste de la
population ni les responsables de l’application des lois, il a l’obliga-
tion de le faire. Ce qui doit être prouvé « au-delà de tout doute
raisonnable » est simplement le fait que, compte tenu des faits tels
qu’ils étaient connus des autorités au moment des événements, des
dispositions raisonnables de ce type auraient pu être prises. Si cela
peut être établi et que de telles dispositions n’ont pas été prises, il y
a eu violation.
Cela a été confirmé depuis dans de nombreuses affaires mettant
en cause le recours à la force meurtrière (et quasi-meurtrière)95.
En fait, dans certaines circonstances, il peut arriver que la charge

de la preuve soit en
autres c. Royaume-U
poste de police (hab
ont été abattus par le
roristes et leur ava
parents des personn
victimes d’une politi
pas accueilli cette allé

 Lorsque les évén
ou presque sauf
détenues placées
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peut considérer
explication sati

L’application de cett
(interne) plus large, 
de la Turquie et dan
de la Fédération de 

93. Arrêt McCann, par. 211-214 (caractères gras ajoutés) ; les renvois à des paragraphes
précédents ont été supprimés.

94. Sur les opérations non préparées et spontanées, voir l’affaire Matzarakis, dont il a
été question p. 28.

95. Voir, par ex., les affaires Kaya c. Turquie, arrêt rendu le 19 février 1998, par. 77, et
Andronicou et Constantinou c. Chypre, arrêt rendu le 9 octobre 1997, par. 171.

96. Sur la « politique inv
voir plus loin, dans 
collusion ».

97. Kelly et autres contre
gras ajoutés), avec re
par la GC le 27 juin 
juillet 1999, par. 85, E
c. Turquie, arrêt rend
au par. 103 de l’arrêt
Uni, une autre affair
l’affaire Kelly.
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99
tre original).
zayeva c. Russie, arrêt rendu le 24 février 2005.
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es civils qui se trouvent pris dans la tourmente, revêt un intérêt
articulier98.

affaire Ergi c. Turquie99 concernait une situation dans laquelle
ne jeune-femme, la sœur du requérant, avait été abattue dans un
llage kurde. Le requérant a allégué que les forces de sécurité
vaient tuée en tirant au hasard sur le village en représailles
ntre le meurtre d’un « collaborateur », c’est-à-dire quelqu’un qui
pionnait pour le compte de l’État. Le Gouvernement a affirmé

u’il y avait eu un affrontement entre les forces de sécurité et le
oupe kurde armé appelé PKK, et que la balle qui l’avait tuée
avait pas été tirée par les militaires. La Cour n’a, en définitive, pas
u déterminer si elle avait été tuée par une balle tirée par les forces
e sécurité, mais s’est néanmoins penchée sur la question de savoir
 la responsabilité de l’État était engagée sur les plans de la prépa-
tion et de la conduite de l’opération militaire et, à cet égard, a

ris en considération le fait que le Gouvernement n’avait pas
urni d’informations :

… La Cour se doit de rechercher si l’opération [des forces de
sécurité] a été menée et conduite en faisant tout pour éviter, ou
réduire au minimum, les risques pesant sur la vie des villageois,
y compris ceux émanant de membres armés du PKK pris dans
l’embuscade.

…

Eu égard aux conc
appréciation, la C
risques réels pesai
qu’elle s’est trouvée
et du PKK. Etant
n’ont pas fourni d
paration et à la c
Commission, juge
des précautions su
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La Cour a donc cons
matérielles découlant 
que ses agents avaient
autorités aient mis la v
ration d’une manière q
les civils. 

L’affaire Isayeva, Yusu
bombardement aérien
civils tentant, en octob
Tchétchénie, dans leu
intenses que se livraie
rebelles tchétchènes. C
humanitaire avait été 
fuir. Le bombardemen

. L’application de l’article 2 de la Convention dans les conflits armés internationaux
est examiné séparément plus loin, p. 59.

. Ergi c. Turquie, arrêt rendu le 28 juillet 1998.
100. Arrêt Ergi, par. 79-81 (ti
101. Isayeva, Yusupova et Ba
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ion des obligations matérielles découlant de

ussie102, qui vient d’être mentionnée, concer-
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érante et les membres de sa famille avaient
illage en empruntant ce qu’ils pensaient être

s une bombe larguée par un avion militaire
 proximité de leur mini-fourgonnette, tuant le
e la requérante. La bombe avait été larguée

 opération menée contre des rebelles armés,
saient voir arriver dans le village (et qu’elles

ousser à s’y rendre). L’opération avait été pré-
tefois, rien n’avait été fait pour prévenir les vil-
éventuelle de rebelles armés et du danger
nt d’être exposés. La Cour a condamné cette
 l’utilisation aveugle qui a été faite ultérieure-
e aérienne massive contre le village :

ident que lorsque les militaires envisagèrent le
vions équipés d’armes de combat lourdes dans
é, ils avaient le devoir de se pencher également
ue semblable méthode emporte inévitablement.
nt ne permet de conclure que pareilles considé-
ué un rôle significatif dans la préparation de
ien n’indique qu’au stade de la préparation

les militaires aient sérieusement réfléchi à la

t rendu le 24 février 2005.

hrhb8_fr.book  Page 37  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
Évaluation du respect des obligations matérielles découlant de l’article 2

rante et blessé la première et la deuxième requérantes. La Cour a
admis que la situation en Tchétchénie nécessitait la prise de
mesures exceptionnelles, y compris le recours à l’armée de l’air
équipée d’armes de combat lourdes. Elle était prête à admettre, en
principe, que si les avions avaient été attaqués par des groupes
armés illégaux, le recours à la force meurtrière aurait pu se justi-
fier (mais on notera le correctif apporté dans l’affaire distincte
Isayeva c. Russie, dont il est question plus loin). Or, le Gouverne-
ment n’a pas apporté la preuve convaincante d’une telle attaque. La
Cour doutait donc que l’État puisse invoquer l’article 2, mais n’en
est pas moins partie de l’hypothèse selon laquelle il le pouvait et a
entrepris de déterminer si le bombardement du convoi civil avait
été « absolument nécessaire » eu égard à la situation.

La Cour a conclu que le bombardement ne répondait pas à ce cri-
tère. En particulier, les autorités auraient dû savoir que l’on avait
annoncé l’ouverture d’un couloir humanitaire devant permettre
aux civils de quitter Grozny, et que des civils se trouvaient dans le
secteur. Elles auraient donc dû avoir conscience de la nécessité de
faire preuve d’une extrême prudence en ce qui concerne le recours
à la force meurtrière. Or, ni le contrôleur aérien dirigeant les avions
ni les pilotes ayant participé à l’attaque n’en étaient conscients et
l’on n’avait pas prévu de contrôleur aérien avancé à bord des appa-
reils pour évaluer les cibles. Ces facteurs, ainsi que le fait que
l’attaque aérienne avait duré quatre heures et la puissance des
armes utilisées, ont amené la Cour à conclure que cette opération
n’avait pas été préparée ni exécutée en prenant toutes les précau-
tions requises pour préserver la vie de la population civile. Il y

avait donc eu violat
l’article 2.

L’affaire Isayeva c. R
nait le bombardeme
Katyr-Yurt. La requ
essayé de quitter le v
une route sûre, mai
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négligence ainsi que
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La Cour juge év
déploiement d’a
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Or aucun éléme
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de l’opération, 

102. Isayeva c. Russie, arrê
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 létale par des agents de l’Etat103.
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ient pu être les arrêts rendus dans l’affaire
tres affaires du point de vue du fond de
de ces arrêts a eu un impact sans doute

n autre aspect de cet article, en ce qu’il a
nt l’obligation d’enquêter sur les meurtres
res de leurs forces de sécurité. C’est ce que

ion procédurale » ou le « volet procédural »

le, qui commande de mener une enquête
ut-à-fait différente de l’obligation matérielle
 meurtrière ne doit être utilisée qu’en cas

peut y avoir violation de l’une sans violation
’arrêt McCann, la Cour a conclu à une viola-
atérielle, comme cela vient d’être indiqué,
elle n’a pas constaté de violation de l’obliga-
ersement, dans l’affaire Kaya c. Turquie104

191 (caractères gras ajoutés) ; on a supprimé les renvois à
urs. Au sujet de l’application de l’article à une situation de
 d’urgence déclarée, voir plus loin, p. 59, L’article 2 et le

s conflits armés internationaux.
ndu le 19 février 1998.
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problématique de l’évacuation des civils, celle-ci impliquant
la prise de mesures pour informer la population de l’immi-
nence d’une attaque, l’évaluation du temps que prendrait
pareille évacuation, le choix des voies de sortie, la détermi-
nation des précautions qu’il y aurait lieu de prendre pour
assurer la sécurité des habitants ou des mesures qu’il y
aurait lieu de prévoir pour assister les personnes vulnéra-
bles, les infirmes, etc.
…
La Cour considère que l’utilisation de ce type d’armes
[bombes aériennes lourdes à chute libre et à effet de souffle dont
le rayon de destruction dépasse 1.000 mètres] dans une zone
habitée hors temps de guerre et sans évacuation préalable
des civils est inconciliable avec le degré de précaution requis
de tout organe d’application de la loi dans une société démo-
cratique. Ni la loi martiale ni l’état d’urgence n’avaient été
décrétés en Tchétchénie et aucune dérogation n’avait été notifiée
au titre de l’article 15 de la Convention (…). Dans ces conditions,
l’opération litigieuse doit être appréciée à l’aune d’un contexte
juridique normal. Même confrontés à une situation où,
comme l’affirme le Gouvernement, la population du village
avait été prise en otage par un important groupe de combat-
tants bien équipés et bien entraînés, les concepteurs de l’opé-
ration auraient dû se fixer comme objectif essentiel de
protéger la vie des civils contre toute violence illégale. L’utili-
sation massive d’armes frappant sans discrimination est aux
antipodes de cet objectif et ne saurait être jugée compatible

avec les exigence
dans le cadre d’u
l’usage de la force

La nécessité de m
« volet procédura

Aussi importants qu’a
McCann et dans d’au
l’article 2, le premier 
encore plus net sur u
précisé que les États o
commis par des memb
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de l’article 2.

L’obligation procédura
sur un homicide est to
selon laquelle la force
d’absolue nécessité : il 
de l’autre. Ainsi, dans l
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mais nous verrons qu’
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103. Arrêt Isayeva, par. 189-
des paragraphes antérie
guerre ou une situation
recours à la force dans le

104. Kaya c. Turquie, arrêt re
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et aux moyens d’enquêter efficacement sur ces
moires d’amicus curiae présentés par la Com-
de l’homme d’Irlande du Nord (un organe
ty International et d’autres organisations non

’occupant des droits de l’homme ont égale-
ion de la Cour sur ces normes des Nations
référée expressément à ces normes internatio-
assage essentiel de l’arrêt, a accueilli la thèse

mission, la Cour se borne à constater qu’une loi
anière générale aux agents de l’État de procé-
des arbitraires serait, en pratique, inefficace s’il
 procédure permettant de contrôler la légalité
 force meurtrière par les autorités de l’État.
protéger le droit à la vie qu’impose cette dis-
née avec le devoir général incombant à l’État
ticle 1 de la Convention de ‘reconna[ître] à
relevant de [sa] juridiction les droits et liber-
s] la (...) Convention’, implique et exige de
e d’enquête efficace lorsque le recours à la

157. On notera que cette obligation procédurale découle de
t se distingue du droit à un « recours effectif » contre les viola-
n (article 13) et du droit d’accès à un tribunal pour intenter

cle 6), droits que les requérants dans l’affaire McCann n’ont pas
par. 160).

89 par le Conseil économique et social de l’ONU dans sa réso-

38-140.
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(nous y reviendrons plus loin, p. 40 seq.), la Cour n’a constaté
aucune violation des obligations matérielles découlant de l’article 2,
mais a conclu à une violation de ses obligations procédurales.
Dans d’autres affaires, telles que les affaires Kılıç c. Turquie105 et
Ertak c. Turquie106, il y a eu manquement aux deux types d’obliga-
tions. De plus, comme nous le verrons dans le cas de l’affaire Kelly
et autres c. Royaume-Uni107, la Cour a jugé que, dans certains cas,
elle pouvait connaître de violations présumées des obligations
procédurales, même si la procédure interne sur le fond des ques-
tions était encore en instance ou n’avait pas été engagée.
Comme nous le verrons ultérieurement, l’obligation d’enquêter a
été étendue aux affaires de mort en détention, d’homicides non
élucidés et d’allégations de collusion, et aux « disparitions » (ainsi
qu’aux affaires d’allégations de torture, sujet traité dans le Guide
sur les droits de l’homme no 6). 
Dans l’affaire McCann, les requérants avaient affirmé que l’article 2
imposait à l’État une obligation positive de prévoir « une procé-
dure a posteriori efficace pour établir les circonstances d’un homicide
commis par des agents de l’État grâce à un processus judiciaire
indépendant, auquel les parents de la victime doivent avoir pleine-
ment accès »108. Ils s’étaient référés pour cela aux Principes de base
sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les respon-
sables de l’application des lois109 et aux Principes des Nations Unies
relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbi-

traires et sommaires 
exécutions110. Les mé
mission des droits 
d’État) et par Amnes
gouvernementales s
ment appelé l’attent
Unies. La Cour s’est 
nales111 et, dans un p
générale suivante :

Comme la Com
interdisant de m
der à des homici
n’existait pas de
du recours à la
L’obligation de 
position, combi
en vertu de l’ar
toute personne 
tés définis [dan
mener une form

105. Kılıç c. Turquie, arrêt rendu le 28 mars 2000, examiné plus loin, p. 51.
106. Ertak c. Turquie, arrêt rendu le 9 mai 2000, examiné plus loin, p.56.
107. Kelly et autres c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 4 mai 2001.

108. Arrêt McCann, par. 
l’article 2 lui-même e
tions de la Conventio
une action civile (arti
invoqués (voir arrêt, 

109. Voir p. 29, note 64.
110. Adoptés le 24 mai 19

lution 1989/65.
111. Arrêt McCann, par. 1
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qui concernaient des pays européens où l’on
e enquête judiciaire du type effectué au
raltar, l’on s’est concentré davantage sur les

ces de l’enquête de police et de médecine
 pays) sous la responsabilité d’un procureur

e116 concernait le meurtre du frère du requé-
a. Ce dernier a allégué que son frère avait
ar les forces de sécurité, le 25 mars 1993. Le
rétendu qu’il avait été tué dans un échange
ait eu lieu entre les membres des forces de
e terroristes qui avaient ouvert le feu sur les
ur-là. Il alléguait que le frère du requérant

llants117.

xistait pas de raisons fondées sur les faits et
présentés qui permettent de conclure au-delà
able que le défunt avait été intentionnelle-
ts de l’État, comme le requérant l’affirmait,
pas eu violation des obligations matérielles

11
11
11

. Pour un résumé des insuffisances présumées de la procé-
e, voir par. 157.
ndu le 19 février 1998.
entes versions des faits, voir arrêt Kaya, par. 9-10 et 11-15,

ents étayant les allégations des deux parties sont indiqués
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force, notamment par des agents de l’État, a entraîné mort
d’homme112.

ans l’arrêt McCann, la Cour a estimé qu’ « il n’y a[vait] pas lieu de
écider de la forme que [devait] prendre une telle investigation ni
es conditions dans lesquelles elle [devait] être menée », car
nquête judiciaire publique avait satisfait à toutes les exigences
écifiques113. Toutefois, la Cour a relevé un certain nombre

aspects de l’enquête judiciaire qui avaient manifestement contribué
lui faire tirer la conclusion générale selon laquelle il y avait eu

ne enquête officielle suffisamment efficace pour répondre aux
igences de l’article 2 :

l’enquête avait été publique ;
les requérants (c’est-à-dire les parents des personnes décé-
dées) avaient bénéficié d’une représentation en justice ;
un grand nombre de témoins (soixante-dix-neuf) avaient
déposé ; 
les avocats des parents avaient pu interroger et contre-interroger
des témoins clés, notamment les militaires et policiers ayant
participé à la préparation et à la conduite de l’opération, et
présenter leurs arguments au cours de la procédure114.

ertaines insuffisances de la procédure d’enquête judiciaire, évo-
uées par les requérants et les amici curiae, n’ont pas, de l’avis de la
our, « sérieusement empêché de procéder à un examen complet,
partial et approfondi des circonstances dans lesquelles les

homicides ont été co
l’affaire McCann, manq

Dans d’autres affaires, 
ne procède pas à un
Royaume-Uni et à Gib
prétendues insuffisan
légale, placée (dans ces
ou d’un juge.

L’affaire Kaya c. Turqui
rant, Abdülmenaf Kay
été délibérément tué p
Gouvernement, lui, a p
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sécurité et un groupe d
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La Cour a jugé qu’il n’e
les éléments de preuve 
de tout doute raisonn
ment tué par des agen
et qu’il n’y avait donc 

2. Arrêt McCann, par. 161 (caractères gras ajoutés).
3. Arrêt McCann, par. 162.
4. Ibid.

115. Arrêt McCann, par. 163
dure d’enquête judiciair

116. Kaya c. Turquie, arrêt re
117. Pour le détail des différ

respectivement ; les élém
aux par. 16-30.
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e a pour objectif essentiel d’assurer l’application
 internes qui protègent le droit à la vie et, dans
nt des agents ou organes de l’État, de garantir
t à répondre des décès survenus sous leur res-
orme que l’enquête peut prendre pour atteindre
t varier en fonction de la situation considérée,
e soit la forme retenue, les autorités doivent
pre initiative, une fois que l’affaire a été portée
 Elles ne peuvent pas s’en remettre à un parent
e déposer une plainte officielle ou d’assumer la

une procédure d’investigation120.
uête sur un homicide illégal susceptible d’avoir
des agents de l’État soit efficace, on peut, d’une
considérer comme nécessaire que les personnes
quête soient indépendantes de celles qui ont
énements en question121. Cela exclut tout lien
rarchique ou institutionnel, tout en supposant
dépendance pratique122.

quête soit être efficace au sens où elle doit per-
iner si la force utilisée dans les cas considérés

is, İlhan c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 27 juin 2000,

. Turquie, arrêt rendu le 27 juillet 1998, par. 81-82 ; Öğur c.
ar la GC le 20 mai 1999, par. 91-92.

 Ergi c. Turquie, par. 83-84, où le procureur enquêtant sur le
ille pendant un prétendu affrontement, a fait preuve d’un
nce en faisant reposer l’essentiel de son argumentation sur les
s par les gendarmes impliqués dans l’incident [commentaire
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découlant de l’article 2. Cela étant, l’enquête sur l’homicide en
question avait été entachée de graves irrégularités : le procureur
chargé de l’enquête « sembl[ait] avoir admis, sans se poser de ques-
tions, que le défunt était un terroriste mort au cours d’un affronte-
ment avec les forces de sécurité » et il n’avait pas interrogé les
soldats ayant pris part à l’incident ; il n’a pas recherché s’il y avait
des traces de poudre sur les mains ou les vêtements du défunt et
des empreintes digitales sur l’arme de ce dernier ; le cadavre a été
remis aux villageois, ce qui a interdit toute analyse ultérieure,
notamment des balles logées dans le corps ; le rapport d’autopsie a
été sommaire et même dépourvu de toute observation concernant
le nombre réel de balles ayant touché la victime et de toute estima-
tion de la distance à laquelle les balles avaient été tirées ; etc.118. Il y
avait donc eu violation des obligations procédurales découlant de
l’article 2. 

Certaines affaires ultérieures, dont un grand nombre (comme
Kaya) se rapportaient à la situation dans le Sud-Est de la Turquie,
ont été l’occasion de définir de façon plus précise les normes aux-
quelles l’enquête doit répondre. Celles-ci sont récapitulées comme
suit dans l’arrêt Kelly et autres c. Royaume-Uni, déjà mentionné,
qui concernait le meurtre de huit membres de l’IRA et d’un
passant innocent dans une embuscade tendue par les forces de
sécurité en Irlande du Nord119 :

• Une telle enquêt
effective des lois
les cas impliqua
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ponsabilité. La f
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118. Arrêt Kaya, par. 86-92.
119. Kelly et autres c. Royaume-Uni, par. 94-98 (puces et caractères gras ajoutés) ; les ren-

vois entre parenthèses à différentes affaires sont remplacés par des renvois en note. 

120. Voir, mutatis mutand
par. 63.

121. Voir, par ex., Güleç c
Turquie, arrêt rendu p

122. Voir, par ex., l’affaire
décès d’une jeune f
manque d’indépenda
informations fournie
original].
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orce meurtrière est indispensable pour garan-
 public en ce qui concerne leur respect de la
pêcher toute apparence de collusion dans la

s illégaux ou de tolérance de tels actes. 

isons, il doit exister un élément suffisant de
toyens de l’enquête ou de ses résultats afin de
n de rendre des comptes sur le plan pratique
 plan théorique. L’importance de ce contrôle
ffaire à l’autre. Dans tous les cas, cependant,

proche de la victime doit être associé à la
 limite nécessaire à la sauvegarde de ses inté-

ticulier en ce qui concerne d’autres affaires
ur, voire international (nous y reviendrons
té, dans l’arrêt Kaya, que :

ortels sont chose tragique et courante dans le
quie en raison du manque de sécurité qui y
dant, ni la fréquence de violents conflits
d nombre de victimes n’a d’incidence sur
ulant de l’article 2, d’effectuer une enquête
ndante sur les décès survenus lors d’affron-
orces de sécurité, et ce d’autant plus lorsque,

12
12

12
rêt rendu le 27 juillet 1998, par. 82, où le père de la victime
 décision de ne pas engager de poursuites ; Öğur c. Turquie,
999, par. 92, où la famille de la victime n’a pas eu accès à
ents d’audience ; Gül c. Turquie, arrêt rendu le 14 décembre
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était, ou n’était pas, justifiée eu égard à la situation123 et d’iden-
tifier et de sanctionner les responsables. Il s’agit d’une obligation
non de résultat, mais de moyens. Les autorités doivent avoir
pris les mesures raisonnables à leur disposition pour obtenir les
moyens de preuve se rapportant à l’incident, notamment la
déposition des témoins oculaires, les preuves résultant d’exa-
mens de laboratoire et, le cas échéant, une autopsie qui four-
nisse le relevé complet et précis des lésions et une analyse
objective des données cliniques, y compris la cause du décès124.

Toute irrégularité dans la conduite de l’enquête qui pourrait
diminuer sa capacité d’établir la cause du décès ou d’identifier
le responsable pourra constituer une infraction à la présente
norme.

L’impératif de promptitude raisonnable est implicite dans ce
contexte125.

Il faut accepter l’éventualité d’obstacles ou de difficultés qui
empêchent l’enquête d’avancer dans une situation donnée. Tou-
tefois, on peut, d’une manière générale, considérer que la rapi-
dité avec laquelle les autorités réagissent en enquêtant sur

l’utilisation de la f
tir la confiance du
légalité et pour em
commission d’acte

• Pour les mêmes ra
contrôle par les ci
garantir l’obligatio
autant que sur le
peut varier d’une a
le parent le plus 
procédure, dans la
rêts légitimes126.

Fait important, en par
de conflit armé intérie
plus loin), la Cour a no

… les incidents m
Sud-Est de la Tur
règne (…). Cepen
armés ni le gran
l’obligation, déco
efficace et indépe
tements avec les f

3. Voir, par ex., Kaya c. Turquie, par. 87.
4. Sur les autopsies, voir, par ex., Salman c. Turquie, arrêt rendu le 27 juin 2000,

par. 106 ; sur les témoins, voir, par ex., Tanrıkulu c. Turquie, arrêt rendu par la GC le
8 juillet 1999, par. 109 ; sur les preuves résultant d’examens de laboratoire, voir, par
ex., Gül c. Turquie, par. 89.

5. Voir Yaşa c. Turquie, arrêt rendu le 2 septembre 1998, par. 102-104 ; Cakıcı c.
Turquie, arrêt rendu le 8 juillet 1999, par. 80, 87 et 106 ; Tanrıkulu c. Turquie, arrêt
rendu le 8 juillet 1999, par. 109 ; Mahmut Kaya c. Turquie, arrêt rendu le 28 mars
2000, par. 106-107.

126. Voir Güleç c. Turquie, ar
n’a pas été informé de la
arrêt rendu le 20 mai 1
l’enquête ni aux docum
2000, par. 93.
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té respectée. Cela ne saurait être considéré
ble avec les obligations découlant de l’article 2,
formation en question ne puisse être obtenue
oie. Mais ce cas de figure ne s’est pas réalisé129.

cette conclusion concernant une violation de
ure découlant de l’article 2 en ce qui concerne

même si elle avait considéré un peu plus haut
e pouvait pas (encore) se prononcer sur les
 posant sur le terrain de cet article dans cinq
lesquels une action civile était encore en
equérante (l’épouse de la victime civile) avait
 action civile et ne pouvait, donc, plus être
ne victime de la violation présumée des obli-
écoulant de l’article 2131 ; et qu’une famille, qui
ction civile, n’a pas pu invoquer le grief de la

tion matérielle car elle n’avait pas épuisé ce

lle les questions de fond et de procédure qui se
la Convention sont si nettement séparables, au
st du droit anglais ou du droit d’Irlande du
bligations qui incombent à l’État en vertu de
t pas être remplies simplement en accordant
êts »133 – qui est le principal résultat des actions

caractères gras ajoutés).
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comme en l’espèce, les circonstances manquent, à bien des
égards, de netteté127.

Dans l’affaire Kelly, la Cour a conclu à une violation de ces obliga-
tions procédurales, notamment parce que les enquêtes judiciaires
en Irlande du Nord ne pouvaient plus déterminer les responsabi-
lités de chacun, car les parents s’étaient vu refuser l’accès aux docu-
ments pertinents et l’enquête sur les décès avait pris un retard
excessif, de plusieurs années128. Il y avait eu une autre raison : nul
n’avait expliqué pourquoi personne ne devait être poursuivi pour
les homicides :

 Dans cette affaire, neuf hommes ont été abattus, dont l’un
n’avait aucun lien avec l’IRA et deux autres, au moins, n’étaient
pas armés. C’est une situation qui, pour reprendre les termes
employés par les tribunaux nationaux, appelle une explication.
Or, les requérants n’ont pas été avisés de la raison pour laquelle
les coups de feu qui ont été tirés ont été considérés comme ne
révélant pas d’infraction pénale ou ne devant pas donner lieu à
la poursuite des militaires concernés. Aucune décision motivée
n’est venue donner à un public inquiet l’assurance que la

légalité avait é
comme compati
à moins que l’in
par une autre v

La Cour a formulé 
l’obligation de procéd
tous les requérants, 
dans l’arrêt qu’elle n
questions de fond se
des sept cas dans 
instance130 ; qu’une r
réglé à l’amiable son
considérée comme u
gations matérielles d
avait renoncé à son a
violation de l’obliga
recours132.

La raison pour laque
posent au regard de 
moins pour ce qui e
Nord, est que « les o
l’article 2 ne peuven
des dommages-intér

127. Kaya c. Turquie, par. 91 (caractères gras ajoutés).
128. Arrêt Kelly, par. 124, 128 et 134. Pour des informations détaillées, voir l’ensemble de

la section, par. 119-134. On notera que la Cour a souligné que les enquêtes judiciaires
menées en Irlande du Nord étaient plus limitées que celle à laquelle il avait été pro-
cédé dans l’affaire McCann à Gibraltar (à propos de laquelle elle n’avait constaté
aucune violation des obligations procédurales découlant de l’article 2) (par. 123) et
que, depuis l’affaire McCann, « la Cour insistait davantage sur le fait qu’il importait
d’associer le plus proche parent de la personne décédée à la procédure et de lui fournir
les informations nécessaires » (par. 127, avec un renvoi à l’affaire Öğur c. Turquie,
arrêt rendu le 20 mai 1999, par. 92).

129. Arrêt Kelly, par. 118  (
130. Arrêt Kelly, par. 105.
131. Arrêt Kelly, par. 107.
132. Arrêt Kelly, par. 110.
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ne mènent pas une enquête appropriée, les
t offerts aux requérants peuvent devenir

tique, en violation de l’article 13. De plus, si
us inopérants de la sorte, les requérants ne
épuiser avant de pouvoir porter leur affaire
sbourg136.

n 
ce constante :

arde à vue sont en situation de vulnérabilité
t le devoir de les protéger. Par conséquent,
 est placé en garde à vue alors qu’il se trouve
 que l’on constate qu’il est blessé au moment
l incombe à l’Etat de fournir une explication
ine des blessures137.

. Turquie, la Cour, après avoir rappelé ce qui
i suit :

se sur les autorités de justifier le traitement
idu placé en garde à vue s’impose d’autant

13

13
13

liées entre elles, les affaires Akdivar c. Turquie, arrêt rendu
bre 1996, en particulier le par. 68 (où la Cour a, de façon
ce à l’arrêt rendu par son homologue, la Cour interaméri-

mme, en l’affaire Velásquez Rodríguez, et à l’avis consultatif
10 août 1990 sur les « Exceptions à la règle de l’épuisement
ternes »), et l’affaire Khashiyev et Akayeva c. Russie, arrêt
, en particulier le par. 117.
rendu le 27 juin 2000, par. 99, avec renvoi à l’affaire Selmouni
r la GC le 28 juillet 1999, par. 87.
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viles et souvent le seul résultat interne pouvant être obtenu dans
s affaires où un règlement financier est offert par l’État. En
vanche, au regard de la Convention, comme nous l’avons vu,
[l]es enquêtes requises en vertu des articles 2 et 13 de la Conven-
on doivent pouvoir déboucher sur l’identification et la sanction
es responsables. »134

n voit que la question d’une enquête efficace sur les homicides
mmis par des agents de l’État est liée à deux autres questions

aitées par la Convention : le droit à un « recours effectif » en
rtu de l’article 13, et l’obligation, visée par l’article 35 par. 1,

’épuiser les voies de recours internes avant de pouvoir saisir la
our de Strasbourg.

e premier de ces liens a été expliqué comme suit par la Cour dans
rrêt Matzarakis :

Etant donné que, dans ce type d’affaires, il est fréquent, en pra-
tique, que les agents ou organes de l’Etat concernés soient qua-
siment les seuls à connaître les circonstances réelles du décès, le
déclenchement de procédures internes adéquates – poursuites
pénales, actions disciplinaires et procédures permettant l’exer-
cice des recours offerts aux victimes et à leurs familles – est tri-
butaire de l’accomplissement, en toute indépendance et
impartialité, d’une enquête officielle appropriée135.

Ainsi, si les autorités 
recours théoriquemen
inopérants dans la pra
ces recours sont deven
sont plus tenus de les 
devant la Cour de Stra

Décès en détentio
Selon une jurispruden

Les personnes en g
et les autorités on
lorsqu’un individu
en bonne santé et
de sa libération, i
plausible sur l’orig

Dans l’affaire Salman c
précède, a ajouté ce qu

L’obligation qui pè
infligé à un indiv

3. Arrêt Kelly, par. 105, avec renvoi à Kaya c. Turquie, par. 105, et à Yaşa c. Turquie,
par. 74.

4. Arrêt Kelly, par. 105.
5. Arrêt Matzarakis, par. 73.

136. Voir, sur ces questions 
par la GC le 16 septem
significative, fait référen
caine des droits de l’ho
émis par cette Cour le 
des voies de recours in
rendu le 24 février 2005

137. Salman c. Turquie, arrêt 
c. France, arrêt rendu pa
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uve ne confirment pas l’affirmation du
elon laquelle les blessures pourraient avoir été
’arrestation et la fracture du sternum résultait
rdiaque. …

r estime que le Gouvernement n’a pas donné
ur le décès d’Agit Salman à la suite d’un arrêt
nt sa détention dans les locaux de la direction
dana, et la responsabilité de l’Etat défendeur
 est donc engagée.

 a eu violation de l’article 2 à cet égard140.

édurales découlant de l’article 2 sont, naturel-
portantes dans les cas de décès en détention.

n, la Cour a formulé deux observations sur
d’abord, elle a dit que l’obligation d’enquêter,

02-103. On notera également l’importance attachée par la
ur aux irrégularités constatées en ce qui concerne les registres
de à vue : voir par. 13 et 16 de l’arrêt et le rapport de la Commis-
, par. 271-278 (auquel renvoie le par. 16 de l’arrêt). De plus, la
ent référée aux conclusions du Comité européen pour la pré-
et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, créé en
vention européenne du même nom, selon lesquelles, en 1992,
ture et d’autres formes de mauvais traitements graves de per-
la police reste largement répandue en Turquie » et que, même
à la torture et à d’autres formes de mauvais traitements graves
réquente dans des établissements de police en Turquie. » (par. 71
ent pris note du protocole-type d’autopsie figurant dans le
ntion des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires
ter sur ces exécutions » adopté par les Nations Unies en 1991

 montrent bien, une fois de plus, comment la jurisprudence de
 le cadre plus large des instruments et mécanismes internatio-
 une source d’inspiration les uns pour les autres.
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plus lorsque cet individu meurt. … Il convient, en vérité, de
considérer que la charge de la preuve [dans des affaires de ce
type] pèse sur les autorités, qui doivent fournir une explication
satisfaisante et convaincante138.

Le mari de la requérante, Agit Salman, avait été arrêté en février
1992 à Adana (Turquie) et emmené dans un poste de police. Il
était mort moins de 24 heures plus tard. Les médecins turcs
avaient conclu qu’il était décédé d’un arrêt cardiaque, l’hématome
présent sur la poitrine et la fracture du sternum ayant été causés
par un massage cardiaque, mais des experts internationaux dési-
gnés par la requérante et la Commission avaient émis un avis dif-
férent et conclu que les lésions de la victime témoignaient des
coups qu’elle avait reçus. La Commission avait conclu qu’Agit
Salman avait été soumis à la torture pendant son interrogatoire, ce
qui avait provoqué un arrêt cardiaque et donc entraîné le décès139.
La Cour a approuvé la conclusion de la Commission, en souli-
gnant qu’en pareil cas, il incombe à l’État de prouver que la victime
n’est pas décédée des suites de tortures :
 Agit Salman a été placé en garde à vue alors qu’il se trouvait

apparemment en bonne santé et qu’il ne présentait ni blessure
ni pathologie active antérieure. Aucune explication plausible
n’a été donnée pour les blessures constatées sur la cheville
gauche, l’ecchymose et la tuméfaction du pied gauche, l’héma-
tome présent sur la poitrine et la fracture du sternum. Les élé-

ments de pre
Gouvernement s
causées lors de l
d’un massage ca

Partant, la Cou
d’explication po
cardiaque penda
de la sûreté d’A
quant à ce décès

Il s’ensuit qu’il y

Les obligations proc
lement, tout aussi im
Dans l’affaire Salma
cette question. Tout 

138. Arrêt Salman, par. 99-100.
139. Arrêt Salman, par. 32. Pour une description détaillée des conclusions de fait de la

Commission, voir par. 8-32.

140. Arrêt Salman, par. 1
Commission et la Co
d’arrestation et de gar
sion du 1er mars 1999
Cour s’est expressém
vention de la torture 
application de la Con
« la pratique de la tor
sonnes détenues par 
en 1996, « le recours 
continue d’être chose f
et 72). Elle a égalem
« Manuel sur la préve
et les moyens d’enquê
(par. 73). Ces renvois
la Cour s’inscrit dans
naux, qui deviennent
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ites, puis ont conduit à l’échec des poursuites
gées. Les lacunes de l’examen d’autopsie ont
oué à l’échec tout effort visant à déterminer
policiers dans le décès d’Agit Salman »144.
eu des conséquences sur l’effectivité d’un
nte aurait pu former et, partant, sur l’obliga-
 de recours internes.

s, un recours présenté à la Cour de cassation,
ement le pouvoir de renvoyer l’affaire devant
première instance pour réexamen, n’avait
ctive de préciser ou de compléter les éléments

bles. La Cour n’est, dès lors, pas convaincue
matière pénale dont disposait en théorie la
été de nature à modifier de façon notable le
 Il convient donc de considérer que la requé-
 l’exigence d’épuiser les recours pertinents en

que les autorités n’ont pas mené d’enquête
constances entourant le décès d’Agit Salman,
ours civils eux aussi inopérants dans les cir-
èce. Partant, elle rejette les volets pénal et

on préliminaire du Gouvernement [selon
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14
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’établir les faits et de s’assurer que les responsables de décès en
étention aient à en répondre « ne vaut pas seulement pour les cas
ù il a été établi que la mort avait été provoquée par un agent de

tat » : les États doivent toujours ouvrir une enquête lorsqu’une
ersonne meurt en détention141. Cela implique, le cas échéant
’est-à-dire chaque fois que cela peut donner des indications sur
 cause du décès) :

une autopsie de nature à fournir un compte-rendu complet et
précis des signes possibles de mauvais traitements et de blessures
et une analyse objective des constatations cliniques, y compris
de la cause du décès142.

’est à cet égard que l’on avait observé de très graves lacunes :
cune photographie médico-légale adéquate du corps n’avait été

rise ; on n’avait procédé à aucune dissection ou examen histopa-
ologique des blessures ; on trouvait dans le rapport médicolégal
itial une affirmation « catégorique » selon laquelle la fracture du
ernum pouvait résulter d’un massage cardiaque, sans qu’il ait été
rifié si un tel massage avait été pratiqué, et l’examen de ces cons-
tations initiales par l’Institut de médecine légale (d’État)
’Istanbul a aggravé ces lacunes en se contentant de confirmer le
iagnostic d’un arrêt cardiaque143.

Ces lacunes ont, dans 
pas engager de poursu
une fois celles-ci enga
donc « radicalement v
la responsabilité des 
Elles ont également 
recours que la requéra
tion d’épuiser les voies

Dans ces condition
qui aurait eu seul
la juridiction de 
aucune chance effe
de preuve disponi
que le recours en 
requérante aurait 
cours de l’enquête.
rante a satisfait à
matière pénale.

La Cour conclut 
effective sur les cir
ce qui rend les rec
constances de l’esp
civil de l’excepti

1. Arrêt Salman, par. 105. Voir l’observation formulée par la Cour dans l’affaire
Keenan c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 1er avril 2001, par. 91, dans laquelle elle s’est
félicitée qu’une enquête soit automatiquement ouverte sur tous les cas de décès en
détention au Royaume-Uni.

2. Arrêt Salman, par. 105, avec renvoi, mutatis mutandis, à l’affaire Ergi c. Turquie,
arrêt rendu le 28 juillet 1998, par. 82, et à l’affaire Yaşa c. Turquie, arrêt rendu le
2 septembre 1998, par. 100.

143. Arrêt Salman, par. 106.
144. Arrêt Salman, par. 107.
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le de la mort de leurs parents et de ne pas
nquêtes appropriées sur ces décès.

 allégué que les circonstances dans lesquelles
urvenus n’étaient pas bien connues et il a
nts des requérants avaient pu être tués par des
ènes ou par des voleurs, ou ils avaient pu par-
 la résistance armée et être tués au combat.

 au Gouvernement de verser au dossier une
es documents d’enquête pénale, mais celui-ci
iron les deux-tiers, alléguant que le reste était
rgement influé sur l’appréciation que la Cour

aire :

ête contient une plainte selon laquelle il n’y a
te effective et que, comme dans la présente

andé au Gouvernement de fournir une copie
our considère qu’il incombe à l’État défendeur
ute la documentation se rapportant à ladite
stion de savoir si certains documents présentent
êt ne saurait être tranchée unilatéralement par
t défendeur. … En conséquence, la Cour estime
 des conclusions du comportement du Gouver-
rd147.

ue l’enquête pénale reposait sur l’hypothèse
urtres avaient été perpétrés par des militaires
e permis d’identifier un suspect possible, et
nal avait accordé à l’un des requérants des
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laquelle la requérante n’avait pas épuisé les voies de recours
internes] et conclut à la violation de l’article 2 à cet égard145.

Homicides non élucidés et allégations de collusion

Les affaires d’homicides non élucidés soulèvent des questions ana-
logues. On peut se demander si des agents de l’État sont directe-
ment responsables de ces homicides et/ou s’il y a eu collusion
entre les tueurs et des agents de l’État. Dans tous les cas de ce
genre, le volet procédural de l’article 2 revêt une importante toute
particulière.

Dans l’affaire Kashiyev et Akayeva c. Russie146, les requérants
avaient fui Grozny, la capitale de la Tchétchénie, pendant l’hiver
1999-2000, en raison des combats qui opposaient les forces de la
Fédération de Russie et les combattants tchétchènes. À leur retour
à Grozny, ils ont découvert les corps de plusieurs de leurs parents.
Ces corps portaient des traces de blessures par balle et de coups.
Les requérants ont allégué que le secteur en question (le district de
Staropromyslovski de Grozny) était, au moment des décès, sous le
contrôle des forces de la Fédération de Russie. Ils ont également
fait état de preuves selon lesquelles l’un des parents des requérants
avait été vu par des témoins oculaires alors qu’il était détenu par
les forces fédérales, et les militaires avaient perpétré à cette époque
de très nombreux actes de torture et exécutions extrajudiciaires
dans le secteur. Les requérants ont accusé le Gouvernement à la
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avoir procédé à des e
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combattants tchétch
ticiper eux-mêmes à

La Cour a demandé
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nement à cet éga
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russes et avait mêm
qu’un tribunal natio

145. Arrêt Salman, par. 108-109.
146. Khashiev et Akaïeva c. Russie, arrêt du 24 février 2005.
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les les crimes en question avaient été
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r l’emplacement des corps et de révéler des
portants ; il ne semble pas que l’on ait essayé
es habitants demeurés à Grozny pendant
’identifier et de localiser les témoins direc-
les requérants. Aucune autopsie n’avait été
e ; certains des corps n’avaient fait l’objet
o-légal. Enfin, l’enquête avait été suspendue
transférée d’un parquet à un autre au moins
e explication claire soit fournie et sans que
t informés. Partant, la Cour a conclu que les
 mené d’enquête pénale effective sur les cir-
lles les décès étaient survenus, ce qui consti-
e la obligation procédurale découlant de

ejeté l’exception préliminaire du Gouverne-
 demandeurs auraient pu former un recours
 l’enquête et intenter une procédure civile,

14

14 va, par. 156-166.

hrhb8_fr.book  Page 48  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
Le recours à

ommages-intérêts au motif qu’à l’époque des faits, le district de
aropromyslovskiy de Grozny se trouvait placé sous le contrôle
goureux des forces fédérales, que seuls leurs membres auraient
u effectuer des contrôles d’identité et que les parents des requé-
nts avaient été tués à l’occasion d’un contrôle d’identité. Les
tres victimes avaient été trouvées avec ces parents qui, a dit la

our, avaient sans doute été tués dans les mêmes circonstances. La
our a estimé qu’il avait été établi que les parents des requérants
aient été tués par des militaires et que leur décès pouvait être
puté à l’État, qui n’avait fourni aucune explication ou justifica-

on à ce sujet. La responsabilité de l’État défendeur était donc
gagée pour le décès des parents des requérants. Il avait eu viola-

on des obligations matérielles découlant de l’article 2148.

uant à la question du respect des obligations procédurales décou-
nt de l’article 2, la Cour s’est montrée tout aussi critique des
tions de l’État ou, plutôt, de l’absence d’actions de sa part. Les
rences ne se comptaient plus : l’enquête pénale n’avait été ouverte

u’après un retard injustifié de trois mois ; les enquêteurs n’avaient
ême pas essayé de préciser le nom exact de la brigade qui sem-

lait impliquée dans les homicides ni de la localiser, de prendre

contact avec son com
qui, d’après des témo
étaient impliqués dan
d’obtenir un plan de
secteur alors que, com
pu constituer une pre
stances dans lesquel
perpétrés ». On n’avai
susceptible de montre
éléments de preuve im
de dresser une liste d
l’hiver 1999-2000 ou d
tement identifiés par 
demandée ni effectué
d’aucun examen médic
et rouverte huit fois et 
quatre fois, sans qu’un
les requérants en soien
autorités n’avaient pas
constances dans lesque
tuait une violation d
l’article 2149.

La Cour a également r
ment selon laquelle les
contre les résultats de

7. Arrêt Khashiev et Akaïeva, par. 138-139. La Cour n’a pas jugé nécessaire, en l’espèce,
de tirer des conclusions séparées au regard de l’article 38 de la Convention, qui
requiert des États parties à la Convention de fournir à la Cour « toute facilités
nécessaires » à la poursuite efficace de l’examen contradictoire de l’affaire. Toutefois,
elle a noté que des questions ont été soulevées à ce sujet. Voir l’affaire Timurtaş c.
Turquie, arrêt rendu le 13 juin 2000 – sur lequel nous reviendrons plus loin dans la
section intitulée « Disparitions » –, affaire dans laquelle la Commission a conclu à
une violation de cet article.

8. Arrêt Khashiev et Akaïeva, par. 147. 149. Arrêt Khashiev et Akaïe
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. Il a indiqué que le requérant n’avait jamais
torités compétentes de plainte officielle dans
iqué que ses agresseurs étaient des agents de
aucun élément ne confirmait l’allégation du
elle un policier lui avait dit que c’était, en fait,
sassins de son oncle. Le Gouvernement a éga-
tative officielle d’intimidation de personnes
in à la vente de journaux.
levé que nul ne contestait les faits sur lesquels
e 15 janvier 1993, deux hommes ont tiré sur
aşa, le blessant grièvement. Le 14 juin 1993,
abattu l’oncle du requérant, Haşim Yaşa. La
é qu’elle ne disposait d’aucun élément qui

ut doute raisonnable que des agents des forces
lice avaient tiré sur le requérant ou sur son
gard aux « demandes de protection et protes-
inistre par M. Yaşar Kaya, journaliste et pro-

ündem, et au très grand nombre d’agressions
s personnes ayant un lien avec ce journal », la
déré que le Gouvernement avait su, ou aurait
rsonnes associées à sa publication et à sa dis-
 d’être les victimes d’une campagne concertée
vée, par des agents de l’État.

nté à la Cour un rapport qui avait été établi à
ier Ministre turc et qui portait, notamment,
mmises contre des journaux et des vendeurs
port Susurluk). La Cour a considéré que les
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mais ne l’avaient pas fait et, partant, n’avaient pas épuisé les voies
de recours internes. Compte tenu des retards et omissions dont il a
été question plus haut, la Cour n’était « pas convaincue qu’un tel
recours aurait pu remédier aux vices de la procédure, même si les
requérants avaient été correctement informés du déroulement de
cette procédure et y avaient été associés. » Comme dans l’affaire
Salman, examinée plus haut, le fait qu’il n’ait pas été procédé à une
enquête pénale adéquate « rendait l’utilisation des voies de recours
civiles tout aussi ineffectives eu égard à la situation. » La Cour a
donc rejeté l’exception du Gouvernement150.

L’affaire Yaşa c. Turquie151 concernait un certain nombre d’agres-
sions commises contre le requérant, son frère et son oncle, ce
dernier ayant été tué. Le requérant a allégué que son oncle et lui-
même s’étaient fait tirer dessus parce qu’ils participaient à la distri-
bution du journal pro-kurde Özgür Gündem, après avoir reçu des
menaces de la part de policiers, et que les incidents s’étaient ins-
crits dans le cadre d’une campagne de persécution et d’agressions
contre les personnes qui publiaient et distribuaient ce journal et
d’autres journaux pro-kurdes. Le requérant a évoqué une série
d’agressions commises contre les propriétaires de journaux, les
journalistes et collaborateurs et les vendeurs. Le Gouvernement a
soutenu qu’aucun élément ne venait confirmer l’affirmation du
requérant selon laquelle des membres des forces de sécurité
étaient responsables des agressions dont le requérant et son oncle

avaient été victimes
déposé devant les au
laquelle il aurait ind
l’État. Qui plus est, 
requérant selon laqu
lui que visaient les as
lement nié toute ten
liées de près ou de lo
La Commission a re
reposait la requête. L
le requérant, Eşref Y
un homme armé a 
Commission a estim
prouve au-delà de to
de sécurité ou de po
oncle. Toutefois, eu é
tations adressées au m
priétaire du Özgür G
commises contre de
Commission a consi
dû savoir, que les pe
tribution craignaient
tolérée, sinon approu
Le requérant a prése
l’intention du Prem
sur les agressions co
de journaux (le rap

150. Arrêt Khashiev et Akaïeva, par. 165-166.
151. Yaşa c. Turquie, arrêt rendu le 2 septembre 1998.
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lisés, en dépit des demandes présentées par
fet. La seule explication fournie par le Gou-
sté à dire que l’enquête se déroulait dans le
 le terrorisme et exigeait des recoupements
s affaires. La Cour était :
r compte du fait que le climat qui régnait à
 région de la Turquie, marqué par les actions
par le PKK [le principal groupe séparatiste
res prises par les autorités pour y faire face, a
erche d’éléments probants dans les procédures
éanmoins, des circonstances de cette nature

r les autorités de l’obligation que leur impose
der à une enquête, car, à défaut, cela pourrait
e climat d’impunité et d’insécurité dans la
 créer un cercle vicieux (…).
s semblent avoir exclu l’éventualité selon
l’État aient pu être impliqués dans les agres-

e l’a Commission l’a noté) ils savaient, ou
 les personnes associées à la publication et à
gür Gündem estimaient que ces agressions
cadre d’ »une campagne concertée tolérée,
les représentants de l’État ». De ce fait, et
e de l’arrêt, soit plus de cinq ans après les
concret et crédible n’avait été fait », on ne

er que les enquêtes avaient été effectives
ticle 2. Il y avait donc eu violation des obli-
écoulant de l’article 2 en l’espèce154.

15
15
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its décrits dans ce rapport étaient « préoccupants » et que « [l]e
rt de certaines entreprises de presse, en particulier de la société

ui publiait le Özgür Gündem, [était] des plus alarmants à cet
ard » – mais n’en a pas moins estimé que :

le rapport Susurluk ne contient pas d’éléments permettant
d’identifier avec une précision suffisante les auteurs présumés
des agressions commises contre le requérant et son oncle. C’est
d’ailleurs ce que le requérant lui-même reconnaît dans son
mémoire (…).
Partant, la Cour ne considère pas devoir s’écarter des conclu-
sions auxquelles la Commission est parvenue au sujet de ce
recours. Elle juge donc que les éléments du dossier ne lui per-
mettent pas de conclure au-delà de tout doute raisonnable que
M. Eşref Yaşa et son oncle ont été l’un agressé et l’autre tué par
les forces de sécurité152.

 s’ensuit qu’il n’y a pas eu violation des obligations procédurales
écoulant de l’article 2153.
uant aux enquêtes sur les assassinats, la Cour a noté que, s’il les
ait officiellement ouvertes, le Gouvernement n’avait guère
urni d’éléments permettant de penser qu’elles progressaient.
ans l’affaire Haşim Yaşa, les autorités avaient effectué une
topsie, obtenu le rapport d’un balisticien et entendu trois
moins, dont le fils du défunt. Mais il n’avait pas été possible de
éterminer si des mesures supplémentaires étaient prises ou si des

progrès avaient été réa
la Commission à cet ef
vernement avait consi
cadre de la lutte contre
complexes avec d’autre

… disposée à teni
l’époque dans cette
violentes menées 
kurde] et les mesu
pu entraver la rech
pénales internes. N
ne sauraient délie
l’article 2 de procé
aggraver encore l
région et, partant,

En outre, les autorité
laquelle des agents de 
sions, même si (comm
auraient dû savoir, que
la distribution du Öz
s’inscrivaient dans le 
sinon approuvée, par 
aussi parce qu’à la dat
faits, « aucun progrès 
pouvait pas considér
comme le requiert l’ar
gations procédurales d

2. Arrêt Yaşa, par. 96 ; un renvoi à un paragraphe précédent a été supprimé.
3. Arrêt Yaşa, par. 97.
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 coupables et condamnaient les délinquants158.
 avait été affaibli parce qu’on avait, dans cer-
mpris l’affaire Kılıç – donné compétence pour
s impliquant des membres des forces de sécu-
ministratifs qui ne constituaient pas un méca-
ou efficace pour mener des enquêtes de ce
onstaté à maintes reprises que les autorités
 sur les allégations d’actes illicites commis par
ces de sécurité, dans le contexte tant de l’obli-
écoulant de l’article 2 de la Convention que

prescrit par l’article 13 »160 ; les procureurs
ajouter foi (…) aux rapports sur les incidents
t des membres des forces de sécurité et à

s en question au PKK, en s’appuyant sur des
rès minces ou inexistants » 161 ; et lorsque cela
ssiers étaient automatiquement confiés aux

l’État, qui, comme la Cour l’avait constaté à
e série d’affaires, ne répondaient pas à l’exi-

ce fixée par l’article 6 de la Convention162. La

éduit l’efficacité de la protection accordée par le
s la région du Sud-Est pendant la période cor-

ec renvoi aux affaires Güleç et Oğur.
vec renvoi, concernant l’article 2, aux affaires Kaya, Ergi, Yaşa,

oi à l’affaire Incal c. Turquie.
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Des questions analogues se sont posées dans l’affaire Kılıç c.
Turquie155, qui concernait le meurtre d’un journaliste du Özgür
Gündem, Kemal Kılıç, un mois après celui de Haşim Yaşa, en
février 1993. Dans cette affaire, la Cour a conclu à une violation à
la fois de l’obligation matérielle et de l’obligation procédurale
découlant de l’article 2.

La violation de l’obligation matérielle a découlé du fait que la
victime avait expressément demandé protection aux autorités, qui
connaissaient, ou auraient dû connaître, l’existence du danger
« réel et immédiat » d’agression illégale qui le menaçait, mais ne lui
avaient fourni aucune protection alors que, de l’avis de la Cour,
« [u]n large éventail de mesures préventives étaient disponibles»156.
Qui plus est, les autorités savaient, ou auraient dû savoir, qu’« il
était possible que ce danger découle des activités de personnes ou
de groupes agissant au su ou avec l’accord d’éléments des forces de
sécurité. »157

Il existait bien un cadre juridique, dont l’objectif était de protéger
la vie : le Code pénal turc interdisait le meurtre ; il existait des ser-
vices de police et de gendarmerie chargés de prévenir et d’ins-
truire les infractions, sous la direction de procureurs ; et il y avait
des tribunaux appliquant les dispositions du droit pénal lorsqu’ils

jugeaient, déclaraient
Cependant, ce cadre
taines affaires – y co
enquêter sur les décè
rité à des conseils ad
nisme indépendant 
type159. On avait « c
n’avaient pas enquêté
des membres des for
gation procédurale d
du recours effectif 
avaient tendance à «
que leur présentaien
imputer les incident
éléments de preuve t
se produisait, les do
cours de sûreté de 
l’occasion d’une autr
gence d’indépendan
Cour a conclu que :

ces lacunes ont r
droit pénal dan

154. Arrêt Yaşa, par. 103-107 (caractères gras ajoutés) ; les renvois à des paragraphes
antérieurs et au rapport de la Commission ont été supprimés.

155. Kılıç c. Turquie, arrêt rendu le 28 mars 2000.
156. Arrêt Kılıç, par. 76. Pour des informations plus détaillées sur l’argumentation de la

Cour à cet égard, voir les paragraphes précédents de l’arrêt.
157. Arrêt Kılıç, par. 68, avec renvoi à un rapport parlementaire de 1993 et au rapport

Susurluk ultérieur (1998).

158. Arrêt Kılıç, par. 70.
159. Arrêt Kılıç, par. 72, av
160. Arrêt Kılıç, par. 73, a

Çakıçı et Tanrıkulu.
161. Arrêt Kılıç, par. 73.
162. Arrêt Kılıç, avec renv
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ant un lien entre cet homme et cette infrac-
[ait] que des mesures aient été prises pour
plicité éventuelle des forces de l’ordre »164. Il
 une violation séparée de l’obligation procé-
rticle 2. 

Kılıç le donne déjà à entendre, en cas d’allé-
ment de tolérance, mais de collusion active

rs, l’État la responsabilité, particulièrement
une enquête complète, impartiale et rapide.
ans l’affaire Shanaghan c. Royaume-Uni165.

Irlandais du Nord, Patrick Shanaghan, avait
rganisation terroriste loyaliste (c’est-à-dire
lster Freedom Fighters (UFF), en 1991. Les
anniques soupçonnaient le soupçonnaient
mée républicaine irlandaise (IRA)166 et il

mbreuses reprises. Sa mère, la requérante en
l avait été menacé par des membres de la
la RUC, comme on appelait alors le service

 Nord) pendant un interrogatoire. Des ren-
t Patrick Shanaghan comme une personne
isme, y compris un photomontage, avaient
 tombés d’un camion de l’armée, à ce qui
ient pu se retrouver entre les mains de ter-

16

r des informations plus détaillées sur l’argumentation de la
 encore, les paragraphes précédents de l’arrêt.

Uni, arrêt rendu le 4 mai 2001.
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respondant à la présente affaire. Elle considère que cette situa-
tion a permis, ou favorisé, l’impunité des agents des forces de
l’ordre pour leurs actes, ce qui, comme l[’a] constat[é] la Com-
mission dans son rapport, n’[était] pas compatible avec la pré-
éminence du droit dans une société démocratique respectant les
libertés et droits fondamentaux garantis par la Convention163.

a protection du droit à la vie « par la loi » avait donc, en pratique,
é sérieusement affaiblie, au point que le cadre offert par le droit
énal ne permettait plus de remplir cette obligation (matérielle)
écoulant de l’article 2. Ce volet de l’article avait donc été enfreint.
n d’autres termes, s’il y a des lacunes dans l’enquête sur une
faire spécifique prise isolément, cela débouchera sur une consta-
tion de violation du volet procédural de l’article 2, mais s’il y a
ne défaillance générale du système s’agissant d’enquêter comme il
nvient sur certains homicides et de prendre les mesures qui

imposent à leur sujet, cela veut dire que l’obligation matérielle de
t article n’a pas été remplie non plus, parce que « la loi » ne

protège » plus le droit à la vie dans ces affaires.
 une affaire donnée relève de la catégorie où le système est systé-
atiquement en défaut et ne protège plus, il est naturellement

uasi certain que l’obligation procédurale ne sera pas non plus
mplie. Ainsi, dans l’affaire Kılıç, l’enquête avait été trop limitée
 extension et en durée ; l’homicide avait été traité comme une
fraction séparatiste commise par un membre d’un groupe isla-
iste, le Hezbollah, qui avait été arrêté, bien qu’il n’y ait eu aucune

preuve directe établiss
tion, et « rien n’indiqu
enquêter sur une com
y a donc eu également
durale découlant de l’a

De fait, comme l’arrêt 
gations non pas simple
entre l’État et les tueu
lourde, de procéder à 
Cela a été réaffirmé d
Dans cette affaire, un 
été abattu par une o
pro-britannique), les U
forces de sécurité brit
d’être membre de l’Ar
avait été arrêté à de no
l’espèce, a allégué qu’i
Police royale d’Ulster (
de police d’Irlande du
seignements désignan
soupçonnée de terror
été perdus, après être
avait été avancé, et ava

3. Arrêt Kılıç, par. 75.

164. Arrêt Kılıç, par. 82. Pou
Cour à cet égard, voir, là

165. Shanaghan c. Royaume-
166. Voir note 58, p. 26.
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is, pour cela, « plusieurs points de fait devraient
La Cour ne pouvait se livrer, de son côté, à un
t des faits alors que les tribunaux britanniques
tatué sur l’affaire : aucun élément ne permettait
ictions civiles n’étaient pas en mesure d’établir

iner qu’il y avait eu faute professionnelle ou
t des forces de sécurité169. La Cour ne pouvait
tenter de s’appuyer sur les éléments présentés

refusé de se pencher sur la question de savoir,
dans trois autres affaires concernant l’Irlande
faits s’étant produits au cours de la même

ur examinait en parallèle, si l’incident révélait
istrative de collusion entre les services de
es paramilitaires loyalistes. « Pareil exercice

mnesty International, Human Rights Watch et British Irish
ue le Rapporteur spécial sur l’indépendance des juges et des

ent exprimé leurs préoccupations à ce sujet, notamment à
at de Patrick Finucane, avocat d’Irlande du Nord, autre affaire

lusion avait été alléguée : voir affaire Finucane c. Royaume-Uni,
et 2003. Un rapport gouvernemental sur la politique présumée
 public, encore qu’il ait, apparemment, confirmé certains des
our a rejeté la demande des requérants tendant à ce que l’on

port par le Gouvernement.
. 94.
r. 95-96, avec renvoi (a contrario) aux affaires Salman c. Tur-
s ont été reconnus non coupables de torture en raison de
 due principalement aux insuffisances de l’autopsie, et Gül c.
iences de l’autopsie et de l’examen balistique des lieux, entre
hé toute reconstitution effective des faits. 
. 97.
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roristes des UFF. Au moment où Patrick Shanaghan avait été
abattu, la plupart des policiers avaient dû se rendre sur les lieux
d’un accident de la circulation et les autorités avaient allégué qu’il
avait été difficile de les rappeler par radio. Les tueurs avaient pris
la fuite.
Une enquête judiciaire n’a été ouverte qu’au bout de quatre ans et
demi, mais elle ne visait qu’à établir la cause immédiate du décès
(c’est-à-dire une blessure par balle à la poitrine) : elle n’a pas pu
examiner le contexte plus général de l’affaire ni les actes (ou l’inac-
tion) de la police et des forces de sécurité. Un adjoint du Directeur
des services de police, agissant sous la supervision de la Commission
indépendante chargée d’examiner les plaintes contre la police en
Irlande du Nord (l’ICPC), a procédé à une enquête sur le compor-
tement de la RUC sur les lieux du meurtre. À la suite de cette
enquête, l’inspecteur concerné a reçu un « avis », qui a été consigné
dans le registre des infractions à la discipline. Le Procureur
général a décidé de ne poursuivre aucun policier. La requérante a
intenté une action civile contre le Directeur des services de police
et le Ministère de la défense, mais cette affaire était toujours pen-
dante au moment où la Cour a rendu son arrêt. 
Devant la Cour, la requérante a allégué que le décès de son fils
avait résulté de la collusion entre les forces de sécurité et les para-
militaires loyalistes et qu’il avait été victime d’une stratégie d’assas-
sinats en vertu de laquelle les personnes considérées comme des
membres ou des sympathisants de l’IRA étaient pris pour cible au
su et avec la participation des autorités167. La Cour a considéré que
si ces allégations étaient confirmées, cela soulèverait de « graves

problèmes ». Toutefo
… être éclaircis »168. 
travail d’établissemen
n’avaient pas encore s
de dire que les jurid
les faits et de déterm
négligence de la par
pas non plus se con
par les parties170.

De même, la Cour a 
dans cette affaire et 
du Nord, pour des 
période et que la Co
une pratique admin
sécurité et les group

167. Des ONG telles qu’A
Rights Watch, ainsi q
avocats (ONU) avai
l’occasion de l’assassin
dans laquelle une col
arrêt rendu le 1er juill
n’avait pas été rendu
soupçons – mais la C
fasse présenter ce rap

168. Arrêt Shanaghan, par
169. Arrêt Shanaghan, pa

quie, où les policier
l’absence de preuves,
Turquie, où les défic
autres, avaient empêc

170. Arrêt Shanaghan, par
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e sur les obligations procédurales découlant
 une série d’insuffisances, qu’elle a résumées

pide ou efficace sur les allégations de compli-
re de Patrick Shanaghan n’avait été engagée ;
 un manque d’indépendance des policiers
 sur l’incident, puisqu’ils étaient des collègues
 forces de sécurité présumés avoir été les
ramilitaires loyalistes qui avaient abattu le
te ;
ert au contrôle public les raisons de la déci-
r général de ne pas poursuivre pour collu-
isons qui n’avaient pas été communiquées à
time ;
e n’avait pas pris en compte les craintes de
art de membres des forces de sécurité dans
 et le meurtre de Patrick Shanaghan ;
e n’avait abouti à aucun verdict ou à aucune
nt permettre d’engager des poursuites pour
énale ayant pu être mise au jour ;
 des dépositions avant la comparution des
nquête judiciaire avait nui à la capacité de la
ticiper à cette enquête ;
e n’avait pas été engagée rapidement 174.

17

17
17

22.
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éborderait largement le cadre de la présente requête », a-t-elle
diqué (dans les quatre cas)171.

outefois, la Cour a également rejeté l’argument du Gouverne-
ent selon lequel la requérante n’avait pas, l’action civile étant tou-
urs en instance, épuisé les voies de recours internes puisqu’une
tion civile ne saurait déboucher que sur une décision d’allouer

es dommages-intérêts, ce qui ne pouvait suffire à satisfaire aux
bligations découlant de l’article 2172. La Cour n’était donc pas
ncore) en mesure de tirer quelque conclusion que ce soit quant à
 question de savoir si les obligations matérielles découlant de
rticle 2 avaient été remplies et, en particulier, si l’homicide enga-
ait la responsabilité de l’État173.

Elle s’est plutôt penché
de l’article 2 et a relevé
comme suit :
 aucune enquête ra

cité dans le meurt
 on avait constaté

chargés d’enquêter
des membres des
complices des pa
fils de la requéran

 on n’avait pas ouv
sion du Procureu
sion présumée, ra
la famille de la vic

 l’enquête judiciair
complicité de la p
la prise pour cible

 l’enquête judiciair
conclusion pouva
toute infraction p

 la non-révélation
témoins lors de l’e
requérante de par

 l’enquête judiciair

1. Arrêt Shanaghan, par. 98. La Cour a répété, mot pour mot, les deux derniers passages,
cités plus haut, et cette déclaration sur une pratique administrative dans les trois
autres affaires suivantes concernant l’Irlande du Nord : Kelly et autres c. Royaume-Uni,
arrêt rendu le 4 mai 2001, par. 101-104, Hugh Jordan c. Royaume-Uni, arrêt rendu le
4 mai 2001, par. 111-114, et McKerr c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 4 mai 2001,
par. 117-120. La Cour avait tenu une audience sur les quatre affaires le 4 avril 2000.

2. Arrêt Shanaghan, par. 99, avec renvoi aux affaires Kaya et Yaşa.
3. À la différence de l’affaire Yaşa, où, comme nous l’avons vu, la Cour n’a constaté

aucune violation des obligations matérielles découlant de l’article 2. Elle a rendu un
arrêt analogue dans les trois autres affaires concernant l’Irlande du Nord mention-
nés dans la note 158, ci-dessus, sauf en ce qui concerne l’une des familles dans
l’affaire Kelly, qui n’avait pas poursuivi son action civile contre l’État. La Cour a jugé
qu’elle ne pouvait pas examiner la plainte déposée par cette famille pour violation
de l’obligation matérielle de l’article 2 car elle ne s’était pas prévalue des recours
internes disponibles à cet égard. Toutefois, la Cour n’en a pas moins examiné sa
plainte concernant les obligations procédurales découlant de l’article 2, en même
temps que les plaintes déposées à cet égard par les autres requérants.

174. Arrêt Shanaghan, par. 1
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 ou placé en détention de façon arbitraire)177.
e :
e violation particulièrement grave du droit à la
eté garanti à l’article 5, violation qui suscit[ait]

réoccupations quant au bien-être d’Üzeyir

nt considéré que la mère d’Üzeyir Kurt (la
 endurer pendant longtemps l’angoisse que lui
oir que son fils avait été placé en garde à vue,
n officielle n’éta[n]t fournie quant à ce qu’il
our a donc estimé qu’elle avait été elle-même
on de l’interdiction de la torture et des peines
mains ou dégradants, consacré par l’article 3
 Toutefois, dans une affaire ultérieure, Çakici
 souligné que « [l’]affaire Kurt n’a … pas établi
selon lequel le parent d’un « disparu » serait,
e d’un traitement contraire à l’article 3 ». En
avoir si un parent est victime d’un tel traite-
istence de facteurs particuliers conférant à la
rant une dimension et un caractère distincts
que l’on peut considérer comme inévitable
rents d’une personne victime de violations
l’homme. » Dans l’affaire Çakıcı c. Turquie, le
 « disparu ») n’avait pas été affecté de la sorte180.

08.
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Il n’appartenait pas à la Cour de spécifier d’une manière détaillée
le type de procédures que les autorités devraient adopter pour exa-
miner les homicides impliquant une collusion présumée et point
n’était besoin de prévoir à cette fin « une procédure unifiée » qui
intègre toutes les garanties nécessaires. Toutefois, en l’espèce, « les
procédures disponibles n’ont pas permis de trouver le bon
équilibre » : il y avait eu des insuffisances en matière de transpa-
rence et d’efficacité dans toutes les procédures appliquées (indi-
quées par les puces plus haut). La Cour a donc rejeté la prétention
du Gouvernement selon laquelle, même si l’enquête de police,
l’enquête judiciaire, l’enquête de l’ICPC et l’examen effectué par le
Procureur général ne satisfaisaient pas individuellement aux obli-
gations procédurales, ils le faisaient si on les considérait ensemble
et elle a conclu à une violation des obligations procédurales
découlant de l’article 2175.

« Disparitions »
L’approche décrite ci-dessus vaut également pour les affaires de
« disparitions », au moins en ce qui concerne la jurisprudence la
plus récente. Dans la première affaire de ce type, Kurt c. Turquie176,
la Cour avait jugé que, bien que le fils de la requérante, Üzeyir
Kurt, ait été vu pour la dernière fois il y avait environ quatre ans et
demi entouré par des militaires au cours d’une opération de sécu-
rité, rien ne prouvait qu’il avait été torturé ou tué ; l’affaire relevait
donc non de l’article 2, mais de l’article 5 de la Convention (le droit

de ne pas être arrêté
La Cour a estimé qu

il y a[vait] eu un
liberté et à la sûr
de sérieuses p
Kurt178.

La Cour a égaleme
requérante) avait dû
causait le fait de sav
« aucune informatio
était devenu ». La C
victime d’une violati
ou traitements inhu
de la Convention179.
c. Turquie, la Cour a
un principe général 
par là même, victim
fait « [l]e point de s
ment dépend de l’ex
souffrance du requé
du désarroi affectif 
pour les proches pa
graves des droits de 
requérant (le frère du

175. Arrêt Shanaghan, par. 123-125.
176. Kurt c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 25 mai 1998.

177. Arrêt Kurt, par. 107-1
178. Arrêt Kurt, par. 129.
179. Arrêt Kurt, par. 134.
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en été arrêté. Ils ont relevé que le nom d’une
nul ne contestait qu’elle ait été arrêtée, ne
ux registres. De plus, les autorités n’avaient

 des registres des gardes à vue, alors que cela
nt demandé. La déclaration qu’un témoin
r au sujet d’importantes questions concer-
Mehmet Ertak, n’avait pas été versée au

mmission. S’appuyant sur ce fait et d’autres
nstaté que :

euves suffisantes permettant de conclure, au-
 raisonnable, que Mehmet Ertak, après avoir
u, a[vait] été victime de graves sévices non
] trouvé la mort alors qu’il se trouvait entre
es de l’ordre. La présente affaire d[evait], dès
e de l’affaire Kurt (…), dans laquelle la Cour
 regard de l’article 5 les griefs formulés par la

 à la disparition de son fils. Dans l’affaire
 que le fils de la requérante eût été placé en

autre élément de preuve n’existait concernant
 sort qui lui avait été réservé ultérieurement.

tion pour les autorités de rendre compte des
sous leur contrôle, la Cour [a] observ[é]
tion n’a[vait] été fournie sur ce qui s’[était]
ation de Mehmet Ertak.

stim[é] que, dans les circonstances de l’espèce,
e la mort de Mehmet Ertak, causée par les

18
18
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ans des affaires ultérieures, pour des raisons peut-être liées au
éveloppement du droit international dans ce domaine, la Cour
st montrée plus disposée à examiner au regard de l’article 2 des
faires concernant une personne dont on est sans nouvelles
epuis son arrestation et son placement en garde à vue, tout en
anifestant une certaine réserve pour ce qui est d’appliquer
rticle 3 aux proches parents du « disparu »181.
ans l’affaire Ertak c. Turquie182, le requérant, Ýsmail Ertak, a allégué
ue son fils, Mehmet Ertak, avait été arrêté au cours d’un contrôle
’identité, le 20 août 1992, alors qu’il rentrait chez lui après avoir
uitté son travail avec trois membres de sa famille. Le requérant a
diqué le nom des témoins oculaires qui avaient déclaré avoir vu
n fils alors qu’il était en garde à vue et qui ont indiqué qu’il avait
é torturé. Un détenu, qui est avocat, a indiqué que Mehmet Ertak
ait été ramené dans sa cellule après la torture, apparemment
ort, puis avait été traîné hors de la cellule. Il ne l’avait jamais
vu. Les autorités ont nié que Mehmet ait été arrêté et ont dit que
n nom ne figurait pas dans les registres des gardes à vue. 

es délégués de la Commission ont interrogé les témoins indiqués
ar le requérant et les autorités en Turquie. Ils ont conclu que

Mehmet Ertak avait bi
autre personne, dont 
figurait pas non plus a
pas présenté de copies
leur avait expresséme
avait faite au procureu
nant la détention de 
dossier fourni à la Co
éléments, la Cour a co

il exist[ait] des pr
delà de tout doute
été arrêté et déten
reconnus et a[vait
les mains des forc
lors, être distingué
a[vait] examiné au
requérante quant
Kurt, en effet, bien
détention, aucun 
le traitement ou le

Rappelant l’obliga
individus placés 
qu’aucune explica
passé après l’arrest

Dès lors, elle [a] e
la responsabilité d

0. Çakıcı c. Turquie, arrêt rendu le 8 juillet 1999, par. 98-99.
1. La question ne s’est pas posée dans l’affaire Ertak c. Turquie, dont il va être question

maintenant, mais dans l’affaire Timurtaş c. Turquie, examinée ici après l’affaire Ertak,
la Cour a considéré, là encore, que le requérant (le père du « disparu ») avait dû
endurer un traitement relevant de l’article 3, notamment parce que « certains membres
des forces de l’ordre [avaient] fait preuve d’un franc mépris pour les préoccupations
de l’intéressé en bafouant la vérité et en niant en sa présence que son fils eût été
placé en garde à vue. » (Timurtaş c. Turquie, par. 97).

2. Ertak c. Turquie, arrêt rendu le 9 mai 2000.
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aş c. Turquie187, six ans et demi s’étaient écoulés
 requérant, Abdulvahap Timurtaş, avait été

rmes et placé en détention ; son père ne l’avait
 ce qui lui était arrivé. La Commission a, de
e graves obstacles dans sa mission d’établisse-
 des onze témoins qu’elle voulait interroger,
e se sont pas présentés devant ses délégués, et

 pas fourni tous les éléments demandés. Du fait
a Commission a officiellement constaté une
28 par. 1 a (devenu l’article 38 par. 1 a) de la
rant que le Gouvernement ne lui avait pas
our son enquête188. Ce manque de coopération
é retenu contre le Gouvernement dans l’arrêt
leurs, la Commission a également été :

ombre d’anomalies décelées [dans les registres
et a observé qu’elle avait déjà douté de l’exacti-
s de garde à vue présentés dans d’autres affaires
aits survenus dans le Sud-Est de la Turquie.
 anomalies relevées en l’espèce dans les registres,
a conclu que l’on ne pouvait s’appuyer sur ces
blir qu’Abdulvahap Timurtaş n’avait pas fait
e à vue.190

 avec renvoi aux paragraphes 92, 93 et 121.
rrêt rendu le 13 juin 2000.
9.
3-70.
4.

hrhb8_fr.book  Page 57  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
« Disparitions »

agents de l’Etat après son arrestation, [était] imputable au
Gouvernement ; il y a[vait] donc eu violation de l’article 2 de ce
chef183.

La Cour s’est ensuite penchée sur la question de savoir si l’obliga-
tion procédurale découlant de l’article 2 avait été remplie, obliga-
tion selon laquelle, comme nous l’avons vu, une enquête efficace et
indépendante doit être ouverte sur les homicides et les homicides
présumés perpétrés par des représentants de l’État (ou, à tout le
moins, au cours desquels une personne meurt alors qu’elle se trou-
vait sous la garde de représentants de l’État). La Cour a jugé que
cette règle s’appliquait également aux affaires telles que l’affaire
Ertak, où la mort de la victime ne pouvait qu’être déduite184. À
l’instar de la Commission, elle a estimé que :

l’enquête menée au plan national sur les allégations du requé-
rant n’a[vait] pas été effectuée par des organes indépendants,
n’[avait pas été] approfondie et s’[était] déroulée sans que le
requérant ait pu y prendre part185.

Relevant une série de lacunes dans l’enquête, la Cour a conclu
que :

l’Etat défendeur a manqué à son obligation de mener une
enquête adéquate et effective sur les circonstances de la dispari-
tion du fils du requérant. Partant, l’article 2 de la Convention a
été violé de ce chef également186.

Dans l’affaire Timurt
depuis que le fils du
arrêté par des genda
plus revu et ignorait
nouveau, rencontré d
ment des faits : cinq
dont un procureur, n
le Gouvernement n’a
de ces problèmes, l
violation de l’article 
Convention, considé
fourni l’aide requise p
a, manifestement, ét
de la Cour189. Par ail

troublée par le n
de garde à vue] 
tude des registre
relatives à des f
Compte tenu des
la Commission 
pièces pour éta
l’objet d’une gard

183. Arrêt Ertak, par. 131-133.
184. Arrêt Ertak, par. 135.
185. Arrêt Ertak, par. 135.

186. Arrêt Ertak, par. 135,
187. Timurtas c. Turquie, a
188. Arrêt Timurtaş, par. 3
189. Arrêt Timurtaş, par. 6
190. Arrêt Timurtaş, par. 4
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K192. De plus, de l’avis de la Cour,
énérale qui régnait dans le Sud-Est de la
n ne peut nullement exclure que la détention
e telle personne soit de nature à mettre sa vie

i précèdent, la Cour était convaincue
taş devait être présumé mort à la suite d’une

e, opérée par les forces de l’ordre. Ce décès
onsabilité de l’Etat défendeur. Les autorités
 explication ou justification concernant sa
 la responsabilité de ce décès était imputable
avait donc eu violation de l’obligation maté-
ticle 2.194

lier, le fait que la Cour était disposée, en
obabilité de la mort de la victime au vu de la
 régnait, à l’époque, dans le Sud-Est de la
he la jurisprudence de la Cour de celle de la
des droits de l’homme, sur laquelle l’atten-
pressément appelée par le biais d’un exposé

ae adressé par le Centre pour la justice et le
EJIL), organisation non gouvernementale
e l’homme dans les Amériques195.

19 86.
-80.
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ans l’arrêt qu’elle a rendu, la Cour a examiné les approches simi-
ires, mais non identiques, retenues dans les affaires de
disparitions » présumées au regard des articles 3, 5 et 2 de la
onvention :

La Cour a précédemment estimé que, lorsqu’un individu est
placé en garde à vue alors qu’il se trouve en bonne santé et que
l’on constate qu’il est blessé au moment de sa libération, il
incombe à l’Etat de fournir une explication plausible pour l’ori-
gine des blessures, à défaut de quoi l’article 3 de la Convention
trouve à s’appliquer (…). Dans le même ordre d’idées, l’article 5
impose à l’Etat l’obligation de révéler l’endroit où se trouve toute
personne placée en détention et qui est, de ce fait, aux mains
des autorités (…). Le point de savoir si l’absence d’explication
plausible de la part des autorités relativement au sort d’un
détenu, en l’absence de corps, peut également soulever des
questions au regard de l’article 2 de la Convention dépend
de l’ensemble des circonstances de l’affaire, et notamment de
l’existence de preuves circonstancielles suffisantes, fondées
sur des éléments matériels, permettant de conclure, au
niveau de preuve requis, que le détenu doit être présumé
mort pendant sa détention (…)191.

n l’espèce, six ans et demi s’étaient écoulés depuis le placement en
étention d’Abdulvahap Timurtaş ; il avait été établi qu’il avait été
nduit dans un lieu de détention par des autorités relevant de

l’État ; et il avait été rec
activités au sein du PK

Vu la situation g
Turquie en 1993, o
non reconnue d’un
en danger193.

Pour les raisons qu
qu’Abdulvahap Timur
détention non reconnu
engageait donc la resp
n’ayant fourni aucune
mort, il s’ensuivait que
à l’Etat défendeur. Il y 
rielle découlant de l’ar
On notera, en particu
l’espèce, à évaluer la pr
situation générale qui
Turquie. Cela rapproc
Cour interaméricaine 
tion de la Cour a été ex
en tant qu’amicus curi
droit international (C
s’occupant des droits d

1. Arrêt Timurtaş, par. 82 (caractères gras ajoutés) ; les renvois à d’autres affaires ont
été supprimés.

192. Arrêt Timurtaş, par. 85.
193. Arrêt Timurtaş, par. 85.
194. ArrêtTimurtaş, par. 81-
195. Arrêt Timurtaş, par. 79 
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ecours à la force dans les conflits 
naux 

dentes, nous avons examiné un certain nombre
 des situations de conflit armé interne, c’est-à-
s se déroulant à l’intérieur des frontières d’un
ntion : Irlande du Nord, Sud-Est de la Turquie

uestion se pose de savoir si, et, dans l’affirma-
s quelle mesure, la Convention, et plus parti-
cle 2, s’appliquent à des situations de conflit

 à examiner : l’applicabilité de l’article 2 à ces
me et le champ d’application territorial de la

 trouve un début de réponse dans la Conven-
 dispose, en son article 15 par. 2, que, même
aucune dérogation à l’article 2 n’est autorisée,
 décès résultant d’actes licites de guerre ». La
s résultant d’actes licites de guerre » est une
 normes du droit international humanitaire.
les actes provoquant la mort de personnes
 guerre et qui sont contraires au droit interna-
onstituent automatiquement des violations de
nt, les homicides qui se produisent en temps
formes au droit international, ne violent pas

oit que la Convention et les normes dérivées
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La Cour a considéré, comme la Commission, que l’enquête sur la
« disparition » d’Abdulvahap Timurtaş avait été

dilatoire, superficielle et non constitutive d’un effort sérieux
pour découvrir ce qui était arrivé au fils du requérant196.

Il avait fallu attendre deux ans pour que l’on fasse une enquête
auprès des gendarmes et aucun élément n’indiquait que les procu-
reurs concernés se soient préoccupés de consulter les registres de
garde à vue ou d’inspecter les lieux de détention par eux-mêmes,
ni qu’il ait été demandé aux gendarmes de s’expliquer sur ce qu’ils
avaient fait le jour de son placement en garde à vue. Il y avait donc
eu également violation des obligations procédurales découlant de
l’article 2197. Comme la Cour l’a relevé :

L’apathie dont ont témoigné les organes d’instruction fait ressor-
tir de manière criante l’importance de la prompte intervention
judiciaire requise par l’article 5 §§ 3 et 4 de la Convention qui,
ainsi que la Cour l’a souligné dans l’affaire Kurt, peut conduire
à la détection et à la prévention de mesures présentant une
menace pour la vie et transgressant les garanties fondamentales
énoncées à l’article 2 (…)198.

 L’article 2 et le r
armés internatio

Dans les parties précé
d’affaires concernant
dire de conflits armé
État partie à la Conve
et Tchétchénie. La q
tive, comment et dan
culièrement son arti
armé international.

Il y a deux questions
situations en lui-mê
Convention. 

La première question
tion elle-même. Elle
en temps de guerre, 
« sauf pour le cas de
référence aux « décè
allusion directe aux
En d’autres termes, 
commis en temps de
tional humanitaire c
l’article 2. Inverseme
de guerre et sont con
la Convention. On v

196. Arrêt Timurtaş, par. 88.
197. Arrêt Timurtaş, par. 89-90.
198. Arrêt Timurtaş, par. 90.



SERIE DES PRECIS DU CONSEIL DE L’EUROPE SUR LES DROITS DE L’HOMME

 la force meurtrière par les agents de l’État60

d
su

Il
d
co

Il
ce
C
n
E
d

ute libre et à effet de souffle dans une zone
e guerre » et sans évacuation préalable des

le avec le degré de précaution requis de tout
e la loi dans une société démocratique » ;

s de conflit armé (interne), des dispositions
r évacuer les civils, et en particulier les per-
les infirmes, en créant des itinéraires d’éva-
ant la population civile de l’existence de ces
te la mesure possible ; et que, lorsque des
s une zone de conflit, les autorités doivent
s grande prudence » dans l’utilisation de la
cipes sont l’expression autant du droit inter-
ue du droit découlant de la Convention. On
ût-ce à titre provisoire, que, dans la mesure
 applicable aux situations de conflit armé
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ion, concernant le champ d’application ter-
ion. La jurisprudence n’est pas encore vrai-
t. Elle repose sur ce que stipule l’article 1 de
r que :

es contractantes reconnaissent à toute per-
leur juridiction les droits et libertés définis au

19
 intitulée « Évaluation du respect des obligations matérielles
, ci-dessus, p. 30.
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u droit international humanitaire sont parfaitement compatibles
r ce point. 

 ne saurait être question ici d’examiner de façon un tant soit peu
étaillée le droit international humanitaire. Il suffira de noter,
mme l’a fait la Cour internationale de Justice, que :

Les principes cardinaux contenus dans les textes formant le
tissu du droit humanitaire sont les suivants : Le premier prin-
cipe est destiné à protéger la population civile et les biens de
caractère civil, et établit la distinction entre combattants et
non-combattants ; les Etats ne doivent jamais prendre pour
cible des civils ni, en conséquence, utiliser des armes qui sont
dans l’incapacité de distinguer entre cibles civiles et cibles mili-
taires. Selon le second principe, il ne faut pas causer des maux
superflus aux combattants : il est donc interdit d’utiliser des
armes leur causant de tels maux ou aggravant inutilement
leurs souffrances ; en application de ce second principe, les Etats
n’ont pas un choix illimité quant aux armes qu’ils emploient199.

 n’existe pas encore de jurisprudence spécifique à ce sujet, mais
s principes concordent avec les principes généraux fixés par la
our européenne des Droits de l’Homme dans les affaires concer-
ant des conflits armés internes dont il a été question plus haut.
n particulier, on peut rappeler que cette Cour a jugé que l’emploi
’armes frappant sans discrimination, telles que les bombes

aériennes lourdes à ch
habitée, « hors temps d
civils, « est inconciliab
organe d’application d
que, dans les situation
doivent être prises pou
sonnes vulnérables et 
cuation sûrs et en avis
dispositions, dans tou
civils se trouvent dan
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force létale200. Ces prin
national humanitaire q
pourrait en conclure, f
où la Convention est
international, ces prin
qués par la Cour. 

Reste la seconde quest
ritorial de la Convent
ment fixée sur ce poin
la Convention, à savoi

Les Hautes Parti
sonne relevant de 

9. Avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 8 juillet 1996 sur la
licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, par. 78. Voir également le
renvoi à la « clause de Martens » au par. 79.

200. Voir également la partie
découlant de l’article 2 »
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 l’Homme, alors que tous les pays de l’OTAN
ans cette affaire, la Cour a conclu que :

 du droit international public, la compétence
tière de juridiction est essentiellement territo-
Cour estime-t-elle que l’article 1 de la Convention
 refléter cette conception ordinaire et essentiel-
le de la juridiction des Etats, les autres titres de

t exceptionnels et nécessitant chaque fois une
iale, en fonction des circonstances de l’espèce204.

tionnelle » de la Convention dans les affaires
. Turquie avait reposé sur le fait que, dans ces

, au travers du contrôle effectif exercé par lui
 extérieur à ses frontières et sur ses habitants
occupation militaire ou en vertu du consente-
ation ou de l’acquiescement du gouvernement
’ensemble ou certains des pouvoirs publics rele-
nt des prérogatives de celui-ci205.

t un traité multilatéral opérant, sous réserve de
, dans un contexte essentiellement régional, et
ment dans l’espace juridique des Etats contrac-

ision sur la recevabilité, par. 60 et 61. La Cour a estimé que
rroborée par la pratique suivie par les États et par les travaux
r. 62-63.
ision sur la recevabilité, par. 71.
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titre I [c’est-à-dire aux articles 2 à 18] de la présente Conven-
tion.

Dans les affaires Loizidou c. Turquie201 et Chypre c. Turquie202, la
Cour a jugé que, du fait de l’intervention militaire de la Turquie
dans le nord de Chypre et de la mise en place dans cette région
d’une administration subordonnée, la population relevait à présent
de la « juridiction » de la Turquie et ce pays était donc responsable,
au regard de la Convention, à la fois de ses actions dans le nord de
Chypre et des actions de ladite administration.

Toutefois, la Cour a nuancé cette approche dans l’affaire Banković
c. 17 pays de l’OTAN203. L’affaire concernait le bombardement par
des avions de l’OTAN de la station de radio et de télévision serbe
de Belgrade en 1999, qui avait entraîné la mort de seize civils et en
avait blessé seize autres. Le bombardement avait eu lieu dans le
cadre d’une opération menée par des pays de l’OTAN, qui, ont-ils
allégué, avait pour objectif d’obtenir de la République fédérale de
Yougoslavie, telle qu’elle existait alors, qu’elle se conforme aux exi-
gences de la communauté internationale en ce qui concerne la façon
dont elle traitait les Albanais du Kosovo. À l’époque, la République
fédérale de Yougoslavie n’était pas partie à la Convention euro-

péenne des Droits de
concernés l’étaient. D

du point de vue
d’un État en ma
riale. … Aussi la 
doit passer pour
lement territoria
juridiction étan
justification spéc

L’application « excep
Loizidou et Chypre c
affaires : 

l’Etat défendeur
sur un territoire
par suite d’une 
ment, de l’invit
local, assumait l
vant normaleme

De plus :

la Convention es
son article 56206

plus particulière201. Loizidou c. Turquie (exceptions préliminaires), arrêt rendu le 23 février 1995.
202. Chypre c. Turquie, arrêt rendu le 10 mai 2001.
203. Décision sur la recevabilité rendue par la Grande Chambre le 12 décembre 2001 au

sujet de la requête no 52207/99 présentée par Vlastimir et Borka Banković et autres
c. Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie,
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-
Uni et Turquie.

204. Affaire Banković, déc
cette opinion était co
préparatoires : voir pa

205. Affaire Banković, déc
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ention est « essentiellement » régionale et
culièrement » dans cet espace juridique, et
ci », elle n’a été invoquée que dans les cas où
 aurait, normalement, été couvert par la
réserves ont, manifestement, laissé à la Cour
 fois de plus, l’application de la Convention
 qu’il y avait un autre « titre de juridiction
’une autre « justification spéciale, en fonc-

» de l’espèce.

 donnent à penser que la Cour est, de fait,
 spéciaux, à étendre l’application territoriale
 actes accomplis par des États parties en-
dique européen. Dans l’affaire Issa et autres
rgers avaient été tués par l’armée turque
 de sa frontière, dans le nord de l’Irak. La
entionner expressément la notion d’espace

 pertinents du droit international, la respon-
eut être engagée lorsque, du fait d’une action

ou illégale –, cet État exerce, en pratique, un
r un territoire situé à l’extérieur de son terri-
bligation de reconnaître, dans le territoire
droits et libertés énoncés dans la Convention
té de ce contrôle, qu’il soit exercé directement20

20  arrêt rendu le 16 novembre 2004.
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tants, dont il est clair que la République fédérale de Yougoslavie
ne relève pas. Elle n’a donc pas vocation à s’appliquer partout
dans le monde, même à l’égard du comportement des Etats
contractants. Aussi la Cour n’a-t-elle, jusqu’ici, invoqué l’intérêt
d’éviter de laisser des lacunes ou des solutions de continuité
dans la protection des droits de l’homme pour établir la juridic-
tion d’un Etat contractant que dans des cas où, n’eussent été les
circonstances spéciales s’y rencontrant, le territoire concerné
aurait normalement été couvert par la Convention207.

a Convention peut donc s’appliquer aux actes extra-territoriaux
’un État partie dès lors que ces actes se déroulent dans un terri-
ire sur lequel ce dernier exerce un « contrôle effectif », par
emple à la suite d’une opération militaire, en particulier lorsque
 Convention s’appliquait déjà au territoire en question avant que
tat partie susmentionné n’exerce sur lui ce « contrôle effectif »,
st-à-dire si un État membre du Conseil de l’Europe prend le
ntrôle effectif d’un territoire précédemment contrôlé par un
tre État membre. Les frappes aériennes visant des cibles situées
-dehors de la zone couverte par le Conseil de l’Europe et la

onvention ne relèvent pas de cette catégorie. Mais la décision est
biguë quant à l’applicabilité de la Convention à des situations

ù l’État partie exerce un « contrôle effectif » sur un territoire se
ouvant en-dehors de l’espace juridique de la Convention : la

Cour dit que la Conv
s’applique « plus parti
elle note que, « jusqu’i
le territoire concerné
Convention. Mais ces 
le loisir d’étendre, une
si elle venait à estimer
exceptionnel » ainsi qu
tion des circonstances

Certains arrêts récents
disposée, dans des cas
de la Convention aux
dehors de l’espace juri
c. Turquie208, sept be
opérant de l’autre côté
Cour a jugé – sans m
juridique – que :

Selon les principes
sabilité d’un État p
militaire – légale 
contrôle effectif su
toire national. L’o
ainsi contrôlé, les 
découle de la réali6. L’article 56 § 1 permet à tout État contractant de déclarer que la Convention s’appli-

quera à tous les territoires ou à l’un quelconque des territoires dont il assure les rela-
tions internationales [note originale].

7. Affaire Banković, décision sur la recevabilité, par. 80. 208. Issa et autres c. Turquie,
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urisprudence, mais aussi à l’affaire Coard et
 examinée par la Commission interaméricaine
e et aux constatations adoptées par le Comité
e dans les affaires Lopez Burgos c. Uruguay et
o c. Uruguay211 : ces affaires tendent à élargir
n territoriale des instruments pertinents par
ur était prête à accepter dans l’affaire Banković.

 Cour a jugé que l’on disposait de suffisam-
r prouver que les troupes turques avaient été
ort des parents des requérants. Toutefois, au
it concernant la question de la « juridiction »,

ement, jugé que les actions réalisées dans le
ilitaires menées à l’extérieur de l’espace juri-

geaient bien la responsabilité de l’État consi-
erce « à titre temporaire un contrôle général
toire déterminé situé en-dehors de cet espace.

; les renvois à d’autres affaires ont été supprimés (mais voir le
 texte et les deux notes suivantes concernant ce commentaire).
ts-Unis, décision rendue par la Commission interaméricaine

e le 29 septembre 1999.
uay et Celiberti de Casariego c. Uruguay, Comité des droits de
 et no 56/1979.
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ou par l’intermédiaire de ses forces armées ou d’une adminis-
tration locale subordonnée (…).
Il n’est pas nécessaire de déterminer si une Partie contractante
exerce effectivement un contrôle sur les moindres détails des
politiques et actions des autorités du territoire situé à l’extérieur
de son territoire national, puisque même un contrôle général
du territoire en question peut engager la responsabilité de la
Partie contractante concernée (…).
Par ailleurs, un État peut également avoir à répondre d’une vio-
lation des droits et libertés que la Convention reconnaît aux
personnes qui se trouvent sur le territoire d’un autre État mais
qui sont placées sous l’autorité et le contrôle du premier État par
le biais des agents de celui-ci opérant – légalement ou illégale-
ment – dans le deuxième État (…). Dans ces situations, la res-
ponsabilité découle du fait que l’article 1 de la Convention ne
saurait s’interpréter d’une façon qui permette à un État partie
de perpétrer sur le territoire d’un autre État des violations de la
Convention qu’il ne pourrait pas perpétrer sur son propre terri-
toire (…)209.

Il est remarquable que, dans le dernier paragraphe sus-cité, la
Cour se soit référée expressément non pas simplement à une affaire

tirée de sa propre j
autres c. États-Unis210

des droits de l’homm
des droits de l’homm
Celeberti de Casarieg
le champ d’applicatio
rapport à ce que la Co

Dans l’affaire Issa, la
ment d’éléments pou
responsables de la m
sujet du point de dro
la Cour a, manifest
cadre d’expéditions m
dique européen enga
déré si ce dernier ex
effectif » sur un terri

209. Arrêt Issa, par. 69-71
commentaire dans le

210. Coard et autres c. Éta
des droits de l’homm

211. López Burgos c. Urug
l’homme no 52/ 1979
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ortée devant la Commission par plusieurs
nt à Manfredonia, près d’une usine qui reje-
tés de substances toxiques. Elles avaient dû
’une façon générale, car les rejets de l’usine
s vers leurs maisons, mais, en plus, il y avait
u cours duquel plusieurs tonnes de gaz dan-
tées dans l’atmosphère. Il avait fallu, à cette
quelque 150 personnes pour intoxication

it déclaré l’affaire recevable qu’au titre de
é, à la majorité de ses membres, qu’en vertu
érantes, qui vivaient dans une zone à haut
t de recevoir « des informations suffisantes
rnant la protection de leur environnement ».
 pas reçu ces informations, il y avait eu vio-
 Toutefois, la Cour a émis un avis différent.
on qu’elle avait formulée dans l’arrêt Leander,
é de recevoir des informations, mentionnée
rticle 10 de la Convention, « interdit essen-
rnement d’empêcher quelqu’un de recevoir

21

21
ommission en date du 25 juin 1996. Des membres de la

enté une opinion dissidente ont estimé que l’affaire aurait dû
 de l’article 8.
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’obligation de protéger la vie dans d’autres circon

bligations des États face aux risques d’atteinte à 
environnement potentiellement mortels 

 y a eu un certain nombre d’affaires concernant des questions
’environnement présumées porter directement atteinte aux droits
dividuels protégés par la Convention, et notamment le droit à la
e. Toutefois, les requérants ont également, dans ces affaires,
voqué d’autres droits à cet égard, et il est arrivé à la Commission
 à la Cour d’examiner ces questions au regard de l’article 2 et,
arfois (également), d’autres articles. En fait, dans la première
ande affaire dans laquelle le droit à la vie ait été expressément
voqué devant les organes de la Convention, Guerra c. Italie212,
r laquelle nous reviendrons plus loin, la Commission et la Cour

nt été d’un avis fondamentalement différent sur les articles à
pliquer. Cependant, les affaires ultérieures, et en particulier l’affaire
neryıldız c. Turquie213, également examinée plus loin, montrent
ien que l’argumentation développée au regard de certains de ces
ticles (en particulier les articles 2 et 8) est, en fait, la même. 

L’affaire Guerra a été p
requérantes qui vivaie
tait de grandes quanti
subir cette pollution d
étaient souvent orienté
eu un grave accident a
gereux avaient été reje
occasion, hospitaliser 
aiguë par l’arsenic.

La Commission n’ava
l’article 10 et considér
de cet article, les requ
risque, avaient le droi
sur les questions conce
Comme elles n’avaient
lation de l’article 10214.
Elle a réitéré l’observati
selon laquelle la libert
au paragraphe 2 de l’a
tiellement à un gouve

2. Guerra et autres c. Italie, arrêt rendu le 19 février 1998. Une affaire antérieure, López
Ostra c. Espagne, arrêt rendu le 24 novembre 1994, qui concernait les nuisances
occasionnées par une station d’épuration située à quelques mètres de la maison du
requérant, a été examinée et tranchée au regard uniquement des articles 8 et 3 de la
Convention, sans référence à l’article 2 dans la procédure de Strasbourg (bien que le
droit à la vie ait été invoqué dans la procédure interne).

3. Öneryıldız c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 30 novembre 2004 (l’arrêt de la chambre,
réexaminé par la Grande Chambre, avait été rendu le 18 juin 2002).

214. Guerra, rapport de la C
Commission ayant prés
être examinée au regard
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nclusion relative à la violation de l’article 8, la
as nécessaire d’examiner l’affaire aussi sous
 2219.

ur le présent Guide, toutefois, est le fait que la
bsence d’informations sur une source de pol-
e gêner, voire de tuer des personnes soulève
gard de la Convention – même si les articles
els ces problèmes seront examinés peuvent
 l’autre. Comme l’a Cour l’a relevé :

rents documents adoptés par le Conseil de
 domaine en cause dans la présente affaire, il y
en particulier la Résolution 1087 (1996) de
ementaire, relative aux conséquences de l’acci-
obyl et adoptée le 26 avril 1996 (seizième
ant non seulement au domaine des risques liés
 et à l’utilisation de l’énergie nucléaire dans le
is aussi à d’autres domaines, cette Résolution
ccès du public à une information claire et

de tels risques] (...) doit être considéré comme
ndamentaux de la personne »220.

 puisse être invoqué dans des affaires de ce
é par la Cour dans une affaire qu’elle a jugée
tard, L.C.B. c. Royaume-Uni221. Elle avait été
n homme qui avait été membre des forces

.

.
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des informations que d’autres aspirent ou peuvent consentir à lui
fournir »215, et elle a jugé que :

Ladite liberté ne saurait se comprendre comme imposant à un
Etat, dans des circonstances telles que celles de l’espèce, des obli-
gations positives de collecte et de diffusion, motu proprio, des
informations216.

Toutefois, appliquant le principe jura novit curia, la Cour a jugé
avoir compétence pour examiner l’affaire au regard des articles 8
et 2 de la Convention aussi bien que de son article 10. Elle s’est
focalisée sur l’article 8 en estimant qu’il pouvait imposer des obli-
gations positives. En particulier, il s’imposait de rechercher « si les
autorités nationales [avaient] pris les mesures nécessaires pour
assurer la protection effective du droit des intéressées au respect
de leur vie privée et familiale garanti par l’article 8 »217. Après avoir
examiné les faits, la Cour a conclu que l’État n’avait pas fourni aux
requérantes, au moment voulu, les informations « essentielles qui
leur auraient permis d’évaluer les risques pouvant résulter pour
elles et leurs proches du fait de continuer à résider sur le territoire
de Manfredonia ». Il y avait donc eu violation de l’article 8218. La
Cour a ensuite considéré que :

Eu égard à la co
Cour n’estime p
l’angle de l’article

Le point essentiel po
pollution grave et l’a
lution susceptible d
des problèmes au re
sur le terrain desqu
varier d’une affaire à

Parmi les diffé
l’Europe dans le
a lieu de citer 
l’Assemblée parl
dent de Tchern
séance). Se référ
à la production
secteur civil ma
énonce que « l’a
exhaustive [sur 
l’un des droits fo

Le fait que l’article 2
genre a été confirm
quelques mois plus 
saisie par la fille d’u215. Arrêt Guerra, par. 53, citant Leander c. Suède, arrêt rendu le 26 mars 1987, par. 74.

216. Arrêt Guerra, par. 53.
217. Idem, avec renvoi à l’arrêt rendu le 9 décembre 1994 dans l’affaire López Ostra c.

Espagne.
218. Arrêt Guerra, par. 60.

219. Arrêt Guerra, par. 62
220. Arrêt Guerra, par. 34
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C
év

ait pris « les mesures appropriées pour pro-
nes relevant de sa juridiction », la Cour a

ent, trois questions distinctes, mais étroite-
premièrement, celle de savoir si les autorités
u auraient dû savoir, que le père de la requé-
à des niveaux de rayonnement dangereux ;
e savoir si, dans l’affirmative, elles auraient
tions et des conseils spécifiques aux parents
eiller la santé de la requérante elle-même ; et,
e savoir si ces conseils et cette surveillance
er plus tôt le diagnostic et de traiter plus tôt

 requérante. Les allégations de la requérante
 trois points : la Cour a jugé que les autorités
’époque, des raisons de croire que le père de
as été dangereusement irradié224 ; que l’exis-
alité entre l’exposition d’un père aux rayon-

ie d’un enfant conçu à une date ultérieure
25 ; et que les autorités auraient donc dû, de
informer les parents de la requérante de ces
toute autre mesure particulière la concer-

avait pas eu violation de l’article 2 en ce qui
227 non plus que de l’article 3228, et « aucune

 se posait au regard de l’article 8229.

22

22
22

voyant simplement à l’analyse faite sur le terrain de l’article 2.

hrhb8_fr.book  Page 66  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
L’obligation de p

riennes britanniques dans les années 50 et qui avait été exposé à
es rayonnements causés par des essais nucléaires menés en 1957
 1958. On avait découvert, vers 1970, que sa fille, née en 1966,
ait une leucémie. Elle avait dû subir un long traitement et sa vie
ait été gravement affectée par sa maladie222. Elle estimait que
rradiation de son père … [était] la cause probable de la leucémie
ont elle a[vait] souffert dans son enfance :

L’intéressée se plaint … de ce que l’Etat défendeur n’a pas
informé et conseillé ses parents ni surveillé sa santé avant
qu’une leucémie ne soit diagnostiquée chez elle, en octobre 1970,
ce qui emporte, selon elle, violation de l’article 2 de la Conven-
tion223.

ette fois (à la différence de l’affaire Guerra), la Cour a bel et bien
alué la question avant tout au regard de cet article. Afin de

déterminer si l’État av
téger la vie des person
examiné, successivem
ment liées entre elles : 
britanniques savaient, o
rante avait été exposé 
deuxièmement, celle d
dû fournir des informa
de la requérante et surv
troisièmement, celle d
auraient permis de pos
et plus efficacement la
ont été rejetées sur ces
pouvaient avoir eu, à l
la requérante n’avait p
tence d’un lien de caus
nements et la leucém
n’avait pas été établie2

leur propre initiative, 
questions ou prendre 
nant226. Partant, il n’y 
concerne la requérante
question distincte » ne

1.  L.C.B. c. Royaume-Uni, arrêt rendu 9 juin 1998. Voir aussi l'affaire Öneryıldız c.
Turquie, examinée ensuite. On notera, toutefois, que les questions d'environnement
peuvent toujours être examinées au regard de différents articles de la Convention :
voir l'affaire Taskin et autres c. Turquie, arrêt rendu le 10 novembre 2004, dans lequel
la Cour a constaté des violations des articles 8 et 6 de la Convention au sujet d'un
cas de pollution dangereuse provoquée par une mine d'or, tout en estimant « inutile »
d'examiner l'affaire au regard des articles 2 et 13.

2. Voir arrêt L.C.B., par. 12-16.
3. Arrêt L.C.B., par. 36. La requérante a également allégué une violation de l’article 3,

mais cela n’a pas tenu une grande place dans l’arrêt de la Cour : voir le par. 28 de
l’arrêt et la note 228 plus loin. En outre, la requérant a allégué que des soldats
avaient été délibérément exposés à des rayonnements à des fins expérimentales et
que l’exposition de son père aux rayonnements n’avait pas été surveillée, mais la
Cour a considéré qu’elle ne pouvait examiner ces allégations en raison des déclara-
tions formulées par le Royaume-Uni, qui limitaient la compétence ratione temporis
de la Cour (par. 35 ; pour les déclarations elles-même, voir par. 20). La requérante a
également allégué avoir été en butte au harcèlement et avoir fait l’objet d’une mesure
de surveillance, en violation de l’article 8, mais cela n’a pas non plus influencé l’arrêt.

224. Arrêt L.C.B., par. 37.
225. Arrêt L.C.B., par. 39.
226. Arrêt L.C.B., par. 41.
227. Arrêt L.C.B., par. 41.
228. Arrêt L.C.B., par. 43, ren
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du district en question que soit prise une
eture de la décharge et de versement de répa-
mmages subis, mais avait pris des dispositions
ent de nouveaux sites de stockage de déchets
es modernes, qui devaient ouvrir dans le

993233. Toutefois, le 28 avril 1993, une explo-
it eu lieu sur le site, déclenchant un glissement
ondices détachées de la montagne d’ordures
 dizaine de taudis situés en aval, dont celui du
uf personnes avaient péri dans cet accident,
use du requérant, sa concubine et sept de ses

é ouverte, qui avait désigné les agents de l’État
x maires avaient été poursuivis – mais seule-
nce dans l’exercice de leurs fonctions », non
à une négligence coupable. En définitive, ils
nés qu’au paiement du montant minimal de
r cette infraction, à savoir moins de 10 euros,
t, d’ailleurs, été infligée avec sursis. Le requé-
survivants devaient recevoir une indemnité
ximativement équivalent à 2.285 euros, mais
, en fait, jamais été versée235.

. 16.

. 18.
s détaillées sur les différentes procédures, voir la section D,
neryıldız.
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Dans l’affaire Öneryıldız c. Turquie, jugée en 2004230, la Cour a
examiné séparément les deux volets de l’article 2, à savoir le volet
substantiel et le volet procédural, en ce qui concerne les questions
d’environnement à effets potentiellement mortels, et a clairement
énoncé les principes généraux à appliquer à chacun de ces volets.
Dans le premier contexte, la Cour a rappelé l’importance de
l’information à fournir à la population et aux personnes touchées
au sujet des risques environnementaux. Elle a mis en exergue
diverses conventions et Recommandations du Conseil de l’Europe
se rapportant à ces questions.

L’affaire a été portée devant la Cour par le chef d’une famille qui
avait vécu dans des taudis jouxtant une décharge municipale du
district d’Ümraniye à Istanbul231. En 1991, un rapport d’expert
avait conclu que la décharge enfreignait la réglementation perti-
nente et posait un risque majeur pour la santé des habitants de la
vallée, en particulier de ceux qui vivaient dans les quartiers de
taudis. Il y avait notamment un risque de maladies contagieuses,
et en particulier un risque d’explosion du gaz de méthane se
formant dans la décharge232. La mairie d’Istanbul avait contesté la

demande du maire 
ordonnance de ferm
rations au titre des do
en vue de l’aménagem
conformes aux norm
courant de l’année 1
sion de méthane ava
de terrain. Les imm
avaient enseveli une
requérant. Trente-ne
parmi lesquelles l’épo
dix enfants234.

Une enquête avait ét
responsables, et deu
ment pour « néglige
pour des décès dus 
n’avaient été condam
l’amende prévue pou
cette peine leur ayan
rant et ses enfants 
d’un montant appro
cette somme ne lui a

229. Arrêt L.C.B., par. 46.
230. Öneryıldız c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 30 novembre 2004 (l’arrêt de la

chambre réexaminé par la Grande Chambre avait été rendu le 18 juin 2002).
231. Au départ, la Cour avait également été saisie par M. Çinar, mais la cause de ce der-

nier avait été disjointe de celle de M. Öneryıldız (arrêt, par. 3). M. Öneryıldız, qui
demeurait, techniquement, le seul requérant, a agi non seulement en son nom
propre, mais aussi au nom de ses trois fils survivants, alors mineurs, ainsi qu’au nom
de ses parents tués dans l’accident au centre de l’affaire : son épouse, sa concubine et
ses enfants (idem).

232. Arrêt Öneryıldız, par. 13.

233. Arrêt Öneryıldız, par
234. Arrêt Öneryıldız, par
235. Pour des information

par. 19-43, de l’arrêt Ö
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 vie aux fins de l’article 2 (…) implique avant
s le devoir primordial de mettre en place un
 administratif visant une prévention efficace
ettre en péril le droit à la vie (…).

pplique sans conteste dans le domaine spéci-
 dangereuses, où il faut, de surcroît, réserver
re à une réglementation adaptée aux parti-
vité en jeu, notamment au niveau du risque
ésulter pour la vie humaine. Elle doit régir

ise en place, l’exploitation, la sécurité et le
à l’activité ainsi qu’imposer à toute personne
le-ci l’adoption de mesures d’ordre pratique
la protection effective des citoyens dont la vie
sée aux dangers inhérents au domaine en

 préventives, il convient de souligner l’impor-
 public à l’information, tel que consacré par
e la Convention. En effet, avec la chambre

hambre convient que ce droit, qui a déjà été
rrain de l’article 8 (…), peut également, en
ndiqué aux fins de la protection du droit à la
que cette interprétation se voit confortée par
 des normes européennes (…).

23

hrhb8_fr.book  Page 68  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
L’obligation de p

r le fond, le requérant a allégué que les autorités nationales
aient responsables de la mort de ses parents proches et de la des-
uction de son logis à la suite de l’explosion de méthane survenue
r le site de la décharge.

a Cour a rappelé que l’article 2 définit l’obligation positive pour
s États de prendre les mesures nécessaires à la protection de la
e des personnes relevant de leur juridiction, en ajoutant que :

cette obligation doit être interprétée comme valant dans le
contexte de toute activité, publique ou non, susceptible de
mettre en jeu le droit à la vie, a fortiori pour les activités à
caractère industriel, dangereuses par nature, telles que l’exploi-
tation de sites de stockage de déchets236.

a Cour a ensuite énoncé les principes de fond applicables aux
faires de ce type – c’est-à-dire les principes concernant la pré-

vention du décès prov
les termes suivants :

L’obligation positiv
la protection de la
tout pour les Etat
cadre législatif et
et dissuadant de m

 Cette obligation s’a
fique des activités
une place singuliè
cularités de l’acti
qui pourrait en r
l’autorisation, la m
contrôle afférents 
concernée par cel
propres à assurer 
risque d’être expo
cause.

Parmi ces mesures
tance du droit du
la jurisprudence d
(…), la Grande C
consacré sur le te
principe, être reve
vie, d’autant plus 
l’évolution actuelle

6. Arrêt Öneryıldız, par. 71, avec renvoi aux affaires L.C.B. (examinée plus haut, p. 66
seq.) et Paul et Audrey Edwards (examinée plus loin, p. 76 seq.). Sur la question des
« activités dangereuses », la Cour ajoute, entre parenthèses, un renvoi aux normes
européennes relevées antérieurement, à savoir : les Résolutions 587 (1975) relative
aux problèmes posés par l’évacuation de déchets urbains et industriels, et 1087 (1996)
relative aux conséquences de l’accident de Tchernobyl, et la Recommandation de
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 1225 (1993) relative à la gestion,
au traitement, au recyclage et à la commercialisation des déchets, la Recommanda-
tion no R (96) 12 du Comité des Ministres concernant la répartition des compétences
et des responsabilités entre autorités centrales et collectivités locales et régionales
dans le domaine de l’environnement, la Convention de Lugano de 1993 sur la res-
ponsabilité civile des dommages résultant des activités dangereuses pour l’environ-
nement, la Convention de Strasbourg de 1998 sur la protection de l’environnement
par le droit pénal, la décision-cadre no 2003/80 du 27 janvier 2003 du Conseil de
l’Union européenne ainsi que la proposition de directive de la Commission de
l’Union européenne du 13 mars 2001, modifiée le 30 septembre 2002, relative à la
protection de l’environnement par le droit pénal (voir par. 59-60 de l’arrêt).
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exigences de l’article 2 s’étendent au-delà du
ête officielle, lorsqu’en l’occurrence celle-ci a
ture de poursuites devant les juridictions

 l’ensemble de la procédure, y compris la phase
i doit satisfaire aux impératifs de l’obligation
ger la vie par la loi.
ment déduire de ce qui précède que l’article 2
e droit pour un requérant de faire poursuivre ou
énal des tiers (…) ou une obligation de résultat
oute poursuite doit se solder par une condam-
r le prononcé d’une peine déterminée (…).
s juridictions nationales ne doivent en aucun
osées à laisser impunies des atteintes à la vie.
sable pour maintenir la confiance du public et

ésion à l’Etat de droit ainsi que pour prévenir
 de tolérance d’actes illégaux, ou de collusion
ration (…). La tâche de la Cour consiste donc à
s quelle mesure, les juridictions, avant de par-
 telle conclusion, peuvent passer pour avoir
vant elles à l’examen scrupuleux que demande
onvention, pour que la force de dissuasion du

re mis en place et l’importance du rôle que
de jouer dans la prévention des violations du
soient pas amoindries238.

 94-96. Voir également les paragraphes précédents. Les renvois
’autres affaires et à d’autres paragraphes de l’arrêt ont été sup-
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Quoi qu’il en soit, les réglementations doivent, par ailleurs,
prévoir des procédures adéquates tenant compte des aspects
techniques de l’activité en question et permettant de déterminer
ses défaillances ainsi que les fautes qui pourraient être commises
à cet égard par les responsables à différents échelons237.

Comme l’indique déjà la dernière phrase du passage cité ci-dessus,
il y a, en sus des questions de fond, d’importantes obligations pro-
cédurales à cet égard. La Cour a résumé comme suit ces obligations :

… le système judiciaire exigé par l’article 2 doit comporter un
mécanisme d’enquête officielle, indépendant et impartial,
répondant à certains critères d’effectivité et de nature à
assurer la répression pénale des atteintes à la vie du fait d’une
activité dangereuse, si, et dans la mesure où, les résultats des
investigations justifient cette répression (…). En pareil cas, les
autorités compétentes doivent faire preuve d’une diligence et
d’une promptitude exemplaires et procéder d’office à des investi-
gations propres à, d’une part, déterminer les circonstances dans
lesquelles une telle atteinte a eu lieu ainsi que les défaillances
dans la mise en œuvre du cadre réglementaire et, d’autre part,
identifier les agents ou les organes de l’Etat impliqués, de
quelque façon que ce soit, dans l’enchaînement de ces circon-
stances.

Cela étant, les 
stade de l’enqu
entraîné l’ouver
nationales : c’est
de jugement, qu
positive de proté
Il ne faut nulle
peut impliquer l
condamner au p
supposant que t
nation, voire pa
En revanche, le
cas s’avérer disp
Cela est indispen
assurer son adh
toute apparence
dans leur perpét
vérifier si, et dan
venir à telle ou
soumis le cas de
l’article 2 de la C
système judiciai
celui-ci se doit 
droit à la vie ne 

237. Arrêt Öneryıldız, par. 89-90 (caractères gras ajoutés) ; les renvois entre parenthèses à
d’autres affaires, aux paragraphes de l’arrêt de la chambre et à d’autres paragraphes
de l’arrêt de la GC ont été supprimés.

238. Arrêt Öneryıldız, par.
entre parenthèses à d
primés.
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ation des mesures légales. Les agents et les
ient pas fait tout ce qui était en leur pouvoir
rant et sa famille contre les dangers immi-
els ils étaient exposés. Il y avait donc eu vio-
a Convention sous son volet substantiel242.

dural, les voies de droit pénales mises en
ssent, en théorie, suffisantes pour protéger le
ntexte des activités dangereuses243. Les auto-
 agi « avec une promptitude exemplaire » et
c diligence à identifier les responsables des

utefois, la portée du procès pénal avait été
ent rendu au pénal ne visait qu’à établir

ilité des autorités pour « négligence dans
ctions », sans chercher à déterminer celle
oir pour n’avoir pas su protéger le droit à la
équences gravissimes de l’accident, les res-

23
24

24

9-110.
2.

13-114. La Cour n’en a pas moins émis des doutes au sujet
ifs d’enquête, « dont l’indépendance a déjà été mise en cause
soumises à la Cour » (voir, en particulier, les arrêts rendus
 Turquie et Öğur c. Turquie, auxquels il est renvoyé au par. 72
e dont il a été question plus haut). Ces organes étaient habi-
rsuites pénales, mais, dans l’affaire Öneryıldız, ils n’avaient
ux conclusions du procureur, ce « pour des raisons qui
t que le Gouvernement n’a[vait] jamais tenté d’expliquer ». La
 qu’il n’y avait « pas lieu de s’attarder sur ces lacunes dès lors
a[vait] malgré tout été ouverte » (par. 115, avec renvoi aux
uelles la Cour a critiqué ces organes).
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ppliquant ces principes à l’espèce, la Cour a conclu que les auto-
tés turques, à plusieurs niveaux, savaient, ou étaient censées
voir, que la santé et la vie des personnes vivant à proximité de la

écharge étaient menacées de manière réelle et imminente, mais
avaient pas pris de mesures adéquates, voire s’étaient opposées à
doption des mesures qui s’imposaient d’urgence239. Le Gouver-

ement défendeur ne pouvait se retrancher derrière le fait qu’il
ait été officiellement illégal pour le requérant de vivre là où il
ait vécu, puisque les autorités avaient laissé le requérant et ses

arents proches vivre en toute tranquillité dans leur maison
endant la période en question, lui avaient imposé ainsi qu’à tous
s autres habitants des taudis le paiement d’une taxe d’habitation
 leur avaient fourni des services publics payants240.

État jouit d’une marge d’appréciation étendue à cet égard dans ce
omaine241, mais la responsabilité de l’État se trouvait engagée au
gard de l’article 2, et ce à plusieurs égards : le cadre réglementaire
tait révélé défaillant en ce que le site de décharge avait été ouvert
 exploité au mépris des normes techniques en vigueur dans ce
omaine, et péchait par l’absence de système de contrôle cohérent.
ette situation avait, de plus, été envenimée par une politique
’ensemble, qui s’était avérée impuissante à régler les questions
’ordre général en matière d’urbanisme et qui avait créé une incer-

titude quant à l’applic
autorités de l’État n’ava
pour protéger le requé
nents et connus auxqu
lation de l’article 2 de l

Quant au volet procé
place en Turquie parai
droit à la vie dans le co
rités d’enquête avaient
s’étaient employées ave
faits incriminés244. To
trop limitée : le jugem
l’éventuelle responsab
l’exercice de leurs fon
qu’elles auraient pu av
vie. En dépit des cons

9. Arrêt Öneryıldız, par. 97-103.
0. Arrêt Öneryıldız, par. 105 et 106. En cela, la Cour a établi une distinction entre

l’espèce et l’affaire Chapman c. Royaume-Uni, arrêt rendu par la GC le 18 janvier
2001, dans lequel la GC avait constaté que les autorités britanniques n’étaient pas
demeurées passives face aux actions illégales du requérant.

1. Arrêt Öneryıldız, par. 107.

242. Arrêt Öneryıldız, par. 10
243. Arrêt Öneryıldız, par. 11
244. Arrêt Öneryıldız, par. 1

des organes administrat
dans plusieurs affaires 
dans les affaires Güleç c.
de l’arrêt Kılıc c. Turqui
lités à engager des pou
souscrit qu’en partie a
échapp[aient] à la Cour e
Cour a, toutefois, estimé
qu’une action publique 
autres affaires dans lesq



NO 8 : LE DROIT A LA VIE

71

graves, de l’article 8) de la Convention et à
ages-intérêts importants aux victimes. Qui
 graves, le nombre des victimes pourrait être
incipes devraient être appliqués, directement,
ement, par les juridictions nationales dans les
 à la Convention.

ersonnes contre la violence 

ombre d’affaires dans lesquelles les parents de
 d’autres personnes privées et les personnes
re tuées par d’autres personnes privées ont
vait pas protégé les victimes, alors qu’il était

affaires étaient, elles aussi, liées d’une manière
ns de droit et de preuve, de fond et de procé-

oyaume-Uni247 concernait le meurtre de deux
ère d’un écolier, Ahmet Osman, par un pro-
is du garçon. Cela n’était pas la première fois
 professeur, M. Paget-Lewis. De plus, il avait
d’incidents de plus en plus graves et avait été
d’un examen psychiatrique. Après le double
déclaré coupable de deux homicides involon-
aidé coupable en invoquant la responsabilité

ni, arrêt rendu par la GC le 28 octobre 1998.
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ponsables se sont finalement vu infliger des peines d’« amendes
d’un montant dérisoire, assorties, de surcroît, d’un sursis »245.

En bref, il y a lieu de conclure, en l’espèce, à la violation de l’arti-
cle 2 de la Convention sous son volet procédural également, à
raison de l’absence, face à un accident mortel provoqué du fait
d’une activité dangereuse, d’une protection adéquate « par la
loi », propre à sauvegarder le droit à la vie, ainsi qu’à prévenir, à
l’avenir, de tels agissements mettant la vie en danger246.

Cette affaire est une mise en garde salutaire pour les États dont les
systèmes de réglementation, de planification ou de contrôle envi-
ronnemental laissent à désirer. La non-adoption de réglementations
en matière d’environnement, par exemple dans le cas des
décharges publiques, qui soient conformes aux normes euro-
péennes pourrait impliquer que l’État concerné ne protège pas
« par la loi » le droit à la vie, comme l’article 2 le prescrit. Mais le
fait d’adopter des réglementations conformes aux normes euro-
péennes ne saurait suffire à satisfaire aux exigences de la Conven-
tion. Le fait de ne pas appliquer ces réglementations avec rigueur,
le fait de ne pas fournir aux populations concernées des informa-
tions suffisantes sur les risques et/ou le fait de ne pas exiger que les
responsables rendent réellement des comptes – également, dans
les cas de grave manquement à leurs obligations, par la voie de
poursuites pénales débouchant sur des sanctions exemplaires –
peuvent amener la Cour à constater une violation de l’article 2 (ou,

dans les cas moins 
accorder des domm
plus est, dans les cas
élevé. Surtout, ces pr
ou au moins effectiv
États qui sont parties

Protection des p
d’autrui 

Il y a eu un certain n
personnes tuées par
qui avaient failli êt
allégué que l’État n’a
tenu de le faire. Ces 
cruciale à des questio
dure. 

L’affaire Osman c. R
personnes, dont le p
fesseur qui s’était épr
que cela arrivait à ce
été mêlé à une série 
suspendu à la suite 
meurtre, il avait été 
taires après avoir pl

245. Arrêt Öneryıldız, par. 116 et 117.
246. Arrêt Öneryıldız, par. 116-118. 247. Osman c. Royaume-U
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e de l’école au sujet du professeur, mais que
elle la police avait promis de protéger les
n’avait pas été corroborée250. Au fond, de

n, il n’avait pas été établi que la police aurait
la gravité de la menace que représentait le
il n’y avait pas eu violation de l’article 2 de la
is, elle a considéré qu’il y avait eu violation
quérants s’étaient vu dénier l’accès à un tri-
du fond de leur allégation, par la règle juri-
la police ne puisse pas être poursuivie pour

plissement de sa mission officielle.

êt rendu par la Grande Chambre) a, pour
vis de la Commission. Elle a rappelé « les

ice d’exercer ses fonctions dans les sociétés
l’imprévisibilité du comportement humain
nnels à faire en termes de priorités et de
essité de s’assurer que la police exerce son
e prévenir la criminalité en respectant plei-

es et autres garanties qui limitent légitime-
s actes d’investigations criminelles et de
ants en justice, y compris les garanties figu-
8 de la Convention. » Il convenait, dans le
 de police, d’interpréter les obligations posi-
ticle 2 de la Convention « de manière à ne
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24

 et 71.
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iminuée. Il avait été condamné à être interné pour une durée
définie dans un hôpital psychiatrique de sécurité.

affaire tournait autour de la question de savoir si les autorités
raient pu, et dû, faire davantage pour protéger les victimes. Le
rçon et sa mère avaient allégué que la police avait été informée

e tous les faits pertinents dès le début et avait promis de les pro-
ger, mais ne l’avait pas fait. La police avait nié avoir fait une telle
romesse et avait prétendu ne jamais avoir disposé de preuves suf-
santes contre le professeur pour l’arrêter avant les meurtres. Une
quête judiciaire avait été ouverte, mais comme l’assassin avait

é déclaré coupable des meurtres, il ne s’était agi que d’une procé-
ure sommaire, qui n’avait pas visé à établir tous les faits, en ce qui
ncerne en particulier les actions ou l’inaction de la police248.
me Osman et Ahmet avaient donc intenté une action civile contre
 police, à laquelle ils reprochaient de ne pas avoir pris de mesures
ffisantes pour protéger Ahmet et son père, mais les tribunaux

ritanniques les avaient déboutés en renvoyant à des précédents
ridiques selon lesquels la police bénéficiait, pour des raisons

ées à l’intérêt général, de l’immunité de poursuites en cas de faute
ans ses fonctions d’enquête et de lutte contre la criminalité249.
a Commission, cherchant à éclaircir les faits par elle-même, a
nclu que la police avait été informée du déroulement des événe-

ments et de l’inquiétud
l’allégation selon laqu
familles des victimes 
l’avis de la Commissio
pu, ou dû, connaître 
professeur et, partant, 
Convention251. Toutefo
de l’article 6, car les re
bunal, pour ce qui est 
dique qui voulait que 
négligence dans l’accom

La Cour (dans un arr
l’essentiel, confirmé l’a
difficultés pour la pol
contemporaines, [...] 
[et] les choix opératio
ressources » et « la néc
pouvoir de juguler et d
nement les voies légal
ment l’étendue de se
traduction des délinqu
rant aux articles 5 et 
contexte de la mission
tives découlant de l’ar

8. Arrêt Osman, par. 60.
9. Arrêt Osman, par. 63-66. Le Gouvernement a fait valoir que la règle excluant la res-

ponsabilité de la police (« la règle d’exclusion ») n’était pas absolue, mais la Cour n’a
pas retenu cet argument (par. 152). La Cour n’a pas non plus admis la thèse selon
laquelle les requérants disposaient de solutions de rechange pour obtenir réparation
(par. 153).

250. Arrêt Osman, par. 68, 70
251. Arrêt Osman, par. 111.
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 d’une question à laquelle on ne peut répondre
pte de l’ensemble des circonstances de l’affaire

a jugé que les requérants n’avaient pas montré
aient, ou auraient dû savoir, que Paget-Lewis
er réel et immédiat pour la vie des membres de
 disposaient d’éléments suffisants soit pour le
oit pour le faire interner dans un hôpital psy-
uvait leur reprocher d’invoquer la présomption
e pas s’être prévalues de leurs pouvoirs d’arres-
n alors que les éléments de preuve étaient si
 il n’y avait pas eu violation de l’article 2253 non
254.

e tout examen judiciaire de ces questions au
evait bel et bien des questions sur le terrain de
tions que la Cour a, comme la Commission,
 de l’article 6 au lieu de le faire au regard de ce
et procédural » de l’article 2, dont il a été ques-
étaillée dans la section précédente255. La Cour
d’exclusion servait un but légitime, à savoir la
icacité du service de police et, partant, la

5 et 116 ; les renvois à des paragraphes antérieurs et à une autre
és.

1 et 122.
8 ; voir aussi par. 129.
3. La Cour a considéré que les questions qui se posaient sur le
 (droit à un recours effectif) étaient également absorbées par
 au regard de l’article 6 : voir par. 158.
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pas imposer aux autorités un fardeau insupportable ou excessif ».
La Cour a ensuite indiqué ce qui suit :

La Cour estime que, face à l’allégation que les autorités ont failli
à leur obligation positive de protéger le droit à la vie dans le
cadre de leur devoir de prévenir et réprimer les atteintes contre
la personne (…), il lui faut se convaincre que lesdites autorités
savaient, ou auraient dû savoir, sur le moment qu’un ou plu-
sieurs individus étaient menacés de manière réelle et immédiate
dans leur vie du fait des actes criminels d’un tiers et qu’elles
n’ont pas pris, dans le cadre de leurs pouvoirs, les mesures qui,
d’un point de vue raisonnable, auraient sans doute pallié ce
risque. La Cour n’accepte pas la thèse du Gouvernement selon
laquelle le fait de ne pas percevoir ce risque de mort dans des
circonstances connues à l’époque et de ne pas prendre des
mesures préventives pour empêcher la concrétisation du risque
équivaudrait à une faute lourde ou à un manquement délibéré
à l’obligation de protéger la vie (…). En effet, un critère aussi
rigoureux serait incompatible avec les exigences de l’article 1 de
la Convention et avec l’obligation pour les Etats contractants au
regard de cet article d’assurer une protection concrète et effective
des droits et libertés consacrés par cet instrument, y compris par
l’article 2 (…). Pour la Cour, et vu la nature du droit protégé
par cet article, essentiel pour l’économie de la Convention, il
suffit au requérant de montrer que les autorités n’ont pas fait
tout ce que l’on pouvait raisonnablement attendre d’elles pour
empêcher la matérialisation d’un risque certain et immédiat
pour la vie, dont elles avaient, ou auraient dû, avoir connais-

sance. Il s’agit là
qu’en tenant com
en question252.

En l’espèce, la Cour 
que les autorités sav
représentait un dang
la famille Osman ou
mettre en examen, s
chiatrique. On ne po
d’innocence ou de n
tation et de détentio
insuffisants. Partant,
plus que de l’article 8

Toutefois, l’absence d
niveau national soul
la Convention, ques
examinées au regard
qu’on appelle le « vol
tion de façon plus d
a admis que la règle 
préservation de l’eff

252. Arrêt Osman, par. 11
affaire ont été supprim

253. Arrêt Osman, par. 12
254. Arrêt Osman, par. 12
255. Arrêt Osman, par. 12

terrain de l’article 13
celles qui se posaient
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s, la police n’avait prêté aucune attention à
u’il avait été victime d’une agression et avait

molé lui-même. Elle n’avait pas adopté les
rès un incident de ce genre pour recueillir
vait pas demandé de faire une déclaration à
vait pu décrire en détail l’agression aux
. Les requérants – qui étaient tous les frères
vaient allégué que les investigations s’étaient
 régnant au sein de la police de Londres
Police Service). Ils s’étaient plaints auprès de
ntre la police (Police Complaints Authority),
té sur l’affaire, avait confirmé qu’il existait

antes corroborant les allégations des requé-
t, finalement, été transmis au Service des
onne (Crown Prosecution Service), mais au
aminait le recours des requérants, en 2003,

été déterminé s’il convenait d’intenter des
tre certains policiers pouvant avoir commis

en rapport avec l’enquête259.

égué que les articles 2, 6, 8, 13 et 14 de la
té enfreints. La Cour a déclaré la requête
ondée » et, partant, irrecevable, sur tous les

25
25
25

s, voir pp. 1-9 de l’arrêt Menson. Peu de temps après la déci-
ce des poursuites de la Couronne a décidé qu’il n’existait pas
our intenter des poursuites contre un policier, quel qu’il soit,
visager de prendre des mesures disciplinaires : BBC News,
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éfense de l’ordre et la prévention des infractions pénales256. Tou-
fois, l’exclusion totale de toute possibilité d’action civile contre la
olice – « immunité complète » – était disproportionnée par rapport
ce but légitime :

Indépendamment du fait qu’ils auraient, ou non, réussi à
convaincre le tribunal interne que la police avait commis une
faute en l’occurrence, les requérants avaient droit à ce que la
police explique ses actions et ses omissions au cours d’une pro-
cédure contradictoire257.

artant, il y avait eu violation de l’article 6.
e raisonnement de la Cour sur le terrain de l’article 6 est exposé
-dessus parce que la question concernant le fait d’exiger que la
olice rende des comptes pour toute lacune dans une enquête sur
n meurtre est étroitement liée à la règle, plus fondamentale, selon
quelle une enquête doit être ouverte. Les exigences de la Conven-
on sur ce dernier plan découlent, là encore, (comme pour les cas
’homicide commis par des agents de l’État, etc. dont il a été ques-
on dans la partie précédente) de l’article 2 lui-même. Elles sont
posées succinctement dans l’affaire Menson c. Royaume-Uni258.
ichael Menson était un Noir atteint de troubles mentaux, qui
ait été agressé par une bande de jeunes blancs qui avaient mis le
u à son dos lors d’une attaque raciste perpétrée à Londres en
nvier 1997. Il était mort à l’hôpital deux semaines plus tard.

Dans un premier temp
tout ce qui montrait q
présumé qu’il s’était im
mesures à prendre ap
des preuves et ne lui a
l’hôpital, alors qu’il a
membres de sa famille
et sœurs du défunt – a
ressenties du racisme
(London Metropolitan 
l’Office des plaintes co
qui, après avoir enquê
des preuves indépend
rants. Le dossier avai
poursuites de la Cour
moment où la Cour ex
il n’avait pas encore 
poursuites pénales con
une infraction pénale 

Les requérants ont all
Convention avaient é
« manifestement mal f

6. Arrêt Osman, par. 150.
7. Arrêt Osman, par. 153.
8. Alex Menson et autres c. Royaume-Uni, requête no 47916/99, décision sur la receva-

bilité rendue le 6 mai 2003.

259. Pour plus d’information
sion de la Cour, le Servi
de preuves suffisantes p
bien qu’il continue d’en
vendredi 16 mai 2003.
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it, naturellement, que répéter les exigences
res affaires qui concernaient des homicides
par des agents de l’État, des décès en déten-
s au sujet desquels la question de la participa-
icité de l’État n’a pas été éclaircie263. Dans la
Cour a précisé que ces exigences valent égale-
e meurtre de personnes privées par d’autres
joutant que, lorsque s’est produite une agres-
 de cette sorte :

culièrement que l’enquête soit menée avec dili-
ialité, eu égard à la nécessité de réaffirmer en
condamnation du racisme par la société et de
fiance des minorités dans la capacité des auto-
ger de la menace des violences racistes264.

a responsabilité spéciale de protéger les per-
 contre les agressions commises par d’autres
ette responsabilité spéciale découle, elle aussi,
ielle de l’article 2 et de son obligation procé-
igations se confondent également avec la res-
ndante qui incombe à l’État en ce qui concerne
n non élucidés ou les décès présumés avoir été

igences à cet égard, qui figure dans l’arrêt Kelly et est cité dans
la « nécessité de mener une enquête a posteriori : le ‘volet pro-
», plus haut, p. 38.
. 12-14  (caractères gras ajoutés) ; les renvois entre parenthèses
 été remplacée par des renvois abrégés en note, mais en ajou-
arties du présent Guide où ces autres affaires sont examinées.
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points – la raison essentielle étant que les auteurs de l’infraction
ont fini par être déclarés coupables et sévèrement punis260.

Toutefois, avant de le faire, la Cour a précisé à la fois le lien entre
l’article 6 et l’obligation procédurale découlant de l’article 2, et les
principes découlant de ce dernier article, qui concernent l’obliga-
tion d’enquêter sur des homicides. S’agissant du premier point, la
Cour a rappelé que les questions relatives à l’obligation de rendre
compte et à la responsabilité civile (ou, dans d’autres pays, admi-
nistrative) de la police pour fait de racisme nuisant à la qualité
d’une enquête sur un meurtre – et l’existence d’un recours, c’est-à-
dire de l’ « accès à un tribunal » à cet égard – devraient être exami-
nées, si tant est qu’elles doivent l’être, au regard de l’article 6.
L’article 2, quant à lui, « vise essentiellement la question de savoir
si un Etat contractant a respecté ses obligations matérielles et pro-
cédurales de protéger le droit à la vie »261. Lorsqu’existe une raison
de croire qu’une personne a reçu des blessures potentiellement
mortelles dans des circonstances suspectes, « une forme d’enquête
officielle effective » doit être menée, « susceptible d’établir la cause
des blessures et d’identifier et sanctionner les responsables » – bien
qu’il s’agisse d’une obligation de moyens et non de résultat :
l’enquête n’a pas nécessairement à aboutir à la condamnation des
auteurs de l’infraction, dès l’instant que des mesures raisonnables
ont été prises pour les identifier et les sanctionner. L’enquête doit
être rapide et menée à l’initiative des autorités elles-mêmes262. En

cela, la Cour ne fa
énoncées dans d’aut
volontaires commis 
tion ou des homicide
tion ou de la compl
décision Menson, la 
ment pour les cas d
personnes privées, a
sion à motifs raciaux

il importe parti
gence et impart
permanence la 
préserver la con
rités de les proté

L’État a également l
sonnes qu’il détient
personnes privées. C
de l’obligation matér
durale. Ces deux obl
ponsabilité correspo
les décès en détentio

260. Voir, en particulier, p. 14 de la décision Menson.
261. Décision Menson, p. 14.
262. Décision Menson, pp. 12-14, avec renvois.

263. Voir le résumé des ex
la partie consacrée à 
cédural’ de l’article 2

264. Décision Menson, pp
à d’autres affaires ont
tant des renvois aux p
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quête privée non prescrite par la loi avait été
stitutions publiques dont la responsabilité
hristopher Edwards se trouvait engagée :
ntiaire, le conseil de comté et l’autorité sani-

rt d’enquête de 388 pages, publié trois ans
:
éalement Christopher Edwards et Richard

 pas dû être incarcérés et qu’en pratique ils
 partager la même cellule. Il déplorait « un
al des mécanismes qui auraient dû jouer afin
enu vulnérable [Edwards] ». Il identifiait une
ents, et notamment des insuffisances aux plans
istres, de la communication et de la coopéra-
s services impliqués, ainsi qu’une série d’occa-
viter la mort de Christopher Edwards268.
 rapport était :
inutieux, sur lequel la Cour n’a pas hésité à

précier les faits de la présente espèce et les
s par elle269.
ts ont été informés qu’en dépit des insuffi-
it pas réaliste de compter pouvoir engager
e action en dommages-intérêts au sujet du

ient réservé à leur fils ou de la douleur et de
t pu endurer270.

26
26
26

Pour une liste des manquements, voir par. 33.
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usés par des agents de l’État lui-même, dont il a été question
ans le chapitre précédent.

affaire Paul et Audrey Edwards c. Royaume-Uni265 concernait un
omme atteint de troubles mentaux, Christopher Edwards (le fils
e Paul et Audrey Edwards), qui avait été arrêté en novembre 1994
our avoir accosté des femmes dans la rue. Après avoir été pré-
nté à un juge de la Magistrates’ Court, il avait été placé en garde à
e et enfermé dans une cellule. Le même jour, un autre homme

teint de troubles mentaux, Richard Linford, qui avait des antécé-
ents de violence, avait également été placé sous mandat de dépôt
ans la même prison. Les deux hommes avaient été initialement
fermés dans des cellules séparées, mais ils avaient été placés
suite dans la même cellule, ce même jour. Dans la nuit, Richard

inford avait agressé et tué Christopher Edwards266.

n avril 1995, Richard Linford avait plaidé coupable d’homicide
volontaire et avait été interné dans un hôpital psychiatrique de
curité, où les médecins avaient diagnostiqué chez lui une schizo-

hrénie paranoïde. Comme il avait plaidé coupable, les faits de la
use n’avaient fait l’objet que d’un examen superficiel lors du

rocès. Après le procès, l’enquête judiciaire, qui avait été officielle-
ent ouverte, puis ajournée pendant le déroulement de la procé-

ure pénale, avait également été close sans avoir donné lieu à un
amen détaillé des circonstances du meurtre267.

En juillet 1995, une en
demandée par trois in
légale à l’égard de C
l’administration pénite
taire locale. Le rappo
plus tard, en juin 1998

… concluait qu’id
Linford n’auraient
n’auraient pas dû
effondrement glob
de protéger ce dét
série de manquem
de la tenue des reg
tion entre les diver
sions manquées d’é

De l’avis de la Cour, ce
… un document m
se fonder pour ap
questions soulevée

Toutefois, les requéran
sances établies, il n’éta
contre les autorités un
traitement qu’elles ava
la souffrance qu’il avai

5. Paul et Audrey Edwards c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 14 mars 2002.
6. Pour des informations détaillées, voir par. 9-21 de l’arrêt Edwards.
7. Arrêt Edwards, par. 22-23.

268. Arrêt Edwards, par. 32. 
269. Arrêt Edwards, par. 76.
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nquête susvisée ouverte à la demande de
itentiaire, du conseil de comté et de l’autorité
ient pas satisfait aux obligations procédurales
article.

on arrêt Osman, examiné pp. 71 seq., selon
on des obligations matérielles découlant de
li i) que les autorités savaient, ou auraient dû

nt qu’un individu déterminé était menacé de
médiate dans sa vie par des actes criminels

les n’ont pas pris, dans le cadre de leurs pou-
ui, d’un point de vue raisonnable, pouvaient

me aptes à pallier ce risque273. La Cour a
 « de nombreux manquements dans la manière
wards [avait été] traité depuis son arrestation
e lui faire partager une cellule avec un autre
 être admis soit à l’hôpital, soit au centre de

. Cela étant, la question qui était au cœur de
uivante :

] courir un risque vital en introduisant dans sa
u dangereusement instable, et [c’étaient] les
 à cet égard qui revêt[ai]ent le plus d’impor-
estions soulevées par la présente espèce275.

ntiellement de déterminer :

5, avec renvoi à l’arrêt Osman, para. 116.
3.
3.
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De plus :

Par une lettre du 25 novembre 1998, le service des poursuites de
la Couronne a maintenu sa décision selon laquelle il n’y avait
pas assez de preuves pour justifier l’ouverture de poursuites
pénales [contre quelque membre de l’administration pénale ou
de la police que ce soit]. L’avocat des requérants a avisé ses
clients, le 10 décembre 1998, que, nonobstant les nombreuses
déficiences relevées par la commission d’enquête, il n’y avait pas
suffisamment d’éléments pour fonder une accusation pénale de
négligence grave contre quelque individu ou quelque institution
que ce soit271.

La plainte déposée par les requérants auprès de l’Office des
plaintes contre la police était également restée en instance
pendant l’enquête. En décembre 2000 – soit plus de six ans
après le meurtre –, l’Office a établi son propre rapport sur
l’affaire. Ce rapport déclarait fondés quinze des griefs énoncés
par les parents, critiquait les déficiences de l’enquête de police
sur la mort de Christopher Edwards et formulait, à l’adresse de
la police, une série de recommandations sur les terrains tant de
la pratique que de la procédure272.

Les requérants ont allégué que les autorités n’avaient pas su pro-
téger leur fils de Richard Linford, enfreignant ainsi l’obligation
matérielle découlant de l’article 2 , et que les investigations sur son

décès, y compris l’e
l’administration pén
sanitaire locale, n’ava
découlant du même 

La Cour a rappelé s
lequel il y a violati
l’article 2 s’il est étab
savoir, sur le mome
manière réelle et im
d’un tiers et ii) qu’el
voirs, les mesures q
être considérées com
estimé qu’il y avait eu
dont Christopher Ed
jusqu’à la décision d
détenu ». Il aurait dû
santé de la prison274

cette affaire était la s

on lui [avait fait
cellule un déten
fautes commises
tance pour les qu

Il s’agissait donc esse

270. Arrêt Edwards, par. 34.
271. Arrêt Edwards, par. 35.
272. Arrêt Edwards, par. 36.

273. Arrêt Edwards, par. 5
274. Arrêt Edwards, par. 6
275. Arrêt Edwards, par. 6
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 des nouveaux arrivants, lequel, d’après le
mission d’enquête, n’avait pas reçu une for-

et a dû agir en l’absence d’un médecin, à qui il
 s’adresser en cas de difficulté ou de doute279.
enée à considérer que :
pte tenu des informations dont elles dispo-
 auraient dû commencer par ne pas placer

dans la même cellule que Christopher

ue l’omission par les institutions concernées
ion médicale, police, autorités de poursuite et
uniquer aux autorités carcérales les informa-
u sujet de Richard Linford et l’inadéquation

rage dont ce dernier fit l’objet à son arrivée en
 manquement de la part de l’Etat défendeur à
rotéger la vie de Christopher Edwards.

olation de l’article 2 de la Convention à cet

e l’article 2, la Cour a estimé, premièrement :
 autorités britanniques une obligation procé-
une enquête au sujet des circonstances du

her Edwards. Ce dernier était un détenu qui
la garde et la responsabilité des autorités
es suites d’actes de violence commis par un

27
27
27 4.
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si les autorités carcérales connaissaient, ou auraient dû connaî-
tre, l’extrême dangerosité de Richard Linford au moment où la
décision [avait été] prise de le placer dans la même cellule que
Christopher Edwards276.

a Cour a jugé que les antécédents médicaux et la dangerosité
erçue de Richard Linford étaient connues des autorités, et que ces
formations :

auraient dû être portées à l’attention des autorités carcérales, en
particulier à celles chargées de décider s’il y avait lieu de placer
l’intéressé au centre de santé ou en cellule ordinaire avec les
autres détenus277. 

r, elles ne l’avaient pas été : il y avait eu « une série de déficiences
ans la communication des informations278. » Cela avait considé-
blement nui à la qualité de l’examen de filtrage dans la prison,
amen qui, au demeurant, avait été trop superficiel :

Pour la Cour il est évident que l’examen de filtrage des nou-
veaux arrivants dans une prison doit servir à identifier effecti-
vement les prisonniers qui, tant pour leur propre bien-être que
pour le bien-être des autres détenus, doivent faire l’objet d’une
surveillance médicale. Les lacunes constatées dans les informa-
tions fournies au personnel chargé de la mise sous écrou des
prisonniers sont, en l’espèce, venues s’ajouter à la nature brève
et superficielle de l’examen effectué par l’assistant médical

chargé du filtrage
rapport de la com
mation suffisante 
aurait dû pouvoir

La Cour a donc été am
les autorités, com
saient à l’époque,
Richard Linford 
Edwards.
La Cour conclut q
en l’espèce (profess
tribunal) de comm
tions disponibles a
de l’examen de filt
prison révèlent un
son obligation de p
Il y a donc eu vi
égard280.

Quant à l’autre aspect d
qu’il pesait sur les
durale de mener 
décès de Christop
se trouvait sous 
lorsqu’il décéda d

6. Arrêt Edwards, par. 58.
7. Arrêt Edwards, par. 61. 
8. Arrêt Edwards, par. 61.

279. Arrêt Edwards, par. 62.
280. Arrêt Edwards, par. 63-6
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her Edwards eux-mêmes n’avaient pu assister
urs aux travaux de la commission d’enquête,
aient été appelés à témoigner, et leur partici-
ée :

pas [été] représentés et [n’avaient pu] poser
 aux témoins, ni par l’intermédiaire de leur
, par exemple, par le truchement des membres
 d’enquête. Ils [avaient] d[û] attendre la publi-

ion définitive du rapport d’enquête pour décou-
 des témoignages livrés au sujet de ce qui s’était
 tenu de leur rapport personnel et étroit avec

te, la Cour estime qu’ils ne peuvent passer pour
s à la procédure dans la mesure nécessaire à la
urs intérêts282.

x défauts, la commission d’enquête n’avait pas
ns procédurales découlant de l’article 2. Par-
ent eu une violation à cet égard283.

icide chez les détenus 

récédente, nous avons examiné une série
t des personnes qui souhaitaient mourir et
 aptes à prendre une décision à ce sujet, mais
 (assisté) était interdit par la législation de leur

4.
7.

hrhb8_fr.book  Page 79  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
Prévention du suicide chez les détenus

autre détenu, et dans ces conditions peu importe que des agents
de l’Etat aient, ou non, été impliqués au travers d’actes ou
d’omissions dans les événements ayant abouti au décès. L’Etat
avait l’obligation d’ouvrir et de mener une enquête répondant
aux [diverses exigences concernant une telle enquête, dont il a
été fait état dans la jurisprudence antérieure]. Une action au
civil, à supposer que les requérants eussent pu utiliser pareille
voie de recours [...], ne suffit pas pour que l’on puisse conclure
que l’Etat a rempli son obligation à cet égard, car une telle pro-
cédure suppose l’initiative des proches de la victime281.

Cette affaire n’avait fait l’objet d’aucune enquête judiciaire complète
et la procédure pénale à l’issue de laquelle Richard Linford avait
été condamné n’avait pas comporté un procès au cours duquel des
témoins auraient pu être interrogés, l’intéressé ayant plaidé cou-
pable d’homicide involontaire et ayant fait l’objet d’une ordon-
nance d’internement en hôpital. À ces égards, les obligations
procédurales n’avaient donc pas été respectées. On pouvait se
demander si l’enquête non prescrite par la loi avait pallié cela. La
Cour s’est donc penchée sur la question de savoir si l’enquête satis-
faisait aux différentes obligations : indépendance, promptitude et
diligence, capacité d’établir les faits et accessibilité au public et aux
parents. La Cour a estimé qu’elle avait répondu à la plupart de ces
obligations (avec quelques réserves), mais qu’elle avait eu deux
sérieux défauts : elle n’avait pas le pouvoir de contraindre les
témoins à comparaître et elle avait été menée à huis-clos – les

parents de Christop
que pendant trois jo
lorsqu’eux-mêmes av
pation avait été limit

Ils n’[avaient] 
aucune question
propre avocat ni
de la commission
cation de la vers
vrir la substance
produit. Compte
l’objet de l’enquê
avoir été associé
sauvegarde de le

En raison de ces deu
satisfait aux obligatio
tant, il y avait égalem

Prévention du su

Dans une partie p
d’affaires concernan
étaient mentalement
auxquelles le suicide

281. Arrêt Edwards, par. 74.
282. Arrêt Edwards, par. 8
283. Arrêt Edwards, par. 8
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 les autorités pénitentiaires n’avaient pas su
suffisante à son endroit, mais on lui a fait
it pas les poursuivre car le droit anglais ne

 approprié. Elle a saisi la Commission, puis
 les articles 2 (droit à la vie), 3 (interdiction
eines ou traitements inhumains ou dégra-
n recours effectif contre les violations des
is par la Convention) avaient été enfreints.

 principes examinés dans les parties précé-
es États doivent non seulement mettre en
énale concrète et s’appuyant sur un méca-

ficace, mais encore prendre préventivement
atique raisonnables pour protéger l’individu
 par les agissements criminels d’autrui. Dans
ur a dû rechercher dans quelle mesure ces
lorsque le risque est celui d’automutilation285.
 référant, là encore, à des principes établis
ncombe à l’État de fournir une explication
essures ou à la cause de tout décès survenus
étention, encore qu’il faille également recon-
prises par les autorités font l’objet de restric-
 fins du respect des droits et libertés de la

Toutefois :

cautions générales peuvent être prises afin de
es d’automutilation sans empiéter sur l’auto-

28 0.
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ays. La question qui se posait était celle de savoir si et, dans
ffirmative, quand l’État avait le droit de contrarier ce souhait. 

 faut distinguer ces cas de ceux dans lesquels des personnes se
nt donné la mort, qui étaient vulnérables et n’étaient pas en
esure de prendre elles-mêmes une décision rationnelle. Dans ces
s, la question inverse se pose, à savoir celle de savoir si et, dans
ffirmative, quand l’État a le devoir d’empêcher des personnes de
 suicider. La question se pose en particulier dans les cas où la

ersonne se trouve sous la garde de l’État, soit en tant que détenue,
it en tant que patiente.

affaire Keenan c. Royaume-Uni284 concernait un jeune homme,
ark Keenan, qui avait des antécédents de pathologie mentale et

ui avait été condamné à une peine d’emprisonnement pour coups
 blessures graves. En prison, il avait manifesté une série de
mptômes de sa maladie, notamment en menaçant de s’infliger

ne blessure volontaire. Après avoir passé quelque temps à
ôpital de la prison, puis dans une cellule ordinaire, il avait
ressé deux membres du personnel de la prison après un change-
ent de médicament qui, selon lui, lui causait des souffrances
entales. Pour cette agression, il avait été placé dans une cellule dis-
plinaire, où il s’était pendu. Une enquête judiciaire avait confirmé
ue la mort avait été causée par asphyxie résultant de la pendaison,
ais cette enquête ne visait pas à déterminer les causes plus géné-
les du décès ni à établir les responsabilités. 

Sa mère a allégué que
exercer une vigilance 
savoir qu’elle ne pouva
permet aucun recours
la Cour, alléguant que
de la torture et des p
dants) et 13 (droit à u
droits matériels garant

La Cour a rappelé les
dentes, à savoir que l
place une législation p
nisme d’application ef
des mesures d’ordre pr
dont la vie est menacée
l’affaire Keenan, la Co
principes s’appliquent 
Elle a considéré, en se
antérieurement, qu’il i
quant à l’origine des bl
en garde à vue ou en d
naître que les mesures 
tions, par exemple aux
personne en question. 

Des mesures et pré
diminuer les risqu

4. Keenan c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 3 avril 2001. 285. Arrêt Keenan, par. 89-9
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 que soient consultés des spécialistes en psychia-
tif de graves lacunes dans les soins médicaux
alade mental dont on connaissait les tendances

s ces conditions, le fait d’infliger tardivement
ciplinaire lourde – sept jours d’isolement dans le
naire et vingt-huit jours de détention supplé-
x semaines après les faits et seulement neuf
te prévue pour sa sortie, ce qui était susceptible

istance physique et morale, n’est pas compatible
 traitement exigé à l’égard d’un malade mental.

oit donc passer pour constituer un traitement et
ains et dégradants au sens de l’article 3 de la

s de plus, qu’il est fréquent que des questions
t liées entre elles ne puissent pas être traitées

l article de la Convention, mais que les diffé-
 des formes de protection qui se recouvrent
terpénétrant. Il en va de même des questions
vées par l’affaire, que la Cour a examinées
 l’angle de l’article 13 et non de l’article 2

t référée de nouveau à cet article au sujet d’un
s reviendrons). Elle a relevé que :

se posent sous l’angle de l’article 13 de la
les de savoir si Mark Keenan a disposé d’un
 la sanction qui l’a frappé et si, après le suicide

6.
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nomie individuelle. Quant à savoir s’il faut prendre des mesures
plus strictes à l’égard d’un détenu et s’il est raisonnable de les
appliquer, cela dépend des circonstances de l’affaire.
A la lumière de ce qui précède, la Cour a recherché si les autori-
tés savaient, ou auraient dû savoir, qu’il y avait un risque réel et
immédiat que Mark Keenan se suicide et, dans l’affirmative, si
elles ont fait tout ce que l’on pouvait raisonnablement attendre
d’elles pour prévenir ce risque286.

La Cour a estimé que, « dans l’ensemble, les autorités [avaient]
réagi de manière raisonnable face au comportement de Mark Keenan
en le plaçant à l’hôpital et sous surveillance lorsqu’il faisait preuve
de tendances suicidaires »287. Il n’y avait donc pas eu violation des
obligations matérielles découlant de l’article 2 en l’espèce 288.
Toutefois, l’affaire soulevait également des questions relatives au
niveau de vigilance avec lequel Mark Keenan avait été traité dans
les jours précédant sa mort, qui devaient être examinées sous
l’angle de l’article 3 de la Convention289. En particulier, la Cour a
estimé qu’il n’avait pas été traité dans le respect des normes pres-
crites par cet article :

Le fait que l’état de Mark Keenan n’ait pas été surveillé de
manière effective et que son état ait été apprécié et son traite-

ment défini sans
trie est constitu
prodigués à un m
suicidaires. Dan
une sanction dis
quartier discipli
mentaires – deu
jours avant la da
d’ébranler sa rés
avec le niveau de
Cette sanction d
une peine inhum
Convention290.

Cela montre, une foi
isolées ou étroitemen
sous l’angle d’un seu
rents articles offrent
partiellement en s’in
de procédure soule
essentiellement sous
(encore qu’elle se soi
point sur lequel nou

deux questions 
Convention : cel
recours quant à

286. Arrêt Keenan, par. 90-93, avec des renvois aux affaires Salman c. Turquie, examinée
dans la partie consacrée aux « décès en détention », et Osman c. Turquie, examinée
pp. 71 seq. (renvois détaillés supprimés).

287. Arrêt Keenan, par. 99.
288. Arrêt Keenan, par. 102 ; voir également par. 99. Sur les questions de procédure, voir

la suite du texte, avec renvoi à l’article 13.
289. Arrêt Keenan, par. 101. 290. Arrêt Keenan, par. 11
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’établir les responsabilités s’agissant de la
nt essentielles. L’absence de cette possibilité
onstitué une violation supplémentaire de

 les fautes médicales 
s, les requérants ont soutenu que les décès
dicales et de négligence médicale devraient
ité de l’État de différentes façons. Ils ont pré-
tenu de prévoir l’ouverture d’une enquête
ts et problèmes pertinents (y compris sur les
tion de dossiers médicaux et de collusion
ofessions médicales en vue d’effacer toute
et que, dans les cas graves, il a l’obligation de
nsables. Toutefois, les affaires en question
le fait que les requérants ont invoqué toute
s se prévaloir de tous les recours disponibles
 des litiges civils. 

 c. Italie296, une femme âgée, la mère du
 d’une occlusion intestinale qui n’avait pas
s un hôpital public local où cette personne
r. Le rapport de radiographie n’avait pas été
elle n’avait pas permis d’identifier le médecin
é l’occlusion. Le requérant s’est plaint de ce

29
29
29
29

133.
n sur la recevabilité rendue le 26 octobre 1999 au sujet de la
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de son fils, la requérante pouvait se prévaloir d’un recours soit
en son nom propre, soit en tant qu’exécutrice testamentaire de
son fils291.

n ce qui concerne la première question, la Cour a noté que Mark
eenan s’est tué un jour après s’être vu infliger une lourde peine
pplémentaire et qu’il ne pouvait se prévaloir d’aucun recours qui
rait pu être effectif avant l’application des sanctions. Elle a consi-

éré que l’État aurait dû mettre en place des garanties de procé-
ure permettant de protéger le détenu, compte tenu de son état
ental. L’absence de telles garanties avait enfreint l’article 13292.
uant à la question de savoir si la mère de Mark pouvait se préva-
ir d’un recours effectif, la Cour a noté tout d’abord que :

nul ne conteste que, si l’enquête judiciaire a offert un cadre
adéquat pour établir les circonstances dans lesquelles l’intéressé
est mort, elle n’a pas permis de déterminer la responsabilité des
autorités quant aux mauvais traitements allégués ni de fournir
une réparation293.

a Cour a estimé que les recours civils dont la requérante pouvait
 prévaloir étaient extrêmement limités et qu’ils n’auraient pas

ermis d’obtenir le versement de dommages-intérêts appropriés.
ui plus est, aucune aide juridictionnelle n’aurait été accordée
our engager une procédure à cet effet294. Les deux questions – la
ossibilité d’obtenir réparation au titre du dommage moral et un

recours permettant d
mort de son fils – étaie
et de ce recours a c
l’article 13295.

Protection contre
Dans plusieurs affaire
résultant de fautes mé
engager la responsabil
tendu que l’État est 
approfondie sur les fai
allégations de falsifica
entre membres des pr
trace de leurs erreurs) 
sanctionner les respo
sont compliquées par 
une série d’articles san
ou ont réglé à l’amiable
Dans l’affaire Erikson
requérant, était morte
été diagnostiquée dan
s’était fait radiographie
signé. L’enquête crimin
qui n’avait pas constat

1. Arrêt Keenan, par. 125.
2. Arrêt Keenan, par. 127.
3. Arrêt Keenan, par. 128.
4. Pour des informations détaillées, voir l’arrêt Keenan, par. 129. 

295. Arrêt Keenan, par. 130-
296. Erikson c. Italie, décisio

requête no 37900/97.
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e, la Cour a estimé que l’enquête criminelle
. De plus, elle a reproché au requérant de ne
 action civile séparée contre l’hôpital :

uérant aurait pu profiter de la possibilité de
 présenter de nouvelles preuves et sa liberté

 pas été limitée comme elle l’a été au pénal300.

idéré que l’État défendeur n’avait pas manqué
tives et, en particulier, aux obligations procé-
r l’article 2 de la Convention. Elle a rejeté la
manifestement mal fondée »301.

. Royaume-Uni302 , un garçon de 10 ans, Robert
quérants, était mort de la maladie d’Addison,
due à une insuffisance surrénalienne, qui est
le en l’absence de traitement, mais peut être
nostiquée à temps. Le pédiatre de l’hôpital où
ait bien recommandé qu’un test soit effectué
iagnostic de cette maladie, mais aucun des

ui s’occupaient de l’enfant ne l’avaient fait réa-

7, avec renvois (supprimés dans la citation) aux affaires Kaya,
ie, dont il a été question plus haut. On notera que l’hôpital en
ital public et que les médecins étaient des fonctionnaires et,

r, des « agents de l’État ». Toutefois, comme nous le verrons, la
ué les mêmes critères à des décès qui auraient résulté de la

de médecins ou d’établissements privés.
 7-8.
.
.
ni, décision du 4 mai 2000 sur la recevabilité de la requête
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que le droit de sa mère à la vie avait été violé parce que les autorités
italiennes n’avaient pas fait tout ce qu’elles auraient pu faire pour
identifier les personnes qui étaient responsables de sa mort. La
Cour a estimé que :

l’obligation positive d’un État de protéger la vie en vertu de
l’article 2 de la Convention impose, notamment, aux hôpitaux
d’avoir mis en place une réglementation protégeant la vie de
leurs patients et à l’État d’instituer un système judiciaire effi-
cace permettant d’établir la cause d’un décès survenu dans
un hôpital ainsi que la responsabilité éventuelle des praticiens
concernés (…)297.

Les obligations en matière de protection du droit à la vie « par la
loi », dont il a été question plus haut, s’appliquent donc également
aux affaires de faute médicale présumée.

Il en va de même de l’obligation procédurale découlant de l’article 2 :

… même dans des affaires comme le cas d’espèce, où le décès n’a
pas résulté du recours à la force meurtrière par des agents de
l’État mais où des agents de l’État portent potentiellement la
responsabilité de ce décès, les faits en question devraient faire
l’objet d’une enquête ou d’un contrôle efficace qui permette de
les faire connaître au public, et en particulier aux parents des
victimes (…)298.

Toutefois, en l’espèc
avait été adéquate299

pas avoir intenté une

Au civil, le req
rechercher et de
d’action n’aurait

La Cour a donc cons
aux obligations posi
durales imposées pa
requête en tant que «

Dans l’affaire Powell c
Powell, le fils des re
une pathologie rare 
potentiellement fata
traitée si elle est diag
il avait été admis av
pour confirmer le d
médecins traitants q

297. Décision Erikson, p. 7 ; renvoi supprimé.

298. Décision Erikson, p. 
Ergi et Yaşa c. Turqu
question était un hôp
partant, selon la Cou
Cour a depuis appliq
négligence médicale 

299. Décision Erikson, pp.
300. Décision Erikson, p. 8
301. Décision Erikson, p. 8
302. Powell c. Royaume-U

no 45305/99.
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ations procédurales qui découlent de l’article 2
positives découlant des articles 8 et 10305.

as été de cet avis : 

que son examen de la plainte des requérants
icle 2] doit nécessairement se limiter aux faits
mort de leur fils, à l’exclusion de toute alléga-
, après sa mort, les médecins chargés de lui
ins et un traitement ont falsifié ses dossiers
se mettre hors de cause. De l’avis de la Cour,
stion doit être tranchée sous l’angle de leur

de l’article 6, selon laquelle ils n’ont pas été en
une décision quant à la responsabilité des
 décès. Or, les infractions qui auraient été
 décès n’ont pas influencé le cours des événe-
 à la mort du fils des requérants306.

ants se soient désistés de l’instance d’appel
iplinaire et ait réglé leur litige civil a porté

intes qu’ils avaient déposées au regard des
 à leurs plaintes déposées séparément au
 13 :

t d’une personne décédée accepte une indem-
er à l’amiable une action civile pour faute
ut plus, en principe, se prétendre victime eu

30
30
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ser. Les requérants ont allégué que les dossiers médicaux avaient
é falsifiés pour effacer les traces. Ils étaient profondément
fectés par les obstacles qui se dressaient devant eux alors qu’ils
sayaient de déterminer de ce qui était arrivé et ils se sont
trouvés en proie à des problèmes psychologiques graves et dura-

les303.

n sus d’une instance disciplinaire (dont ils s’étaient désistés en
pel car ils considéraient que la procédure n’était pas équitable) et

’une enquête de police, les requérants avaient engagé une action
vile contre l’autorité sanitaire compétente. Celle-ci avait, finale-
ent, reconnu sa responsabilité pour n’avoir pas su diagnostiquer
 maladie du garçon et avait versé aux requérants 80.000 livres de
ommages-intérêts et 20.000 livres au titre des dépens. Toutefois,
utre volet de la requête concernant la collusion présumée en vue

’effacer les traces de l’erreur de diagnostic n’a pas été retenue par
 juge au motif essentiel qu’en droit anglais, les médecins n’ont pas
bligation de franchise envers les parents d’un enfant décédé en
 qui concerne les circonstances du décès304.

ans le cadre de la procédure relevant de la Convention, les
quérants se sont plaints, pour l’essentiel, de la falsification des

ossiers médicaux et de la tentative visant à étouffer l’affaire. Ils
nt tout d’abord allégué que :

La falsification de dossiers officiels par un agent de l’État dont
la négligence a entraîné la mort d’un enfant constitue un man-

quement aux oblig
et aux obligations 

Toutefois, la Cour n’a p

La Cour souligne 
[au regard de l’art
ayant abouti à la 
tion selon laquelle
administrer des so
médicaux afin de 
cette dernière que
plainte au regard 
mesure d’obtenir 
médecins après le
commises après le
ments ayant mené

Le fait que les requér
dans la procédure disc
un coup fatal aux pla
articles 2, 8 et 10, et
regard des articles 6 et

[L]orsque le paren
nité visant à régl
médicale, il ne pe

3. Décision Powell, p. 9.
4. Décision Powell, p. 10.

305. Décision Powell, p. 16.
306. Décision Powell, p. 18.
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ont fait valoir que si le droit interne ne pré-
ours, il devrait le faire et que l’article 6 l’exi-

 distinction entre la présente espèce et l’affaire
ait une règle d’immunité complète, exonérant
esponsabilité civile. Dans l’affaire Powell, les
r normalement en droit anglais pour que la
puisse être engagée, à savoir la proximité et la
uaient. Les juges avaient refusé d’accueillir
ages-intérêts parce que, à leur sens, ces condi-
té remplies en ce qui concerne l’impact de la
d’étouffement de l’affaire sur les parents du
donc, en l’espèce, pas eu violation du droit
nal »310. Il en allait de même pour l’allégation
l’angle de l’article 13, selon laquelle ils s’étaient
rs effectif » contre les autres violations présu-

 et Powell montrent à quel point il importe
potentiels de se prévaloir vigoureusement de
ponibles, même s’ils ne pensent pas que les
on sont équitables ou que le cadre en soit suf-
qu’elles leur permettront d’obtenir satisfaction.
rg ne conclura à une violation soit des obliga-
écoulant de l’article 2, soit des exigences des

.

.
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égard aux circonstances dans lesquelles le traitement du défunt
lui a été administré ou à l’enquête menée sur sa mort307.

Les requérants ne pouvaient donc plus se prétendre « victimes »
(indirectes), au sens de l’article 34 de la Convention, d’une violation
présumée de (l’aspect procédural de) l’article 2 de la Convention.
Pour les mêmes raisons, la Cour a estimé que, « [m]ême en admet-
tant que l’article 8 par. 1 de la Convention soit applicable aux faits
litigieux et puisse être considéré comme faisant obligation aux
autorités de communiquer dans leur intégralité les dossiers médi-
caux d’un enfant décédé à ses parents », les requérants ne pou-
vaient plus se prétendre victimes au titre de l’article 8 de la
Convention308. Il en allait de même pour l’article 10309.
S’agissant de l’ « accès à un tribunal » au regard de l’article 6 de la
Convention, les requérants ont allégué, en se référant à l’arrêt
Osman dont il a été question plus haut (pp. 71 seq.), qu’ils auraient
dû avoir la possibilité d’engager contre les autorités une action dis-
tincte (c’est-à-dire distincte de l’action intentée pour négligence
ayant entraîné la mort de leur fils) en dommages-intérêts au titre
du préjudice dont ils ont personnellement souffert à la suite des
efforts que les médecins auraient déployés en vue d’étouffer
l’affaire. Comme on l’a déjà indiqué, les tribunaux nationaux ne
leur avaient pas ouvert cette action essentiellement parce qu’ils
considéraient que les médecins n’avaient pas d’obligation de fran-
chise à remplir vis-à-vis des requérants au sujet de la mort de leur

fils. Les requérants 
voyait pas un tel rec
geait.

La Cour a opéré une
Osman, qui concern
la police de toute r
conditions à rempli
responsabilité civile 
prévisibilité, s’appliq
une action en domm
tions n’avaient pas é
tentative présumée 
garçon. Il n’y avait 
d’« accès à un tribu
des requérants sous 
vu refuser un « recou
mées311.

Les affaires Erikson
pour les requérants 
tous les recours dis
procédures en questi
fisamment large, ou 
La Cour de Strasbou
tions procédurales d

307. Décision Powell, p. 19.
308. Décision Powell, pp. 20 et 21.
309. Décision Powell, p. 21.

310. Décision Powell, p. 24
311. Décision Powell, p. 25
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ient les parents du bébé, avaient obtenu une
u préjudice causé par la négligence du
ient que celui-ci aurait dû être poursuivi.
 avaient, en fait, été engagées à son encontre
enoncer au bout de plusieurs années, qui
ar une série de défaillances procédurales et
 quoi les poursuites s’étaient soldées par une
uérants ont allégué que cela enfreignait
tion314.

s défaillances de la procédure pénale, mais a
es voies de recours civiles auraient pu per-
s d’obtenir une réparation suffisante, s’ils
 action civile à l’amiable. S’ils l’avaient pour-
onduire à la condamnation du médecin au
es-intérêts et éventuellement à la publication
resse. De plus, un jugement rendu par un
 déboucher également sur une action disci-
u médecin. La Cour a donc jugé inutile

ntexte spécifique de l’affaire, la question de
rticle 2 de la prescription de l’action publique
cédure pénale dont le médecin mis en cause
e violation de l’article 2 de la Convention ne
e en l’espèce315.

31
31

ment invoqué l’article 6, mais uniquement en ce qui concerne
ure, ce qui est sans intérêt pratique ici.
ar. 55-57.

hrhb8_fr.book  Page 86  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
L’obligation de p

ticles 6 et 13 que s’il apparaît clairement que les recours en question
ont pas permis de traiter des questions de fait et de droit qui se
osaient. Pour que cela devienne clair, il faut toujours commencer,
uf cas exceptionnels, par se prévaloir de ces recours.

ans l’affaire Calvelli et Ciglio c. Italie312 , la Cour a confirmé de
ouveau que les obligations positives découlant de l’article 2
impliquent la mise en place par l’Etat d’un cadre réglementaire
posant aux hôpitaux [...] l’adoption de mesures propres à

surer la protection de la vie de leurs malades ». Elles impliquent
alement l’obligation d’instaurer « un système judiciaire efficace
 indépendant permettant d’établir la cause du décès d’un indi-
du se trouvant sous la responsabilité de professionnels de la
nté ... et, le cas échéant, d’obliger ceux-ci à répondre de leurs
tes » ; et elle a souligné que les deux types d’obligations s’appli-

uent tant au secteur public qu’aux structures privées313.

affaire concernait le décès d’un bébé peu après sa naissance. La
ère était atteinte d’un diabète de niveau A et ses précédents
couchements avaient été difficiles. Pourtant, le médecin de
ôpital n’avait pas pris de mesures préventives, tel un examen
terne de la mère permettant de relever le développement
cessif du fœtus, et il s’était absenté lors de l’accouchement. Le
tard avec lequel il était retourné dans la salle d’accouchement
ait réduit de façon significative les chances de survie du

ouveau-né.

Les requérants, qui éta
indemnité au titre d
médecin, mais estima
Des poursuites pénales
mais il avait fallu y r
avaient été marquées p
de retards, à la suite de
prescription. Les req
l’article 2 de la Conven

La Cour a pris note de
estimé qu’en l’espèce, l
mettre aux requérant
n’avaient pas réglé leur
suivie, elle aurait pu c
versement de dommag
du jugement dans la p
tribunal civil aurait pu
plinaire à l’encontre d
d’examiner, dans le co
la compatibilité avec l’a
dans le cadre de la pro
avait fait l’objet. Aucun
se trouvait donc établi

2. Calvelli et Ciglio c. Italie, arrêt rendu par la GC le 17 janvier 2002.
3. Arrêt Calvelli et Ciglio, par. 48.

314. Les requérants ont égale
la longueur de la procéd

315. Arrêt Calvelli et Ciglio, p



NO 8 : LE DROIT A LA VIE

87

e la peine de mort a été abolie en Grande-
assade a été chargée d’obtenir, conformément
 … du Traité d’extradition, l’assurance qu’au cas
erait remis et déclaré coupable des infractions
sé …, la peine de mort, si elle était infligée, ne

uée.

ons constitutionnelles, il n’était pas possible au
des États-Unis de donner des assurances en ce
és du Royaume-Uni demandent au Gouverne-

nis de s’engager à recommander aux autorités
ne pas infliger la peine de mort ou, si elles

 ne pas l’appliquer319.

emande, les États-Unis avaient transmis aux
e-Uni une déclaration écrite sous serment
pdike, le procureur du comté de Bedford, en
hargé de l’affaire –, aux termes de laquelle si
damné à mort, il (M. Updike) adresserait, au
ni, une requête au juge, au moment du pro-
e, « selon laquelle le Royaume-Uni souhaitait
 ne soit pas infligée ou appliquée. » Toutefois,
s disposé à donner aucune assurance supplé-
sait de requérir la peine de mort dans l’affaire
s éléments de preuve justifiaient, à son avis,

.

.
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La Convention ne garantit pas à une personne le droit de ne pas
être extradée ou expulsée d’un pays dont elle n’a pas la nationalité
en tant que tel. Toutefois, la Convention peut être invoquée dans
des situations où un requérant subirait, ou risquerait de subir, des
conséquences préjudiciables en ce qui concerne certains des droits
qu’elle garantit316 à la suite d’un transfert prévu de la juridiction
d’un État partie à la Convention à celle d’un État qui n’y est pas partie,
même si ces conséquences ne se matérialiseraient que dans ce
dernier État, c’est-à-dire en-dehors de la juridiction de l’État partie
à la Convention qui envisageait de procéder à cette extradition et,
en fait, en-dehors de l’espace juridique de la Convention propre-
ment dit317. Cette possibilité a été définie pour la première fois
dans l’affaire Soering c. Royaume-Uni318. L’affaire concernait l’extra-
dition prévue d’un ressortissant allemand, Jens Soering, qui devait
être transféré du Royaume-Uni aux États-Unis d’Amérique pour y
être jugé pour meurtre dans le Commonwealth de Virginie. S’il était
reconnu coupable, le requérant pouvait être condamné à mort dans
cet État. Par l’intermédiaire de son ambassade à Washington DC,
le Royaume-Uni a demandé, dans les termes ci-après, que les
États-Unis lui donnent des assurances en ce qui concerne cette
peine :

Étant donné qu
Bretagne, l’amb
aux dispositions
où M. Soering s
dont il a été accu
serait pas appliq

Si, pour des rais
Gouvernement 
sens, les autorit
ment des États-U
compétentes de 
l’infligeaient, de

En réponse à cette d
autorités du Royaum
signée de M. James U
Virginie – qui était c
M. Soering était con
nom du Royaume-U
noncé de la sentenc
que la peine de mort
M. Updike n’était pa
mentaire et se propo
de M. Soering car le
pareille mesure320.316. Les questions relatives à l’extradition, etc. dans les affaires se rapportant à la peine

de mort sont succinctement abordées dans la prochaine partie, pp. 99 seq.
317. Voir plus haut l’examen de l’applicabilité territoriale de la Convention, p. 59.
318. Soering c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 26 juin 1989.

319. Arrêt Soering, par. 15
320. Arrêt Soering, par. 20
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droit international, au titre de la Convention
nière. Dans la mesure où une responsabilité
 pourrait être, engagée au titre de la Conven-
 responsabilité que l’État contractant ayant
ition pourrait encourir pour avoir pris une
nséquence directe est d’exposer une personne
tements interdits321.

avis de la Cour, les conditions existant dans
mnés à mort » en Virginie étaient contraires
 3, le Royaume-Uni ne pouvait pas extrader
uridiction s’il risquait réellement d’être placé

r l’article 3 présentent un intérêt ici car la
es principes aux affaires où il est allégué
vue entraînera une violation du droit à la

ppelons que, dans l’arrêt McCann, la Cour
mportance de l’article 2, des termes analogues
 plus haut en ce qui concerne l’article 3. De
pressément ces deux dispositions dans le

 non seulement le droit à la vie mais expose
dans lesquelles infliger la mort peut se

e, à ce titre, parmi les articles primordiaux de
quel aucune dérogation ne saurait être auto-
e paix, en vertu de l’article 15. Combiné à

our l’ensemble de l’argumentation, voir par. 85-90.
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 ce moment-là, le Protocole no 6 à la Convention, qui abolit la
eine de mort en temps de paix pour les États qui y souscrivent,
avait pas encore été ratifié par le Royaume-Uni. La Cour ne
ouvait donc pas examiner l’affaire sous l’angle de ce protocole.
omme on le verra, plus loin, dans le chapitre consacré à la peine
e mort, la Cour n’était pas prête, en l’espèce, à juger que la peine de
ort est, de par sa nature même, inhumaine et dégradante. Toute-
is, le requérant a allégué que les conditions auxquelles il serait
posé s’il était condamné à mort en Virginie – connues sous le

om de « syndrome du quartier des condamnés à mort » – étaient
humaines et dégradantes et, partant, enfreignaient l’article 3 de la
onvention. En réponse à cet argument, la Cour a récapitulé
mme suit les principes régissant l’applicabilité de la Convention
x affaires d’extradition dans lesquelles il est allégué que l’extradi-

on prévue débouchera, dans le pays de renvoi, sur un traitement
ntraire à l’article 3 :

En somme, la décision d’un État contractant d’extrader un
fugitif peut soulever un problème au regard de l’article 3, donc
engager la responsabilité de l’État en cause au titre de la Conven-
tion, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que
l’intéressé, si on le livre à l’État requérant, y courra un risque
réel d’être soumis à la torture ou à des peines ou traitements
inhumains et dégradants. L’établissement d’une telle responsa-
bilité implique nécessairement d’évaluer les conditions existant
dans le pays requérant à l’aune des normes de l’article 3 de la
Convention. Néanmoins, il ne peut être question de se prononcer
sur la responsabilité de l’État requérant ou de l’établir, que ce

soit au regard du 
ou d’une autre ma
quelconque est, ou
tion, il s’agit de la
procédé à l’extrad
mesure dont la co
à des mauvais trai

Étant donné que, de l’
le « quartier des conda
aux normes de l’article
M. Soering vers cette j
dans ces conditions. 
Ces considérations su
Cour étend les mêm
qu’une extradition pré
vie. En particulier, ra
emploie, à propos de l’i
à ceux du passage cité
fait, la Cour place ex
même registre élevé :

L’article 2 garantit
les circonstances 
justifier ; il se plac
la Convention, au
risée, en temps d

321. Arrêt Soering, par. 90. P
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 l’article 33 de la Convention relative au statut
, 28 juillet 1951), qui dispose ce qui suit :

s contractants n’expulsera ou ne refoulera, de
 que ce soit, un réfugié sur les frontières des ter-
e ou sa liberté serait menacée en raison de sa
on, de sa nationalité, de son appartenance à un
ocial ou de ses opinions politiques. 

 présente disposition ne pourra, toutefois, être
éfugié qu’il y aura des raisons sérieuses de consi-
 danger pour la sécurité du pays où il se trouve
é l’objet d’une condamnation définitive pour un

articulièrement grave, constitue une menace
auté dudit pays.

océdure interne, le requérant ait fait spécifi-
son expulsion mettrait sa vie en danger324 et
allégation devant la Cour325, il n’a pas, devant
é l’article 2 de la Convention mais son article 3
n côté, examiné l’affaire sous l’angle de ce
our a rappelé que si les États ont, d’une façon
 contrôler l’admission, le séjour et l’expulsion
le 3 interdit d’expulser une personne vers un
es « motifs sérieux et avérés » de penser que
rait un « risque réel » de subir un traitement
ant dans le pays de renvoi. Elle a fait observer

med, par. 21.
, dernière phrase.
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l’article 3 de la Convention, il consacre l’une des valeurs fonda-
mentales des sociétés démocratiques qui forment le Conseil de
l’Europe (…)322.

Il s’ensuit qu’une personne ne peut pas non plus être extradée ou
expulsée vers un pays s’il y a des « motifs sérieux et avérés » de
croire qu’elle courrait un « risque réel » de subir un traitement contre-
venant aux dispositions de l’article 2 – en d’autres termes, si la per-
sonne devait courir un « risque réel » de trouver la mort dans le
pays de renvoi, en violation de cet article. Dans des cas spécifiques,
il arrive souvent que les problèmes soulevés au regard des articles 2
et 3 se recouvrent partiellement et la Cour tend soit à englober son
appréciation des problèmes soulevés au regard de l’article 2 dans
son appréciation des problèmes qui se posent au regard de l’article 3,
soit à décider qu’ »aucun problème distinct » n’est soulevé au regard
de l’article 2. 

L’affaire Ahmed c. Autriche323 concernait un Somalien qui s’était vu
accorder le statut de réfugié en Autriche car, en sa qualité de
membre d’un groupe participant au conflit armé somalien, il ris-
quait d’être persécuté et tué par d’autres groupes s’il était renvoyé
dans son pays d’origine. Toutefois, après qu’il eut été déclaré cou-
pable d’une infraction pénale, les autorités ont voulu le renvoyer
en Somalie en vertu d’une loi autrichienne autorisant ce type
d’expulsion dans les cas d’infractions graves. Les autorités se sont

retranchées derrière
des réfugiés (Genève

1. Aucun des État
quelque manière
ritoires où sa vi
race, de sa religi
certain groupe s

2. Le bénéfice de la
invoqué par un r
dérer comme un
ou qui, ayant ét
crime ou délit p
pour la commun

Bien que, dans la pr
quement valoir que 
qu’il ait réitéré cette 
cette dernière, invoqu
et la Cour a, de so
dernier article. La C
générale, le droit de
des étrangers, l’artic
autre pays s’il y a d
cette personne cour
inhumain ou dégrad

322. Arrêt McCann, par. 147, renvoyant expressément au par. 88 de l’arrêt Soering, dans
lequel la Cour a rappelé ces mêmes questions s’agissant de l’article 3.

323. Ahmed c. Autriche, arrêt rendu le 27 novembre 1996.
324. Voir, par ex., arrêt Ah
325. Arrêt Ahmed, par. 35
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angereuses qu’elles puissent être, ne peuvent
pect pertinent » de la décision d’un État
er cette personne (ou, pourrait-on ajouter,
n appelle la « remise ») ou de ne pas le faire.
el que la personne soit tuée dans le pays de
alités ou dans des circonstances qui viole-
onvention si l’homicide avait lieu dans un

ntion, il ne serait pas permis d’extrader ou
ettre ») cette personne. En deuxième lieu, il
ette affaire que cela s’applique aussi si la vie

 en danger, dans le pays de renvoi, par des
ontre lesquelles les autorités publiques de ce
as, ou ne pourraient pas protéger, la victime

sième lieu, cette affaire confirme une juris-
elon laquelle, si la Cour de Strasbourg est
rès qu’une personne a été expulsée, l’exis-
re appréciée essentiellement par rapport aux
raient dû être, connus de l’État contractant
ion, mais si le requérant n’a pas encore été
onsidérer pour apprécier le risque dans une
ate à laquelle il est demandé à la Cour de
on.

32
32
32
32

-Bas, arrêt rendu le 5 juillet 2005, dans lequel le requérant a
s et la Cour a jugé qu’ « il était plus approprié d’examiner

 sous l’angle de l’article 2 au moment de traiter du recours
icle 3 » (par. 37), et elle a considéré qu’une fois qu’elle avait
n serait contraire au dernier article, « aucun problème
 au regard du premier (par. 56).
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ue l’article 3 interdit la torture ou les peines ou traitements inhu-
ains ou dégradants de façon absolue, quelle que soit la conduite

e la victime, en ajoutant ce qui suit : 
Le principe susvisé s’applique également lorsque des problèmes
sont soulevés au regard de l’article 3 dans des affaires d’expul-
sion. Il s’ensuit que les activités de l’intéressé, aussi pernicieuses
et dangereuses qu’elles puissent être, ne peuvent pas constituer
un aspect pertinent. La protection accordée par l’article 3 est
donc plus large que celle offerte par l’article 33 de la Convention
de 1951 relative au statut des réfugiés (…)326.

appelant une jurisprudence antérieure selon laquelle, lorsqu’il
git d’apprécier le risque couru par le requérant, « le moment à
nsidérer doit être celui où la Cour examine l’affaire »327, la Cour
retenu la conclusion de la Commission selon laquelle « [r]ien
indique que les dangers auxquels le requérant aurait été exposé
 1992 [lorsqu’il s’était vu accorder l’asile] ont cessé d’exister ou

u’une autorité publique, quelle qu’elle soit, sera en mesure de le
rotéger »328. L’expulsion du requérant entraînerait donc une viola-
on de l’article 3329.
et arrêt est intéressant pour plusieurs raisons. Tout d’abord,
mme on l’a déjà indiqué, le raisonnement utilisé au regard de
rticle 3 s’applique également sous l’angle de l’article 2330. Au
gard de ce dernier article, également, « les activités de l’intéressé,

aussi pernicieuses et d
pas constituer un as
d’extrader ou d’expuls
de participer à ce qu’o
S’il existe un risque ré
renvoi, selon des mod
raient l’article 2 de la C
État partie à la Conve
d’expulser (ou de « rem
ressort clairement de c
de l’intéressé est mise
parties non étatiques c
pays ne protégeraient p
potentielle. Et, en troi
prudence antérieure s
saisie d’une affaire ap
tence du risque doit êt
faits qui étaient, ou au
au moment de l’expuls
expulsé, le moment à c
affaire donnée est la d
juger l’affaire en questi

6. Arrêt Ahmed, par. 41.
7. Arrêt Ahmed, par. 43.
8. Arrêt Ahmed, par. 44.
9. Arrêt Ahmed, par. 47.

330. Voir l’affaire Saïd c. Pays
invoqué les deux article
globalement le recours
connexe au titre de l’art
constaté que l’expulsio
distinct » n’était soulevé
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rait des souffrances physiques et mentales

uvoir s’accorder une certaine latitude relative-
de l’article selon le contexte :
che donc d’examiner d’une manière approfondie

vant de l’article 3 lorsque la source du risque de
dit dans le pays de renvoi découle de facteurs
pas engager, directement ou indirectement, la
s autorités publiques de ce pays ou qui, consi-

 n’enfreignent pas en eux-mêmes les normes de
elle limitation de l’application de l’article 3 met-
e caractère absolu de la protection qu’il offre.
textes, la Cour doit examiner minutieusement
constances de l’espèce, en particulier la situation
equérant dans l’État procédant à l’expulsion333.
 avec attention les circonstances de la cause, et
 santé du requérant au moment où elle procédait
r a conclu, en ce qui concerne l’article 3, que :
 puisse pas dire que les conditions auxquelles il
e dans le pays de renvoi constituent, en elles-
lation des normes de l’article 3, son transfert
 risque réel de décéder dans les circonstances
s et pourrait, de ce fait, être assimilé à un
main. …334.

Uni, par. 45.
Uni, par. 49.
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Les considérations qui précèdent s’appliquent également aux
menaces résultant de l’absence de soins médicaux dans le pays de
renvoi, comme il ressort clairement de l’affaire D. c. Royaume-
Uni331. L’affaire concernait un jeune homme de Saint-Kitts (île des
Caraïbes) qui avait été arrêté à son arrivée au Royaume-Uni pour
possession de drogues. Alors qu’il purgeait une peine de prison au
Royaume-Uni, on avait découvert qu’il avait le sida. Il avait reçu
des soins qui avaient amélioré son état et l’avaient protégé contre
les infections opportunistes. Après qu’il eût purgé sa peine, les
autorités britanniques voulaient renvoyer D à Saint-Kitts. Après sa
sortie de prison, il avait d’abord été placé en rétention en prévision
de son expulsion, mais avait été libéré sous caution après le
rapport de la Commission sur l’affaire et autorisé à résider dans un
logement mis à la disposition des sidéens par une organisation
caritative s’occupant des sans-abri. Le gîte, le couvert et les services
étaient fournis gratuitement au requérant, qui bénéficiait égale-
ment du soutien psychologique fourni par un bénévole qualifié
travaillant pour le Terrence Higgins Trust, la principale organisa-
tion caritative s’occupant des personnes infectées par le VIH et des
sidéens au Royaume-Uni.

Le requérant a fait observer, et la Commission et la Cour ont
admis, qu’à Saint-Kitts, il serait sans abri et ne bénéficierait
d’aucune forme de soutien moral, social ou familial dans les der-
niers stades de sa maladie mortelle, et serait privé de soins médi-
caux et exposé aux infections ; cela réduirait encore son espérance

de vie et lui cause
aiguës332.
La Cour a estimé po
ment à l’application 

… Rien ne l’empê
une requête rele
traitement inter
qui ne peuvent 
responsabilité de
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Dans de tels con
l’ensemble des cir
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Après avoir examiné
en particulier l’état de
à cet examen, la Cou

Bien que l’on ne
devrait faire fac
mêmes, une vio
l’exposerait à un
les plus pénible
traitement inhu

331. D. c. Royaume-Uni, arrêt rendu le 21 avril 1997.
332. Arrêt D. c. Royaume-
333. Arrêt D. c. Royaume-
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miné la question de savoir si les actes du
aient enfreint l’article 34 de la Convention,
tait tenu de « n’entraver par aucune mesure
 droit [de la Cour d’être saisie d’une requête
uer à son sujet] ». Contrairement à la posi-
trée en vigueur du Protocole no 11, la Cour

t contractant de ne pas accepter de se confor-
concernant des mesures provisoires [prise par
 considéré comme empêchant la Cour d’exa-
t le grief du requérant et comme entravant
e son droit par ce dernier et, partant, comme
rticle 34 de la Convention340.

33
33
33
33

33

karov, par. 108.
skarov, par. 128. Pour la position antérieure à l’entrée en

 11, voir, par ex., Cruz Varas et autres c. Suède, arrêt rendu le
sion sur la recevabilité rendue le 13 mars 2001 dans l’affaire
que. En adoptant la nouvelle approche, la Cour s’est référée
 du droit international, à la Convention de Vienne sur le
ues exprimées depuis sur le sujet par d’autres organes inter-
ls la Cour internationale de Justice, le Comité des droits de
 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la
 interaméricaines des droits de l’homme et le Comité contre
si qu’au fait que, tandis que le droit de présenter une requête
ieurement été optionnel, « les particuliers jouissent à pré-
ional, d’un droit réel d’affirmer les droits et libertés que la
t directement. »
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ans les « circonstances tout-à-fait exceptionnelles » de l'espèce et
mpte tenu des « considérations humanitaires impérieuses » qui
aient en jeu, le transfert de D a Saint-Kitts serait une violation de
rticle 3335. 

à encore, la Cour a lié la demande présentée par le requérant au
tre de l’article 2 aux questions soulevées au regard de l’article 3 :
tte demande et ces questions étaient « indissociables », et il n’a

onc pas été nécessaire d’examiner le grief de D au regard de
rticle 2336.

nfin, il convient de noter que les mesures provisoires revêtent une
portance particulière s’agissant des affaires de menace de trans-

rt de personnes de la juridiction d’un État partie à la Convention
celle d’un pays tiers. C’est ainsi que, dans l’affaire Mamatkulov et
skarov c. Turquie337, le Gouvernement défendeur n’avait pas donné
ite à la demande de la Cour de ne pas extrader les requérants
rs l’Ouzbékistan, demande motivée par le fait que la torture était

’un usage répandu dans ce dernier pays338. Il avait allégué que les
bligations qui lui incombaient en vertu de son traité d’extradition
ec l’Ouzbékistan primaient celles qui découlaient de la Conven-

on. Toutefois, cela avait été rejeté par la Cour car l’extradition

avait « irréversiblemen
Cour pouvait accorder

La Cour a ensuite exa
Gouvernement turc av
aux termes duquel il é
l’exercice efficace [du]
individuelle et de stat
tion adoptée avant l’en
a jugé que :

Le fait pour un Éta
mer à la décision 
la Cour] doit être
miner efficacemen
l’exercice efficace d
une violation de l’a

4. Arrêt D. c. Royaume-Uni, par. 53 (caractères gras ajoutés).
5. Arrêt D. c. Royaume-Uni, par. 54.
6. Arrêt D. c. Royaume-Uni, par. 59.
7. Mamatkulov et Askarov c. Turquie, arrêt rendu par la GC le 4 février 2005. On

notera que l’arrêt rendu en l’espèce, le 6 février 2003, par la chambre est dénommé
Mamatkulov et Abdurasolovic.

8. Arrêt Mamatkulov et Askarov, par. 24-27.

339. Arrêt Mamatkulov et As
340. Arrêt Mamatkulov et A

vigueur du Protocole no

20 mars 1991, et la déci
Čonka et autres c. Belgi
aux principes généraux
Droit des traités et aux v
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l’homme institué par le
Commission et la Cour
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faction équitable » devait donc être accordée
42.

 du texte du libellé de la seconde phrase que
onvention ne considéraient pas, en soi, l’exis-

n de la peine de mort comme une violation
 d’autres prescriptions de la Convention. À
s années 50, la peine de mort était encore ins-
ion d’un grand nombre d’États, même si son
 reculé. Dans l’affaire Soering c. Royaume-Uni
ons parlé dans la dernière partie du chapitre
 encore rejeté l’idée d’Amnesty International

tion des normes constatée en Europe occiden-
tence et de l’application de la peine de mort
que, de considérer la peine de mort comme

e et dégradante au sens de l’article 3, même si
as que tel était le cas au moment de l’élabora-

 Askarov, par. 134.

nvention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
rnant l’abolition de la peine de mort – STE 114 – en date du
eur depuis le 1er mars 1985 ; Protocole no 13, relatif à l’abolition
n toutes circonstances – STE 187 – en date du 3 mai 2002, en
uillet 2003.
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La Turquie avait donc violé l’article 34 en l’espèce341. En particulier,
la Cour a également jugé qu’il s’agissait non pas simplement d’une
question de procédure, mais d’une violation des droits du requé-

rant et qu’une « satis
pour cette violation3

La peine de mort 

Article 2 et Protocoles nos 6 et 13 : abolition de la 
peine de mort 
Comme on l’a indiqué dans la partie consacrée au libellé de
l’article 2, la seconde phrase du premier paragraphe de cet article
se réfère à la peine de mort. Elle dispose ce qui suit :

La mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement,
sauf en exécution d’une sentence capitale prononcée par un
tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi.

Pour les États qui sont parties à ces instruments (c’est-à-dire la
quasi-totalité des États parties à la Convention)343, cette clause a
été remplacée par les dispositions des Protocoles Nos 6 et 13 à la
Convention, qui abolissent la peine de mort en temps de paix et en
toutes circonstances, respectivement344. Mais avant de les examiner,
il importe de se pencher sur la jurisprudence de la Cour sur cette
clause en tant que telle et sur l’impact que l’adoption de ces proto-
coles a eu sur cette jurisprudence. 

Il ressort clairement
les rédacteurs de la C
tence ou l’applicatio
du droit à la vie ou
l’époque, au début de
crite dans la législat
application avait déjà
(1989), dont nous av
précédent, la Cour a
selon laquelle l’évolu
tale au sujet de l’exis
imposait, à cette épo
une peine inhumain
l’on ne considérait p

341. Arrêt Mamatkulov et Askarov, par. 129. 342. Arrêt Mamatkulov et

343. Voir plus loin, note 349, p. 94, et note 350, p. 95.

344. Protocole no 6 à la Co
fondamentales conce
28 avril 1983, en vigu
de la peine de mort e
vigueur depuis le 1er j
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e point, la Grande Chambre a reproduit de
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rande Chambre partage les conclusions sui-
bre (…) :

uridique de la peine de mort a considérable-
is qu’elle s’est prononcée sur l’affaire Soering.
e fait dans vingt-deux Etats contractants
te affaire en 1989, on est passé à une aboli-
s quarante-trois des quarante-quatre Etats
n moratoire dans le dernier pays qui n’a pas

peine, à savoir la Russie. Cet abandon, prati-
Europe de la peine de mort en temps de paix
ignature du Protocole no 6 par l’ensemble des
par la ratification de ce Protocole par qua-
e eux, la Turquie, l’Arménie et la Russie
oigne également la politique du Conseil de
 des nouveaux Etats membres, comme condi-

34
34
34

nt allégué que tout recours à la peine de mort – c’est-à-dire
lication effective de cette peine, mais le fait même de l’infli-
’article 2 et l’article 3 de la Convention. La Cour a rejeté ce

t de l’état des ratifications à la date de l’arrêt de la chambre, à
 l’heure actuelle, le Protocole no 6 a été ratifié par quarante-
u Conseil de l’Europe (dont la Turquie) et signé par deux
sie (…). » [Comme indiqué ailleurs, Monaco a, depuis, rati-
le la Russie ne l’a pas encore fait. Pour l’état actuel des signa-
 des traités du Conseil de l’Europe, on peut consulter le site
int/.]
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on de la Convention345. En rejetant cet argument, la Cour avait
ris en considération, en particulier, le fait qu’à ce moment-là, le
rotocole no 6 (examiné plus loin) avait déjà été adopté (sans,
utefois, avoir encore été signé ou ratifié par le Royaume-Uni).
lon la Cour, cela montrait :

que dès 1983, les Parties contractantes avaient eu l’intention
d’adopter la méthode habituelle de modification du texte afin
d’instituer une nouvelle obligation d’abolition de la peine de
mort en temps de paix et, qui plus est, de le faire à l’aide d’un
instrument facultatif permettant à chaque État de choisir le
moment de prendre un tel engagement. Dans ces conditions, et
nonobstant le caractère particulier de la Convention (…), l’arti-
cle 3 ne saurait être interprété comme stipulant une interdiction
générale de la peine de mort346.

a Cour n’a réexaminé la question qu’une vingtaine d’années plus
rd, à l’occasion de l’affaire Öcalan c. Turquie347. Dans cette affaire,
 chef du Parti kurde des travailleurs (PKK), M. Abdullah Öcalan,
ait été transféré par des agents turcs du Kenya en Turquie. Jugé

ar une Cour de sûreté de l’État et initialement condamné à mort,
 avait vu sa sentence commuée en réclusion à perpétuité.
. Öcalan a, notamment, allégué que la peine de mort était, par

ature, inhumaine et dégradante348.

Dans sa décision sur c
longs extraits de l’arr
observations :
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excepté349. En tém
l’Europe, qui exige

5. Arrêt Soering, par. 101.
6. Arrêt Soering, par. 102-103.
7. Öcalan c. Turquie, arrêt rendu par la Grande Chambre le 12 mai 2005 ; voir égale-

ment l’arrêt rendu par la chambre le 12 mars 2003.

348. Le requérant a égaleme
non pas seulement l’app
ger – violerait à la fois l
grief : voir par. 154-155.

349. Note originale : « Il s’agi
savoir le 12 mars 2003. A
quatre Etats membres d
autres, Monaco et la Rus
fié le Protocole no 6 ; seu
tures et des ratifications
http ://conventions.coe.
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c’est-à-dire aussi bien en temps de paix qu’en
 – peut être vu comme la confirmation de la
onniste que les Etats contractants sont en train
tique. Elle ne va pas nécessairement à l’encontre
 laquelle l’article 2 a été amendé en tant qu’il
 de mort en temps de paix. 

t, le fait qu’il y a encore un nombre élevé
t pas signé ou ratifié le Protocole no 13 peut
ur de constater que les Etats contractants ont
ablie de considérer l’exécution de la peine de
 traitement inhumain et dégradant contraire
a Convention, compte tenu du fait que cette
ition n’admet aucune dérogation, même en
re. Toutefois, à l’instar de la chambre, la
re juge inutile que la Cour parvienne à une
initive sur ces points puisque … il serait
Convention, même si l’article 2 de celle-ci

rprété comme autorisant toujours la peine de
r une telle peine à l’issue d’un procès inéqui-

ar la Grande Chambre, par. 163-165, citant les par. 189-196 de
(caractères gras ajoutés) ; les renvois ont été supprimés. Sur la
uitable, voir le texte plus loin, p. 97. Depuis l’arrêt de la cham-

États ont ratifié le Protocole no 13, si bien qu’il y a à présent
né cet instrument mais ne l’ont pas encore ratifié. Seuls l’Azer-
e l’ont toujours ni signé ni ratifié (octobre 2006). Pour une liste
es et des ratifications des traités du Conseil de l’Europe, voir le
s.coe.int/.
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tion préalable à leur admission dans l’Organisation, qu’ils
s’engagent à abolir la peine capitale. Du fait de cette évolution,
les territoires relevant de la juridiction des Etats membres du
Conseil de l’Europe forment à présent une zone exempte de la
peine de mort.

… Il est tout-à-fait possible de considérer que cette franche ten-
dance traduit à présent un accord des Etats contractants pour
abroger ou, du moins, modifier, la deuxième phrase de l’article
2 § 1, particulièrement lorsque l’on tient compte du fait que
tous les Etats contractants ont déjà signé le Protocole no 6 et que
quarante-et-un d’entre eux l’ont ratifié. On peut se demander
s’il est nécessaire d’attendre la ratification du Protocole no 6 par
les trois Etats membres restants pour conclure que l’exception
relative à la peine de mort prévue à l’article 2 § 1 a été substan-
tiellement modifiée. Eu égard à la convergence de tous ces élé-
ments, on peut dire que la peine de mort en temps de paix en
est venue à être considérée comme une forme de sanction
inacceptable, (...) qui n’est plus autorisée par l’article 2. »

La Cour rappelle qu’avec l’ouverture à la signature du Protocole
no 13 à la Convention relatif à l’abolition de la peine de mort en
toutes circonstances, les Etats contractants ont choisi de pour-
suivre leur politique d’abolition selon la méthode habituelle,
c’est-à-dire par voie d’amendement du texte de la Convention.
A la date du présent arrêt, trois Etats membres n’ont pas signé
ce Protocole et seize Etats ne l’ont pas encore ratifié. Cependant,
ce pas ultime vers l’abolition totale de la peine de mort en toutes
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temps de guerre
tendance aboliti
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 cet article. Le nouvel article interdit les exé-
 seule limitation – à laquelle, toutefois, les
s 3 et 4 du Protocole sont également appli-
l’article 2 du Protocole, ainsi libellé :

ort en temps de guerre 

oir dans sa législation la peine de mort pour
n temps de guerre ou de danger imminent de

 peine ne sera appliquée que dans les cas
gislation et conformément à ses dispositions.
iquera au Secrétaire général du Conseil de
itions afférentes de la législation en cause.
ment, de donner au terme « législation »
Protocole le sens habituel que lui donne la
e impliquant l’existence de règles qui soient
ablement précises et prévisibles dans leur
né l’importance fondamentale du droit à la
 puisse dire est que ces règles doivent être
uées. 
ué dans la citation antérieure, extraite du

 dans le rapport explicatif accompagnant le
nde phrase du paragraphe 1 de l’article 2 de
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uerre, en particulier en ce qu’elle exige que
it prononcée par un « tribunal » – c’est-à-

35
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u vu de ce qui précède, on mesure l’importance de l’adoption, et
e la ratification quasi universelle, du Protocole no 6 à la Conven-
on, qui abolit la peine de mort en temps de paix et de l’adoption
 de la ratification par un grand nombre d’États (mais pas encore
ar tous) du Protocole no 13. La principale disposition de l’article 1
u Protocole no 6 est claire et dépourvue d’ambiguïtés. Elle est
nsi libellée :

rticle 1 – Abolition de la peine de mort 

La peine de mort est abolie. Nul ne peut être condamné à une
telle peine ni exécuté.

us réserve d’une limitation, examinée plus loin, le caractère
solu de cette clause – que les États qui sont parties au Protocole
nsidèrent comme un article additionnel à la Convention dans
n ensemble (article 6 du Protocole no 6) – est renforcé par les sti-

ulations des articles 3 et 4 du Protocole, selon lesquelles aucune
érogation n’est autorisée aux dispositions de cet article au titre de
rticle 15 de la Convention et aucune réserve n’est admise à ses

ispositions.
article 1 du Protocole no 6 n’affecte pas l’application des autres
ispositions de l’article 2 de la Convention, si ce n’est la seconde
hrase du premier paragraphe de ce dernier article351. Les exécu-
ons extra-judiciaires contraires à l’article 2 par. 2, sujet traité en
étail dans les premiers chapitres du présent Guide, demeurent

interdites au regard de
cutions judiciaires. La
stipulations des article
cables – est énoncée à 

Article 2 – Peine de m

Un État peut prév
des actes commis e
guerre ; une telle
prévus par cette lé
Cet État commun
l’Europe les dispos

Il convient, naturelle
utilisé à l’article 2 du 
Convention, c’est-à-dir
accessibles et raisonn
application. Étant don
vie, le moins que l’on
rigoureusement appliq
De plus, comme indiq
commentaire figurant
Protocole no 6, la seco
la Convention reste ap
peine de mort pour d
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la sentence capitale so

1. Voir le Commentaire sur les articles 1 et 6 du Protocole no 6 dans le rapport explica-
tif accompagnant le Protocole.
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ormes d’équité les plus strictes et les plus rigou-
tre observées dans la procédure pénale tant en
ce qu’en appel. L’exécution de la peine capitale
e, ce n’est que par l’application de telles normes
itraire et illégale peut être évitée (…). Enfin,
ue dans l’article 2 § 1 selon laquelle la peine
e par la loi » implique non seulement que la
 base légale en droit interne mais aussi que le
alité de la loi soit pleinement respecté, c’est-à-
 légale doit être « accessible » et « prévisible »

 donnée à ces termes dans la jurisprudence de

e l’interprétation de l’article 2 développée ci-
ution d’un condamné à mort qui n’a pas bénéfi-
quitable n’est pas autorisée352.
e jurisprudence concernant l’une quelconque
rotocole no 6. En particulier, l’expression « en
e danger imminent de guerre » n’a pas encore

fois, conformément au droit international
iculièrement au droit international humani-

nterpréter comme désignant un conflit armé
 ou imminent. Il s’ensuit que, pour les États
rotocole, l’article 2 de celui-ci n’autorise pas le
 de mort dans le cas des conflits armés non
rnes). Il ne peut pas non plus être invoqué
lle la « guerre contre le terrorisme » : cette
ue et ne dénote pas une situation internatio-
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dire par un tribunal indépendant et impartial établi par la loi,
répondant aux exigences de l’article 6 de la Convention. Dans sa
jurisprudence relative à cet article, examinée dans le Guide sur les
droits de l’homme no 3, la Cour a fixé un grand nombre de normes
rigoureuses à cet égard, qui doivent donc être respectées par
n’importe quel « tribunal » – y compris militaire – qui puisse
infliger la peine de mort en temps de guerre. On notera que le
Protocole stipule, à l’article 3, qu’ :

(a)ucune dérogation n’est autorisée aux dispositions du présent
Protocole au titre de l’article 15 de la Convention.

Cela veut dire, entre autres choses, que les États qui sont parties au
Protocole ne peuvent pas se soustraire aux obligations découlant
de l’article 6 en ce qui concerne les procédures qui pourraient être
intentées en temps de guerre ou de danger imminent de guerre
pour juger des infractions passibles de la peine de mort. Tous les
États parties au Protocole qui maintiennent la peine de mort en
temps de guerre ou de danger imminent de guerre doivent donc
s’assurer que les juridictions compétentes et les procédures ainsi
engagées ne dérogent pas aux dispositions de l’article 6 de la Conven-
tion concernant les conditions minimales d’un procès équitable.
Or, la Cour a souligné dans l’arrêt Öcalan que :

… Il découle également de l’exigence contenue dans l’article 2 § 1
que la mort ne peut être donnée qu’en vertu de « l’exécution
d’une sentence capitale prononcée par un tribunal » et que le
« tribunal » qui inflige cette peine doit être un tribunal indépen-
dant et impartial au sens de la jurisprudence de la Cour (…) ;
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ps de guerre. Le texte du Protocole no 13 est
rotocole no 6, à l’exception de l’omission de
, dont il vient d’être question. Les questions
rnant cet article, qui viennent d’être évo-
s dans le cas du Protocole no 13 : comme il

35

ale du Comité des droits de l’homme no 6 sur l’article 6 du
il 1982, par. 6. 
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alement reconnue, telle que la guerre ou un conflit armé (bien
ue, naturellement, si un État a recours à la force armée dans ce
ntexte, il puisse devenir impliqué dans une « guerre » au sens
connu à ce mot).

n dépit du fait que le Commentaire fasse allusion aux lois
actuelles ou futures » qui pourraient prévoir la peine de mort
our des actes commis en temps de guerre ou de danger imminent
e guerre, les États peuvent ne pas avoir toute latitude pour ré-
stituer la peine de mort pour des situations auxquelles elle ne
pplique pas déjà. La raison en est que l’article 6 du document
parenté à la Convention, le Pacte international relatif aux droits

vils et politiques, recommande fermement d’abolir progressivement

la peine capitale et do
développement dans u
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quées, ne se posent plu

2. Arrêt Öcalan rendu par la Grande Chambre, par. 166, citant les 201-204 de l’arrêt de
la chambre ; les renvois ont été supprimés. L’arrêt Öcalan n’a, naturellement, pas
traité spécifiquement du Protocole no 13, puisque la Turquie ne l’avait pas (et ne l’a
toujours pas) ratifié, mais les questions abordées ici concernent le sens de la
seconde phrase de l’article 2 par. 1 et, partant, s’appliquent également sur le terrain
du Protocole no 13. On notera que les renvois supprimés de la citation incluaient
des renvois à la résolution 1984/50 du Conseil économique et social de l’ONU, en
date du 25 mai 1984, concernant les garanties pour la protection des droits des per-
sonnes passibles de la peine de mort, aux « constatations » du Comité des droits de
l’homme dans une série de communications relatives à des affaires portant sur des
condamnations à la peine de mort (parmi lesquelles Reid c. Jamaïque, Daniel
Mbenge c. Zaïre et Wright c. Jamaïque), dans lesquelles le Comité a souligné la
nécessité de respecter scrupuleusement les conditions d’un procès équitable dans ce
genre d’affaires, et aux affaires examinées par la Cour interaméricaine des droits de
l’homme (notamment son Avis consultatif sur « le droit à l’information sur l’assis-
tance consulaire dans le cadre des garanties d’un procès équitable » et son arrêt
Hilaire, Constantine et Benjamin et al. c. Trinité-et-Tobago rendu le 21 juin 2002),
adoptant la même position. Cela montre, une fois encore, que la Cour s’efforce d’ali-
gner sa jurisprudence sur les normes juridiques internationales plus larges. Sur les
normes du Conseil économique et social de l’ONU, voir également ses résolutions
1989/64 du 24 mai 1989 et 1996/15 du 23 juillet 1996.

353. Voir l’observation génér
Pacte, en date du 30 avr
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poursuite feront savoir au tribunal qui jugera
tion que l’État procédant à l’extradition préfé-
 de mort ne soit pas infligée ou exécutée
nt été offertes par les autorités de poursuites
ffaire Soering) sont, manifestement, insuffi-

e personne sans avoir obtenu de telles assu-
stituera une violation de la Convention. De
s doivent dorénavant avoir le droit de faire
ridictions nationales le droit de ne pas être
es circonstances, en vertu de l’article 13 de la
mes duquel toute personne a droit à l’octroi
 devant ces juridictions contre toute violation
ce de violation des droits matériels que lui
tion.
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elle-ci signale que l’État devant procéder à

hrhb8_fr.book  Page 99  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
La peine de mort et l’extradition

ressort clairement du titre même de l’instrument, pour les États
qui l’ont ratifié, il n’existe vraiment aucune circonstance dans
laquelle ils pourraient maintenir ou (ré)instituer la peine de mort,
sauf à dénoncer la Convention. 

La peine de mort et l’extradition
Nous avons déjà noté dans la partie intitulée « Extradition, expul-
sion et refoulement » que, dans l’affaire Soering (1989), la Cour
avait considéré que le sens très clair de la seconde phrase du
premier paragraphe de l’article 2 l’empêchait de juger que l’extradi-
tion vers un pays où le requérant risquait la peine de mort était, en
soi, une violation de cet article (encore qu’elle ait bel et bien consi-
déré, en l’espèce que le « syndrome du quartier des condamnés à
mort » associé à cette peine dans l’État de Virginie, États-Unis,
constituait un traitement inhumain et dégradant, interdisant ainsi
l’extradition pour un autre motif). Toutefois, comme nous l’avons vu
dans la partie précédente, à la suite de l’adoption du Protocole no 6
à la Convention et de sa ratification par la quasi-totalité des États
membres du Conseil de l’Europe, la peine capitale en temps de
paix est bel et bien, à présent, contraire, en elle-même, à l’article 2
et le recours à la peine de mort dans n’importe quelle circonstance,
y compris la guerre, pourrait bientôt également devenir automati-
quement contraire à l’article 3, quelle que soit la situation consi-
dérée.
Cela signifie que le principe applicable aux extraditions susceptibles
d’exposer des personnes à un traitement contraire aux articles 2 ou 3
dans un État non partie à la Convention s’applique aussi, à présent,
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vers un État non par
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pourraient faire valoir que, puisqu’ils peuvent
te) maintenir la peine de mort en temps de

ssi extrader une personne relevant de leur
t qui est en guerre et maintient la peine de

. Toutefois, vu les conditions des plus rigou-
 toute extradition qui pourrait être encore
non contraire, en elle-même, à l’article 3 –
e tribunaux indépendants et impartiaux et
ent conformes à toutes les prescriptions de

espect des exigences découlant de l’article 3,
ons assimilables au « syndrome du quartier
t » –, il sera extrêmement difficile de pro-
dition ou expulsion d’une manière qui soit
onvention. Pratiquement aucun État qui

mort ne satisfera à ces exigences. Beaucoup
 assurément pas dans le cas de n’importe
uée spécialement à cet effet selon une pro-
emps de guerre, c’est-à-dire, généralement,
ou une commission militaire qui puisse

ort. Dans d’autres cas, les conditions maté-
ues dans lesquelles de telles procédures

quées seront contraires aux normes de

hrhb8_fr.book  Page 100  Wednesday, January 24, 2007  9:54 AM
xtradition doit, à titre de mesure provisoire, s’abstenir de remettre
 personne en question, l’État en cause enfreint l’article 34 s’il ne
 plie pas à cette exigence.

aturellement, le fait de remettre une personne à un État non
artie à la Convention où elle risque la peine de mort sans procé-
ure officielle dans l’État procédant à l’extradition (comme dans le
s des « transfèrements extraordinaires ») est, à plus forte raison,
ntraire aux articles 2 et 13 – et à l’article 5, qui interdit l’arresta-

on et la détention arbitraires (y compris l’enlèvement à de telles
ns illicites). 

n fait, il est devenu d’usage parmi les États membres du Conseil
e l’Europe de demander que de telles assurances soient données
 de n’extrader une personne que lorsqu’elles ont été obtenues et
e permettre aux personnes menacées d’extradition ou d’expulsion
rs un pays où elles risquent la peine de mort de contester l’extra-

ition ou l’expulsion prévue devant les juridictions nationales.

n théorie, le fait que le Protocole no 13 n’ait pas encore été signé
 ratifié par tous les États membres du Conseil de l’Europe main-
ent certaines failles mineures dans ce système de protection contre
 peine de mort. Le seul État qui n’ait pas encore ratifié le Proto-
le no 6 et n’ait ni signé, ni ratifié le Protocole no 13, la Russie,

ourrait affirmer qu’il se trouve au regard de la Convention dans
 même position juridique que le Royaume-Uni à l’époque de
ffaire Soering – et qu’il peut donc extrader des personnes vers

es États qui maintiennent la peine de mort en temps de paix dès
nstant que la situation considérée n’enfreint pas l’article 3. En

pratique, c’est hautem
décrété un moratoire s

La Russie et les douze 
non au Protocole no 13 
(ce qu’ils font sans dou
guerre, ils peuvent au
juridiction vers un Éta
mort dans ce contexte
reuses imposées pour
autorisée en tant que 
telles que l’existence d
de procédures pleinem
l’article 6 ainsi que le r
qui proscrit les situati
des condamnés à mor
céder à une telle extra
compatible avec la C
maintient la peine de 
d’États n’y satisferont
quelle instance constit
cédure applicable en t
un tribunal militaire 
infliger la peine de m
rielles ou psychologiq
pourraient être appli
l’article 3.
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Direction générale des droits de l’homme
Conseil de l’Europe
F-67075 Strasbourg Cedex

http://www.coe.int/human_rights/
Cette série de précis sur les droits de l’homme a été créée afin de proposer 
des guides pratiques sur la manière dont la Cour européenne des Droits 
de l’Homme, à Strasbourg, met en œuvre et interprète les différents 
articles de la Convention européenne des Droits de l’Homme. Ils ont été 
conçus pour les praticiens du droit, et plus particulièrement les juges, 
mais restent accessibles à tous ceux qui s’y intéressent.
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